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Faits saillants

Le niveau de scolarité 
atteint influence fortement 
la qualité de vie et la 
santé à l’âge adulte.

	➡ L’éducation joue un rôle détermi-
nant dans la trajectoire de vie et de santé 
des individus.

	➡ Les personnes peu scolarisées sont plus 
à risque d’être sans emploi et, lorsqu’elles 
en ont un, elles sont davantage concentrées 
dans les postes les moins rémunérés. Elles 
sont aussi surreprésentées parmi les pres-
tataires de l’assistance sociale. Un diplôme 
collégial ou universitaire augmente nette-
ment les perspectives d’emploi et de revenu.

	➡ Du point de vue de la santé, un faible 
niveau de scolarité est associé à une plus 
grande prévalence de maladies chroniques 
et de troubles psychologiques comme la 
dépression. L’espérance de vie est significa-
tivement réduite chez les personnes moins 
instruites par rapport à celles ayant atteint 
un niveau de scolarité supérieur.

Un faible niveau de scolarité 
a aussi de profondes 
répercussions sur la 
société en augmentant 
les coûts économiques, 
sociaux et sanitaires. 

	➡ Le décrochage scolaire entraîne des 
pertes importantes pour la société québé-
coise et les communautés locales, tant en 
revenus fiscaux qu’en dépenses liées aux 
programmes sociaux.

	➡ Les inégalités de santé liées au niveau de 
scolarité alourdissent considérablement la 
pression sur le réseau de la santé.
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Des taux significatifs de 
non-diplomation et de 
faible scolarité persistent, 
malgré des progrès.

	➡ En 2021, 11,8 % des adultes québécois de 
25 à 64 ans n’avaient aucun diplôme. Cette 
proportion s’établissait à 8,3 % chez les 25 
à 34 ans en 2024.

	➡ En 2021, 17 % des adultes de 25 à 64 ans 
détenaient au plus un diplôme d’études 
secondaires, comparativement à 12,2 % 
chez les 25 à 34 ans en 2024.

Le taux de diplomation et de 
qualification au secondaire 
après 7 ans demeure 
nettement plus bas chez 
les élèves handicapés ou 
en difficulté d’adaptation 
ou d’apprentissage, les 
élèves issus de milieux 
défavorisés, et ceux et 
celles du réseau public.

	➡ L’écart de diplomation et de qualification 
entre les élèves handicapés ou en difficulté 
d'adaptation ou d'apprentissage (EHDAA) 
et les élèves non-HDAA est de 26 points de 
pourcentage (pp.) en 2022-2023 (63 % contre 
89 %).

	➡ La disparité, selon l’indice de milieu 
socioéconomique (IMSE), est de plus de 
21 pp. en 2022-2023 entre les élèves des 
milieux les plus favorisés (décile 1, avec 
89 %) et les élèves des milieux les plus défa-
vorisés (décile 10, avec 67,6 %).

	➡ Le taux de diplomation et de qualification 
au secondaire après 7 ans en 2022-2023 était 
de 93,5 % dans le réseau privé et de 81,8 % 
dans le réseau public, soit un écart de près 
de 12 pp.

	➡ En 2022-2023, l’écart global de diploma-
tion et de qualification entre les filles et les 
garçons est de 8 pp. (88,5 % contre 80,3 %).
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Au Québec, le taux de sorties 
sans diplôme ni qualification 
est de 15 % (2022-2023).

	➡ Les sorties sans diplôme ni qualification 
après 7 ans touchent plus lourdement cer-
tains groupes sociaux.

	➡ La proportion d’élèves quittant l’école 
sans diplôme ni qualification était de plus 
d’un sur quatre (26,2 %) parmi les élèves 
handicapés ou en difficulté d'adaptation ou 
d'apprentissage (EHDAA) en 2020-2021.

	➡ Chez les élèves issus de milieux défavo-
risés, c’est plus d’un sur cinq (21,8 %) qui 
quittait sans diplôme ni qualification en 
2020-2021.

	➡ Le taux de sorties sans diplôme ni 
qualification était 16,9 % dans le réseau 
public contre 7,5 % dans le réseau privé en 
2022-2023.

	➡ En 2022-2023, tous réseaux confondus, ce 
sont 18 % des garçons et 12,3 % des filles 
qui  ont mis fin à leur parcours scolaire sans 
diplôme ni qualification.

Le principe d’égalité des 
chances est-il pleinement 
mis en oeuvre au Québec ?

	➡ Dans la société québécoise, il existe un 
large consensus sur l’importance d’amélio-
rer la réussite scolaire.

	➡ Le principe d’égalité des chances, ins-
crit à l’article 36 de la Loi sur l’instruction 
publique, fait également l’objet d’un appui 
partagé. 

	➡ Étant donné l’importance du niveau de 
scolarité atteint pour la qualité de vie et la 
santé des individus, la question de la capa-
cité du système éducatif à réellement pro-
mouvoir l’égalité des chances est régulière-
ment posée.

	➡ Il est bien établi que les élèves n’arrivent 
pas à l’école avec les mêmes acquis et que 
l’institution scolaire doit jouer un rôle clé 
pour atténuer les inégalités de départ. Les 
mesures en faveur d’élèves à risque et plu-
sieurs initiatives en santé à l’école visent 
à égaliser les chances mais elles sont 
peu évaluées.

	➡ Les causes des difficultés scolaires et 
du décrochage ne font pas consensus : des 
actrices et acteurs du milieu de l’éducation 
mettent l’accent sur des facteurs individuels 
et intermédiaires (élève, famille, pratiques 
pédagogiques), tandis que d’autres insistent 
sur des causes structurelles liées à l’organi-
sation même du système scolaire.
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L’organisation du système 
scolaire au Québec freine-t-
elle l’égalité des chances ?

	➡ Le système éducatif au Québec est 
segmenté en trois composantes : l’école 
publique régulière, l’école publique avec 
des programmes enrichis et l’école privée.

	➡ Selon les données du ministère de l’Édu-
cation, l’école privée secondaire reçoit 20 % 
des élèves, l’école publique avec projets 
pédagogiques particuliers en accueille 41 % 
et l’école publique régulière 39 %.

	➡ Si l’école publique régulière doit accueillir 
sans distinction tous les élèves, l’accès aux 
programmes enrichis du réseau public et à 
l’école privée dépend de critères de sélec-
tion liés, entre autres, aux moyens financiers 
des parents et au rendement scolaire des 
élèves, ce dernier critère demeurant étroi-
tement corrélé au milieu d’origine.

	➡ La répartition des élèves entre les dif-
férents parcours scolaires (privé, public 
enrichi, public régulier) reflète le bagage 
culturel et scolaire et les ressources écono-
miques des parents.

	➡ L’effet de ce système est double : d’une 
part, il regroupe les élèves « performants », 
issus de milieux plus favorisés et avec moins 
de besoins particuliers dans le réseau privé 
et dans le réseau public enrichi; d’autre part, 
il concentre les élèves issus de milieux défa-
vorisés et avec plus de besoins particuliers 
dans le réseau public régulier, entraînant 
dans ces classes des conditions d’enseigne-
ment et d’apprentissage moins propices à 
la réussite.

	➡ Les élèves du privé et du public enrichi 
accèdent plus fréquemment au cégep et 
à l’université que ceux du public régulier. 
L’organisation scolaire contribuerait ainsi à 
reproduire les hiérarchies sociales au détri-
ment des élèves du public régulier dont 
l’insertion professionnelle et les conditions 
de vie et de santé futures risquent d’être 
plus précaires.

6

In
ég

al
ité

s s
oc

ia
le

s, 
sc

ol
ai

re
s e

t d
e 

sa
nt

é 
: r

ep
en

se
r l

e 
ch

em
in

 ve
rs

 l’é
ga

lit
é 

de
s c

ha
nc

es
		


Ta

bl
e 

de
s m

at
iè

re
s



Quelles orientations pour 
l’égalité des chances?

	➡ Deux grandes approches de l’égalité 
des chances en éducation et de la réussite 
scolaire coexistent. La première privilégie 
des mesures ciblées, comme l’élargisse-
ment de l’accès aux programmes à projets 
particuliers ou encore le recours à l’intel-
ligence artificielle pour identifier plus tôt 
les élèves à risque de décrochage scolaire. 
La seconde va plus loin en proposant une 
transformation progressive de la structure 
scolaire pour favoriser une meilleure mixité 
sociale à l’école et ainsi limiter la séparation 
entre groupes d’élèves. Des voix s’élèvent 
également pour réclamer un meilleur finan-
cement afin d’améliorer la qualité de l’ac-
compagnement et de réduire les écarts 
de réussite. 

	➡ La question des effets de la mixité 
sociale à l’école sur la réussite scolaire du 
plus grand nombre figure parmi les débats 
actuels importants en matière d’éducation 
au Québec et ailleurs.

	➡ Depuis plusieurs années, des acteurs 
et actrices du milieu éducatif réclament la 
tenue d’États généraux de l’éducation, trente 
ans après les précédents, afin de dresser un 
bilan de l’égalité des chances et d’explorer 
les moyens de la concrétiser davantage.
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L’éducation et la santé sont étroitement 
liées. Le présent état de connaissances a 
pour objectif de rappeler et d’actualiser les 
dimensions et les processus qui structurent 
leur relation ainsi que les mécanismes par 
lesquels les inégalités sociales, scolaires 
et de santé s’entrecroisent et se renforcent 
mutuellement afin de mieux outiller les 
acteurs et actrices dans la recherche de 
solutions équitables et durables.

Introduction
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Les nombreuses interventions en santé 
scolaire illustrent à quel point la santé et le 
bien-être sont perçus comme des conditions 
essentielles à la réussite scolaire, laquelle 
constitue, en retour, un facteur déterminant 
pour la qualité de vie et la santé des citoyens 
et citoyennes de demain.

Ces constats posent un enjeu central : le sys-
tème éducatif québécois actuel est-il struc-
turé pour offrir à toutes et à tous des condi-
tions favorables à une scolarisation réussie? 
L’égalité des chances, inscrite comme prin-
cipe dans la Loi sur l’instruction publique en 
1998, considérée par le ministère de l’Édu-
cation (MEQ) en 1999 comme « une valeur 
fondamentale de l’école québécoise2 » et 
réaffirmée par l’ensemble des ministres de 
l’Éducation qui se sont succédé, tient-elle 
ses promesses? Quelles sont ses avancées 
et ses entraves?

L’engagement de nombreuses sociétés en 
faveur de l’égalité des chances en éduca-
tion repose sur la reconnaissance que les 
élèves n’amorcent pas leur parcours sco-
laire sur le même pied. Promouvoir l’égalité 
des chances consiste généralement à mettre 
en place, ou à l’envisager, un ensemble de 
mesures destinées à compenser les inégali-
tés de départ afin d’assurer à chacun et cha-
cune, quels que soit son milieu social, ses 
capacités, son genre, son origine, un accès 
équitable à l’enseignement, des conditions 

d’apprentissage adaptées à ses besoins ainsi 
que les mêmes possibilités de réussite et 
d’obtention de diplôme. 

Le présent document collige une diver-
sité d’analyses et de points de vue issus du 
milieu de la recherche en éducation et de la 
santé publique. Il aborde l’éducation sous 
plusieurs aspects : en tant que déterminant 
de la santé et déterminée par elle, sous 
l’angle du cheminement scolaire des élèves 
et du niveau de scolarité atteint, puis à tra-
vers la lorgnette du décrochage scolaire et 
enfin de l’organisation du système éducatif. 
Il convient de souligner que le portrait des 
parcours scolaires est centré ici sur la for-
mation générale des jeunes jusqu’à la fin du 
secondaire, excluant ainsi les études post-
secondaires (cégep et université).

Les apports de la recherche sur l’interdé-
pendance de la santé et de l’éducation, sur 
les systèmes d’éducation et sur les poli-
tiques éducatives sont très nombreux, au 
Québec comme à l’étranger. Le présent état 
de connaissances n’a pas la prétention de 
couvrir l’ensemble du champ, mais cherche 
plutôt à proposer une synthèse de travaux 
significatifs sur les liens entre santé, réussite 
éducative et inégalités sociales ainsi qu’à 
alimenter la réflexion sur des leviers d’ac-
tion possibles au sein du système éduca-
tif québécois.

La documentation ayant alimenté 
cet état de connaissances comprend 
des articles scientifiques, des études, 
des rapports ainsi que des analyses 
et des données issues de sources 
gouvernementales, d’organismes 
parapublics, d’organisations 
internationales, d’associations 
citoyennes locales, pour la plupart 
publiés au cours des 10 dernières 
années.  

Les critères d’inclusion retenus pour 
la recherche documentaire portaient 
sur les thématiques suivantes : 
inégalités sociales, santé, inégalités 
sociales de santé, éducation, 
systèmes éducatifs et inégalités 
scolaires, dans des publications 
en français et en anglais. Les écrits 
scientifiques ont été repérés dans 
des banques de données telles que 
Google Scholar, PubMed et des sites 
Web spécialisés.

Méthodologie
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Le document est divisé en deux parties qui 
se complètent en regard de l’objectif.

La première partie explore la relation entre 
la santé et l’éducation, en abordant à la fois 
l’influence de l’état de santé de l’élève sur 
son parcours scolaire, les actions en santé 
scolaire, puis les effets du niveau de scola-
rité atteint sur les conditions de vie et de 
santé futures. Cette partie offre un cadre 
pour comprendre pourquoi l’accès à une 
éducation de qualité constitue un enjeu de 
santé publique.

En raison de l’importance de l’éducation 
pour la santé, la deuxième partie se penche 
sur l’égalité des chances offerte par le sys-
tème scolaire québécois. Un bilan statistique 
est tout d’abord proposé : au primaire et au 
secondaire, quelle est la situation actuelle 
du point de vue des vulnérabilités, des 
retards et des échecs scolaires, quels sont 
les groupes les plus affectés? Un tel bilan 
conduit ensuite à s’interroger sur les limites 
structurelles du système en matière d’égalité 
des chances, sur les tensions qui traversent 
le système scolaire québécois, pris entre 
des objectifs d’équité et des dynamiques 
de reproduction des inégalités sociales.

Ensemble, ces deux parties visent à 
montrer que les défis éducatifs ne sont 
pas dissociables des enjeux de santé 
publique et d’équité sociale, et qu’un 
système éducatif véritablement inclu-
sif constitue une condition essentielle 
pour former des citoyennes et citoyens 
en santé, capables de participer plei-
nement à la vie sociale, économique et 
culturelle. Tel est le fil conducteur de cet 
état de connaissances.
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Première 
partie

13

Première 
partie

La santé et l’éducation :  
deux déterminants en interaction

La santé et l’éducation :  
deux déterminants en interaction

L’objectif de cette première partie est d’exposer 
les liens réciproques unissant l’éducation et la 
santé dans le parcours de vie. Il ne s’agit que 
d’un aperçu de la littérature sur le sujet tant elle 
est abondante3. Il existe même tout un champ 
d’études consacré aux « inégalités de santé en 
lien avec l’éducation »4.
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Éducation et santé sont interdépendantes. 
La santé se situe à la fois en amont et en aval 
de l’éducation : en amont parce que la bonne 
santé physique et mentale de l’enfant, de 
l’élève ou de l’étudiant ou l’étudiante est un 
préalable nécessaire à sa progression adé-
quate dans son parcours scolaire et en aval 
parce que le niveau de scolarité qu’il ou elle 
atteint et le diplôme qu’il ou elle obtiendra, 
par la suite, exerce une influence souvent 
déterminante sur sa qualité de vie future et 
l’évolution de son état de santé.

La notion de santé sera entendue au sens 
large, comme le définit l’Organisation 
mondiale de la Santé (OMS) : « La 
santé est un état de complet bien-
être physique, mental et social et ne 
consiste pas seulement en une absence 
de maladie ou d’infirmité6. » Dans le 
même esprit, la santé mentale est « un 
état de bien-être dans lequel un individu 
peut se réaliser, surmonter les tensions 
normales de la vie, accomplir un travail 
productif et être capable de contribuer 
à sa communauté. Dans ce sens positif, 
la santé mentale est le fondement 
du bien-être d’un individu et du bon 
fonctionnement d’une communauté7. »

Quant à la notion d’éducation, selon le 
contexte, elle recouvre et désignera plu-
sieurs réalités  : le capital culturel dont 
hérite l’enfant qui fait son entrée à l’école8, 
le niveau de scolarité atteint, l’établissement 
scolaire ou le système éducatif, et enfin les 
politiques éducatives elles-mêmes.

Cette partie se compose de trois sections :

	➡ une première dans laquelle sont présen-
tées un certain nombre de modélisations de 
la relation entre éducation et santé;

	➡ une seconde qui examine l’influence de 
la santé sur le parcours scolaire (santé vers 
éducation);

	➡ puis une troisième, où sont décrits, 
d’une part, les interventions en santé 
scolaire et, d’autre part, l’impact à moyen 
et long terme d’un faible niveau de scolarité 
sur les conditions d’existence et de santé 
(éducation vers santé).

Un lien bidirectionnel entre santé et parcours éducatif

« Il existe une double association entre la santé et la réussite scolaire 
et éducative. D’une part, les problèmes de santé physique ou mentale 
des enfants, des adolescents et des jeunes adultes influencent leur 
développement optimal et sont liés à un plus grand risque de décrochage 
scolaire. D’autre part, la réussite scolaire – de l’enfant, de l’élève ou de 
l’étudiant ou l’étudiante et ultimement éducative – est un facteur important 
dans la réduction des inégalités de santé. Elle contribue, en outre, à faire 
en sorte que les individus obtiennent un emploi satisfaisant, évoluent dans 
des réseaux sociaux élargis et bénéficient de meilleures conditions de vie 
(revenus suffisants, logement salubre, quartier sécuritaire, etc.), ce qui 
influence, en retour, leur état de santé et les occasions de le maintenir ou de 
l’améliorer5. » Institut national de santé publique du Québec.
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Les modélisations du lien 
entre l’éducation et la santé

 
 

Avant d’aborder successivement les deux 
dimensions de la relation – à savoir, de la 
santé vers l’éducation, puis de l’éducation 
vers la santé –, il est opportun de rappeler 
brièvement comment la santé publique 
et certaines recherches scientifiques 
conçoivent, globalement, le rapport et les 
interactions entre santé et éducation.
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Tout d’abord, quelle place l’éducation 
occupe-t-elle dans les conceptualisations 
des déterminants de la santé? Ensuite, de 
manière plus ciblée, comment les inte-
ractions entre la santé et l’éducation 
sont-elles décrites?

1.1 La place de l’éducation dans 
les déterminants de la santé

L’éducation figure parmi les composantes 
centrales des modèles des déterminants 
de la santé élaborés par l’intervention et 
la recherche en santé publique. Voici deux 
représentations classiques consensuelles 
des déterminants de la santé : celle qui a 
cours au Québec et celle de l’OMS.

Le modèle québécois des 
déterminants de la santé

Le Québec a développé son propre cadre 
conceptuel – « Carte de la santé et de ses 
déterminants9 », d’inspiration américaine10. 
Ne cherchant pas à identifier de manière 
explicite les déterminants sociaux de la 
santé ou à illustrer les inégalités sociales 
de santé et leurs mécanismes, ce modèle a 
surtout une vocation descriptive : « ce cadre 
conceptuel ne prétend pas jouer le rôle de 
modèle explicatif, n’ayant pas été conçu 
pour exposer les multiples liens de causa-
lité entre chacune de ses composantes11 ». 
Aussi, son schéma circulaire12 consiste en 

une série de déterminants, non hiérarchi-
sés, mais classés en quatre catégories ou 
« champs » distincts et juxtaposés, qui for-
ment un ensemble de facteurs agissant sur 
l’état de santé de la population : contexte 
global, systèmes, milieux de vie et caracté-
ristiques individuelles.

Plusieurs déterminants se rapportant à l’édu-
cation et susceptibles d’affecter directement 
ou indirectement la santé y sont nommés : 
politiques publiques en matière d’éduca-
tion (Contexte global); système d’éducation 
public et privé, système de services de garde 
à l’enfance, et structure, accessibilité, qua-
lité et financement des services (systèmes); 
milieu de garde et scolaire, ce qui comprend 
les ressources disponibles, l’accès, les ser-
vices offerts, le climat scolaire, la sécurité et 
la gouvernance (Milieux de vie); puis niveau 
de scolarité (Caractéristiques individuelles/
socioéconomiques).
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Le modèle de l’OMS

En 2010, la Commission des déterminants 
sociaux de la santé de l’OMS élaborait 
une modélisation, The CSDH conceptual 
framework14, pour illustrer les mécanismes 
structurels influençant la santé des popu-
lations et générant des inégalités sociales 
de santé. Ce cadre explicatif constitue une 
référence toujours couramment mobilisée. 

Son schéma en cascade fait interve-
nir, en amont, des déterminants struc-
turels (Figure 1). L’importance et le poids 
des déterminants structurels sont définis 
ainsi : « Les mécanismes structurels sont 
ceux qui génèrent la stratification, les divi-
sions par classe sociale dans la société et 

qui définissent la situation socio-écono-
mique des individus dans des hiérarchies 
de pouvoir, de prestige et d’accès aux res-
sources ». Ces déterminants structurels sont 
les « déterminants sociaux des inégalités en 
santé »15. Selon ce modèle, les déterminants 
structurels exercent leur influence au tra-
vers de déterminants sociaux intermédiaires 
– tels que le logement, les conditions de tra-
vail, le soutien social, le stress, la nutrition, 
l’activité physique – qui viennent façonner, 
de manière inéquitable, l’état de santé des 
individus. Ces inégalités sociales de santé 
contribuent, en retour, à consolider et à 
perpétuer les mécanismes de production 
des inégalités.

« Le milieu de garde et le milieu scolaire ont une influence déterminante 
tant sur la santé des enfants et des jeunes que sur les divers aspects de leur 
développement. Plusieurs éléments sont incontournables quand on veut 
apprécier avec justesse les effets de ces milieux de vie sur la santé : les conditions 
matérielles (la salubrité et la sécurité des lieux, par exemple), la qualité du climat 
et des relations entre les jeunes, les familles et le personnel, l’ensemble des 
services éducatifs, des services préventifs et des activités parascolaires qui sont 
offerts et, enfin, le mode de gouvernance et la part qu’y prennent les élèves ainsi 
que leur famille. Enfin, les caractéristiques socioéconomiques recouvrent des 
déterminants comme la scolarité, l’occupation (le fait de travailler ou non), le 
type d’emploi et le revenu. Ces facteurs constituent la base de ce que l’on appelle 
le statut socioéconomique des individus. Ils ont une très grande influence sur 
l’état de santé de la population, soit par leurs effets directs, soit par leurs effets 
sur de nombreux déterminants tels que les comportements individuels et les 
milieux de vie13. » MSSS (2012)
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FIGURE 1. Version finale du cadre conceptuel de la Commission 
sur les déterminants sociaux de la santé (OMS 2007)

CONTEXTE 
SOCIO-ÉCONOMIQUE 
ET POLITIQUE

DÉTERMINANTS STRUCTURELS 
DÉTERMINANTS SOCIAUX DES INIQUITÉS 
EN MATIÈRE DE SANTÉ

DÉTERMINANTS INTERMÉDIAIRES 
DÉTERMINANTS SOCIAUX 
DE LA SANTÉ

POSITION 
SOCIO-ÉCONOMIQUE

Gouvernance Classe sociale
Sexe
Origine ethnique (racisme)

Éducation

Politiques 
macro-économiques

Facteurs 
comportementaux 
et biologiques

Incidence sur 
l’équité en 
matière de santé 
et de mieux-être

Facteurs 
psychosociaux

Système de santé

Emploi

Revenu

Politiques sociales
Marché du travail, logement 
et terrain

Circonstances matérielles
Condition de vie, de travail, 
disponibilité des aliments, etc.)

Politiques publiques
Éducation, santé, 
protection sociale

Culture et valeurs 
sociétales

Cohésion sociale et capital social

figure �

Source : reproduction adaptée du Conseil canadien des déterminants sociaux de la santé (2015)16
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Comme dans le cas du modèle québé-
cois, l’éducation apparaît ici sous diverses 
formes : d’une part, sous l’aspect de poli-
tiques éducatives inscrites dans le contexte 
politique et socioéconomique global; 
d’autre part, sous la forme de l’institution 
scolaire, de l’accès ou non à une éducation 
de qualité et du niveau de scolarité atteint. 
L’éducation, elle-même socialement déter-
minée en amont, est un déterminant social 
de la santé parce qu’elle a un effet sur la 
santé des personnes par l’intermédiaire de 
conditions sociales : « L’éducation témoigne 
des ressources matérielles, intellectuelles et 
autres de la famille d’origine, elle commence 
dès la petite enfance, elle est influencée par 
l’accès et la performance à l’école primaire 
et secondaire, et elle atteint généralement 
son terme au début de l’âge adulte… Elle 
constitue un déterminant majeur de l’em-
ploi et du revenu futurs17. »

Les déterminants sociaux de la santé

Un déterminant est qualifié de social lorsqu’il résulte de l’organisation de la 
société et qu’il influence la santé de façon inégalitaire, en fonction de la position 
sociale des individus.

« La méconnaissance de l’influence des facteurs sociaux sur la santé vient 
probablement du fait que les liens entre eux et la santé ne sont pas toujours 
directs, immédiats et évidents18. » Paquette, Leclerc et Bourque (2014)

« Il est désormais largement reconnu que les résultats en matière de santé sont 
profondément influencés par une variété de facteurs sociaux en dehors des soins 
de santé. Les différences spectaculaires en termes de morbidité, de mortalité 
et de facteurs de risque, documentées par les chercheurs au sein et entre les 
pays, suivent des schémas associés aux déterminants sociaux classiques de la 
santé, tels que l’éducation et le revenu […], ainsi qu’aux caractéristiques locales 
de l’environnement physique et social dans lequel les individus vivent – et aux 
politiques macrostructurelles qui les façonnent19. » Zimmerman et Woolf (2014)

« Les déterminants sociaux de la santé sont les circonstances dans lesquelles 
les individus naissent, grandissent, vivent, travaillent et vieillissent ainsi que 
les systèmes mis en place pour faire face à la maladie (OMS). Ils comprennent 
notamment les conditions de vie ou de travail, l’accès aux services de santé 
essentiels ou autres services publics, la scolarité, le revenu, le logement, 
l’environnement naturel et bâti, les habitudes de vie et les comportements. Ces 
déterminants interagissent tout au long du parcours de vie des personnes et 
présentent des effets cumulatifs. Ces derniers engendrent des écarts importants 
entre les groupes au sein d’une communauté, d’un pays ou d’un ensemble de 
pays dans l’état de santé des personnes20. » Bernier (2021)
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1.2 Des cadres d’analyse sur les liens 
entre la santé et l’éducation

L’orientation générale des trois modèles sui-
vants est en phase avec les précédents, mais 
leur attention est entièrement portée sur la 
relation entre éducation et santé ainsi qu’à 
ses déterminants.

Dans le premier schéma21 (figure  2), la 
moitié inférieure représente une relation 
causale de l’éducation vers la santé (à 
l’âge adulte), relation qui est médiée par 
une pluralité de facteurs : capacité d’agir, 
savoir et connaissances, comportements 
en matière de santé, développement et 
vieillissement, niveau socioéconomique et 
statut social à l’âge adulte. La moitié supé-
rieure de la figure illustre deux autres pos-
sibilités : d’une part, une « causalité inver-
sée », selon laquelle c’est la bonne santé 
(de l’élève) qui lui permet de poursuivre ses 
études et d’atteindre une meilleure éduca-
tion; d’autre part, un « effet de sélection » par 
lequel les personnes qui réussissent mieux 
à l’école sont des personnes qui sont favo-
risées avant même d’entamer leur parcours 
scolaire (meilleure santé, un bon entourage, 
des capacités cognitives supérieures, etc.), 
soit un processus où la santé joue favora-
blement sur l’éducation, qui à son tour ren-
force la santé.

FIGURE 2. Voies potentielles par lesquelles l’éducation peut influencer la santé

Source : d’après Cohen, A. K. et Syme, S. L. (2013)22

Causalité inversée

Effet de sélection

Capacité d’agir

Savoir et connaissances

Comportements en 
matière de santé

Développement et 
vieillissement

Niveau socioéconomique et 
statut social à l’âge adulte
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Un deuxième modèle23 (figure 3) propose 
une perspective longitudinale sur le lien 
entre la santé et l’éducation et y introduit 
le rôle de déterminants sociaux de l’éduca-
tion en amont : « [l]’éducation et la santé 
sont étroitement liées tout au long de la 
vie, au sein des générations et entre elles, 
et sont indissociablement ancrées dans le 
contexte social plus large… D’importants 
facteurs intergénérationnels et sociodémo-
graphiques individuels influencent les pos-
sibilités éducatives et les trajectoires sco-
laires, lesquelles sont directement liées au 
niveau de scolarité atteint et en rendent 
compte. Ce processus longitudinal, inscrit 
dans le parcours de vie, aboutit à des iné-
galités éducatives en matière de santé et de 
mortalité à l’âge adulte. Il est essentiel de 
souligner que le contexte macrosocial sous-
tend chacune des étapes de ce processus, 
en influençant à la fois les concepts et les 
relations entre eux24. » On notera la place 
prépondérante accordée à la scolarisation 
et à l’école dans cette logique d’ensemble.

FIGURE 3. Contextes macro : historique, social, politique

Source : d’après Zajacova, A., Lawrence, E. M. (2018)25

Qualité, contenu, 
résultats 

Contexte, 
caractéristiques 
démographiques, ...

Années d’études, 
diplômes

Niveau de 
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Processus de 
scolarisation

Déterminants 
sociaux des 
opportunités 
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(accès, réussite)
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Les autrices de ce modèle soulignent l’im-
portance d’intégrer la dimension sociale 
dans l’analyse de la relation entre éducation 
et santé, se démarquant ainsi d’une partie 
de la littérature individualisante sur le sujet, 
où l’on observe un manque d’attention au 
contexte social, politique et économique 
dans lequel ces relations s’inscrivent.

FIGURE 4. Les articulations possibles entre l’éducation et la santé

Source : d’après Khalatbari-Soltani, S., Maccora, J., Blyth, F. M., Joannès, C., et Kelly-Irving, M. (2022)27

Enfin, une troisième et dernière configura-
tion26 (figure 4) présente des similarités avec 
la précédente, avec de plus amples détails 
en amont (les caractéristiques socioécono-
miques et culturelles des parents), comme 
en aval (les diverses capacités acquises pour 
gérer de manière optimale sa santé et, pour 
finir, l’état de santé lui-même).

Connaissances en matière de santé

Capacité à optimiser l’utilisation 
des services de santé
Sentiment de contrôle sur sa vie et capacité 
de résoudre des problèmes
Résilience face aux effets négatifs 
des problèmes psychosociaux
Soutien social

- Niveau de scolarité
- Statut professionnel
 -Revenu familial

Classe sociale 
des parents

Niveau de 
scolarité atteint / 
résultats scolaires

Qualité de l’école
Type et domaine du 
diplôme universitaire

Éducation non formelle
Éducation à un âge plus avancé

- Statut professionnel
 -Niveau de revenu 

Situation 
socioéconomique 
à l’âge adulte

- Matériel
-Comportemental
- Psychosocial 

Modèles 
explicatifs

SANTÉ
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Le schéma propose également un enca-
dré énumérant trois types d’explications, 
non mutuellement exclusives et couram-
ment évoquées dans la littérature sur les 
liens entre l’éducation et la santé, qui cha-
cune met l’accent sur telles ou telles com-
posantes de la configuration proposée : à 
savoir, l’explication dite « matérielle » met 
en évidence que les adultes ayant un niveau 
d’éducation élevé ont davantage de chances 
d’occuper un emploi et de bénéficier d’un 
revenu plus élevé, ce qui leur permet d’ac-
céder à de meilleures conditions matérielles, 
telles que des services, des commodités et 

des biens; ensuite, l’explication « compor-
tementale » souligne que l’éducation peut 
améliorer les connaissances en matière de 
santé, notamment par une meilleure maî-
trise de l’information en santé, tout en ren-
forçant le sentiment de contrôle personnel, 
ce qui favorise l’adoption de comportements 
bénéfiques pour la santé; enfin, l’explica-
tion « psychosociale » met en lumière le 
rôle de l’éducation dans la réduction des 
effets directs et indirects du stress associé 
à une position inférieure dans la hiérarchie 

socioéconomique, en agissant comme un 
facteur de protection à la fois psychologique 
et social.

Les cadres d’analyse précédents per-
mettent d’appréhender la nature 
systémique et multidimensionnelle 
des liens entre éducation et santé. 
Concrètement, dans un premier temps, 
comment s’exprime l’influence de la 
santé sur l’éducation?
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02 La santé comme 
déterminant de 
l’éducation, ou quand 
des troubles de santé 
peuvent compliquer le 
cheminement scolaire

Le rôle de la santé en tant que déterminant 
ou facteur d’influence de l’éducation est 
moins souvent abordé dans la littérature 
que l’inverse. Or, si plusieurs facteurs sont 
en cause dans les difficultés rencontrées 
durant un parcours scolaire, la santé des 
enfants – les problèmes liés à leur santé 
physique et mentale – en est un important, 
qui a d’ailleurs ses propres déterminants, y 
compris sociaux.
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Il est établi depuis longtemps que la santé 
joue un rôle essentiel dans la réussite du 
parcours éducatif : « Dès 1950, le Comité 
d’experts des services d’hygiène scolaire de 
l’Organisation mondiale de la Santé notait 
que “pour pouvoir étudier avec succès, 
les enfants doivent être en bonne santé”. 
Les travaux de recherche montrent que 
les carences nutritionnelles et la mauvaise 
santé des enfants en âge d’aller à l’école 
contribuent à expliquer la faible scolari-
sation, l’absentéisme élevé, le retrait pré-
coce de l’école et les mauvais résultats au 
primaire. C’est dire que la santé est un élé-
ment essentiel qui conditionne l’entrée, puis 
le séjour à l’école et les résultats que l’enfant 
y obtient28. » Le directeur général de l’OMS 
déclarait également en 1997 que « [l]a santé 
est indissociable de la réussite scolaire29 ».

Plus proche de nous, pour l’Institut natio-
nal de santé publique du Québec (INSPQ), 
« [l]a santé des enfants, des adolescents et 
des jeunes adultes, leur développement et 
la réussite scolaire ou éducative sont inextri-
cables30 », tandis que, pour le Conseil supé-
rieur de l’éducation, « le bien-être de l’enfant 
est une condition à la réussite scolaire et au 
développement de son plein potentiel31 ».

Tout en reconnaissant cette évidence – à 
savoir qu’un ou une enfant en bonne santé 
est plus apte à apprendre, à se concentrer 
et à se présenter à l’école, et donc que la 
santé joue un rôle essentiel dans le parcours 
scolaire –, l’OCDE estime que l’effet de la 

santé est « plus difficile à observer » que 
d’autres dimensions et représenterait un élé-
ment de la partie immergée et donc moins 
visible de « l’iceberg des faibles perfor-
mances et de l’échec scolaire32 ». Autrement 
dit, il n’est pas aisé d’isoler l’effet propre de 
la variable santé et bien-être puisqu’elle 
s’entremêle avec d’autres variables, 
liées à l’origine sociale en particulier, qui 
ont également une répercussion sur la 
trajectoire scolaire des jeunes.

Cela étant, l’importance et l’influence de la 
santé sur le parcours et la réussite scolaires 
seront illustrées ici avec un certain nombre 
d’indices :

•	 Les résultats d’enquêtes nationales sur 
l’état de santé et de bien-être des jeunes 
de la province, de la maternelle au 
secondaire.

•	 Le processus de catégorisation scolaire 
des élèves aux prises avec des enjeux, 
notamment de santé.

•	 Des données statistiques qui mettent 
en relation enjeux de santé et réussite 
scolaire.
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2.1 L’état de santé des enfants au moment de faire leur entrée à l’école

Ce n’est pas l’ensemble des enfants qui 
entrent à l’école avec de grands acquis en 
matière de santé et de préparation affective 
et cognitive, une inégalité observable dès la 
maternelle. À cet égard, l’état de santé des 
jeunes n’est pas indépendant des conditions 
de vie dans lesquelles ils et elles évoluent 
lorsque dans la petite enfance, dans l’en-
fance, au primaire et au secondaire ou au 
collégial et à l’université : le contexte fami-
lial peut influer sur la santé à la fois physique 
(conditions de logement, insécurité alimen-
taire) et mentale (tensions familiales, stress) 
de l’enfant33.

L’Enquête québécoise sur le dévelop-
pement des enfants à la maternelle34 
(EQDEM, 2022) mesure les aptitudes des 
enfants de la maternelle cinq ans dans cinq 
domaines de leur développement : santé 
physique et bien-être; compétences 
sociales; maturité affective; développement 
cognitif et langagier; habiletés de communi-
cation et connaissances générales. 

L’évaluation des capacités dans ces 
domaines permet d’établir la vulnérabilité 
des enfants : « les enfants dits vulnérables 
dans un domaine donné correspondent 
aux enfants plus susceptibles que les autres 
d’éprouver des difficultés dans le domaine 
en question […]. Il s’agit donc d’une mesure 
relative35 » et non d’un diagnostic clinique. 

La vulnérabilité se traduit par un risque 
accru de rencontrer des difficultés scolaires, 
motrices, émotionnelles ou sociales36.

Les résultats de l’EQDEM indiquent que la 
proportion totale d’enfants de maternelle 
5 ans vulnérables dans au moins un des 
5 domaines mesurés est de 28,7 %, soit près 
de 3 enfants sur 10, un seuil que la Politique 
gouvernementale de prévention en santé 
souhaite abaisser à 20 % en 202537. Parmi 
ces enfants, il s’en trouve de nombreux dits à 
risque, entre autres à risque d’échec scolaire.

D’après l’Enquête québécoise sur le par-
cours préscolaire des enfants de mater-
nelle38 (EQPPEM, 2022), les enfants de 
maternelle 5 ans présentant au moins un 
trouble du développement ou un problème 
de santé détecté39 par un professionnel ou 
une professionnelle de la santé, qui tota-
lisent 13,2 %, ont une probabilité plus élevée 
(49 %) d’être considérés comme vulnérables 
dans au moins un domaine de développe-
ment que ceux et celles chez qui de tels pro-
blèmes ou troubles n’ont pas été détectés 
(25 %). En ce qui concerne le domaine santé 
physique et bien-être, 16,5 % des enfants 
provenant de ménages à faible revenu pré-
sentent des vulnérabilités, comparative-
ment à 4,7 % chez ceux et celles provenant 
de ménages à revenu élevé.

Les données recueillies par l’EQDEM pour le 
domaine santé physique et bien-être com-
portent des indices sur la santé des enfants, 
mais elles ne se substituent pas à un bilan de 
santé40. Ce domaine comprend les trois caté-
gories suivantes : préparation physique pour 
la journée scolaire41; autonomie fonction-
nelle42; motricité globale et motricité fine43.

Pour ce domaine précis, l’EQDEM met en évi-
dence les résultats suivants :

•	 Parmi les enfants de maternelle 
cinq ans, 10,3 % sont considérés 
comme vulnérables, et un groupe 
supplémentaire de 13,7 % d’enfants est 
considéré comme à risque de le devenir.

•	 Parmi ces 10,3 % d’enfants, près des 
trois quarts (71 %) sont également 
vulnérables dans au moins un autre 
domaine.

•	 On y trouve plus de garçons (12,8 %) que 
de filles (7,6 %).

L’EQPPEM a recueilli des données sur la per-
ception parentale du niveau de difficulté 
vécu par les enfants lors de leur entrée en 
maternelle cinq ans. Environ 6 enfants sur 
10 (61 %) ont fait cette transition sans diffi-
culté ou avec très peu de difficulté. Un tiers 
des enfants (33 %) auraient connu des dif-
ficultés mineures, tandis que 6 % auraient 
rencontré des difficultés importantes selon 

In
ég

al
ité

s s
oc

ia
le

s, 
sc

ol
ai

re
s e

t d
e 

sa
nt

é 
: r

ep
en

se
r l

e 
ch

em
in

 ve
rs

 l’é
ga

lit
é 

de
s c

ha
nc

es
		


Ta

bl
e 

de
s m

at
iè

re
s

La
 sa

nt
é 

co
m

m
e 

dé
te

rm
in

an
t d

e 
l’é

du
ca

tio
n,

 o
u 

qu
an

d 
de

s t
ro

ub
le

s d
e 

sa
nt

é 
pe

uv
en

t c
om

pl
iq

ue
r l

e 
ch

em
in

em
en

t s
co

la
ire



27

leurs parents. Lorsqu’on s’attarde plus pré-
cisément aux enfants ayant vécu plusieurs 
difficultés ou des difficultés majeures à leur 
entrée en maternelle, l’on observe que cette 
situation est plus fréquente chez ceux et 
celles présentant au moins un trouble du 
développement ou un problème de santé 
détecté (19 %), comparativement à ceux et 
celles qui n’en présentent pas (3,4 %).

Par ailleurs, deux outils offrent une vue d’en-
semble, quoique partielle, de la situation 
socioéconomique des groupes d’enfants 
vulnérables, à savoir l’indice de défavorisa-
tion matérielle et sociale et l’indice de milieu 
socioéconomique de l’école.

L’indice de défavorisation matérielle et sociale 
(IDMS) est utilisé pour mesurer la défavorisa-
tion socioéconomique du territoire de rési-
dence de l’enfant. Les enfants de mater-
nelle âgés de cinq ans qui habitent dans 
un secteur très défavorisé, tant sur le plan 
matériel que social, présentent un risque 
plus élevé de vulnérabilité par rapport à 
leurs semblables résidant dans des quartiers 
aux conditions très favorables. Ce constat 
s’applique d’ailleurs à tous les indicateurs 
de vulnérabilité étudiés, donc également 
au domaine santé physique et bien-être44.

L’indice de milieu socioéconomique de l’école 
(IMSE) est employé pour estimer globale-
ment le niveau de défavorisation territoriale 
de la clientèle de l’école, un indice basé 
sur le niveau de scolarité de la mère et la 
situation d’emploi des parents. Les enfants 

qui fréquentent une école qualifiée de défa-
vorisée sont plus à risque de vulnérabilité 
que leurs pairs fréquentant une école favo-
risée. Ici encore, ce constat s’applique à 
tous les indicateurs de vulnérabilité étudiés. 
Ainsi, selon cet indice et pour le domaine 
plus particulier de la santé physique et du 
bien-être, 13,0 % des enfants de maternelle 
5 ans fréquentant des écoles dites défavo-
risées (déciles 8 à 10 de l’IMSE) sont vulné-
rables, comparativement à 9,2 % des enfants 
fréquentant des écoles non défavorisées 
(déciles 1 à 7)45.
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D’autres caractéristiques sont associées à 
la probabilité pour les enfants d’être vul-
nérables dans le domaine de la santé et du 
bien-être selon leurs propres caractéris-
tiques, celles de leurs parents et celles de 
leur famille : ce sont les plus jeunes de leur 
cohorte; ils et elles ont davantage tendance 
à vivre dans un ménage à faible revenu et 
dans une famille recomposée ou mono-
parentale; et le plus haut diplôme obtenu 
par l’un ou l’autre de leurs parents est de 
niveau secondaire ou moins46. Ces particu-
larités ne sont pas sans effet sur le parcours 
éducatif : « Le fait d’être en situation de défa-
vorisation économique ou de pauvreté peut 
être associé à des difficultés de dévelop-
pement pour les enfants d’âge préscolaire, 
notamment en raison d’une moindre stimu-
lation ou encore du stress vécu dans l’envi-
ronnement familial47. »

Par ailleurs, dans une étude réalisée en 2019 
avec des enquêtes québécoises et cana-
diennes portant sur la santé mentale des 
enfants et des ados, l’auteur conclut que 
« [l]’analyse des données indique des résul-
tats généralement positifs à l’égard du déve-
loppement des enfants ainsi que de leur 
santé mentale48 ». Cependant, entre 2000 
et 2015, la proportion d’enfants de moins 
de 5 ans ayant reçu un diagnostic de trouble 
mental a augmenté « de manière signifi-
cative », passant de 3,5 % à 4,8 %, ce que 
l’INSPQ attribue au diagnostic plus fréquent 
du trouble du déficit de l’attention avec ou 
sans hyperactivité (TDAH et TDA)49.

L’indice de milieu socioéconomique (IMSE) des écoles, en bref : qu’est-ce 
que c’est, à quoi sert-il et comment est-il calculé ?

L’IMSE est produit et diffusé par le MEQ. Il s’appuie sur des données fournies 
par l’Institut de la statistique du Québec (ISQ), qui utilise les données du 
recensement de Statistique Canada.

Cet indice permet de classer les écoles publiques selon le niveau de favorisation 
et de défavorisation des milieux où vivent leurs élèves. Il sert à repérer les écoles 
publiques accueillant une majorité d’élèves issus de milieux défavorisés afin d’y 
diriger, en principe, des ressources et du soutien adaptés à leurs besoins.

Voici les principales étapes pour le calcul de l’IMSE d’une école :

- Les élèves d’une école sont d’abord rattachés à leur « unité de peuplement », 
une unité géographique définie par le MEQ à partir de leur code postal (le Québec 
compte environ 3 680 unités de peuplement).

- Chaque unité de peuplement reçoit un indice IMSE basé sur deux variables 
issues du recensement : la proportion de mères sans diplôme, certificat ou grade 
(pondération : 2/3) et la proportion de familles sans aucun parent en emploi 
(pondération : 1/3).

- L’IMSE de l’élève correspond à l’indice de l’unité de peuplement dans laquelle il 
ou elle réside.

- L’IMSE d’une école est ensuite obtenu en faisant la moyenne des IMSE des 
élèves de cette école.

- Finalement, les écoles sont classées par rangs déciles (de 1 à 10) selon leur 
IMSE : le rang 1 regroupe les écoles les plus favorisées et le rang 10 regroupe 
celles où les élèves proviennent en majorité de milieux les plus défavorisés. Les 
déciles de 7 à 10 comprennent les écoles dites en milieu défavorisé.

L’IMSE est critiqué, entre autres parce qu’il repose sur des données 
géographiques liées au lieu de résidence des élèves, telles que le code 
postal et l’unité de peuplement, plutôt que sur des données individuelles, 
ce qui limite la précision avec laquelle il est possible de documenter 
les inégalités scolaires. Comme nous le verrons en conclusion de cet état de 
connaissances, d’autres outils sont suggérés pour pallier cette lacune.

In
ég

al
ité

s s
oc

ia
le

s, 
sc

ol
ai

re
s e

t d
e 

sa
nt

é 
: r

ep
en

se
r l

e 
ch

em
in

 ve
rs

 l’é
ga

lit
é 

de
s c

ha
nc

es
		


Ta

bl
e 

de
s m

at
iè

re
s

La
 sa

nt
é 

co
m

m
e 

dé
te

rm
in

an
t d

e 
l’é

du
ca

tio
n,

 o
u 

qu
an

d 
de

s t
ro

ub
le

s d
e 

sa
nt

é 
pe

uv
en

t c
om

pl
iq

ue
r l

e 
ch

em
in

em
en

t s
co

la
ire



29

Enfin, il convient de rappeler que la vulné-
rabilité est un déterminant sans être néces-
sairement un déterminisme : « Bien que les 
enfants vulnérables à la maternelle soient 
plus susceptibles de vivre des difficultés 
scolaires ultérieures […], d’autres facteurs 
peuvent influencer leur réussite tout au long 
du parcours scolaire et en modifier positive-
ment la trajectoire50 ».
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2.2 L’état de santé des élèves au primaire et  
au secondaire

Des professionnels et professionnelles de 
l’éducation et de la santé repèrent les élèves 
présentant des besoins particuliers lesquels, 
s’ils ne sont pas pris en charge, sont suscep-
tibles de compromettre leur cheminement 
scolaire. Ces élèves sont répartis dans les 
catégories suivantes : les élèves en situa-
tion de handicap et les élèves en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage, regroupés 
sous l’appellation EHDAA, puis les élèves dits 
à risque51. Cette classification, bien qu’éla-
borée avec des critères plus larges que 
ceux liés à la seule santé et au bien-être, les 
intègre toutefois.

La désignation EHDAA, attribuée à la suite 
d’un diagnostic médical ou psychosocial, 
nécessite la mise en place d’un plan d’in-
tervention52 pour les élèves concernés en 
vertu de la Loi sur l’instruction publique53. Elle 
regroupe d’abord les élèves en situation de 
handicap, qui se distinguent par :

	➡ une déficience motrice légère ou 
organique ou une déficience langagière;

	➡ une déficience intellectuelle moyenne 
à profonde ou par des troubles sévères du 
développement;

	➡ une déficience physique grave.

Elle regroupe aussi un deuxième groupe 
d’élèves, présentant :

	➡ des difficultés d’adaptation (troubles 
du comportement et troubles graves du 
comportement associés à une déficience 
psychosociale);

	➡ des difficultés d’apprentissage (au pri-
maire ou au secondaire).

La catégorie administrative des « élèves à 
risque », par ailleurs, est apparue dans un 
contexte de lutte contre l’échec scolaire et 
visait à repérer les élèves susceptibles de 
décrocher. Il s’agit d’une étiquette répon-
dant à des critères plus ou moins précis pou-
vant être apposée à des élèves sans que 
soit requis un diagnostic clinique54. Le MEQ 
les définit ainsi : « On entend par “élèves à 
risque” des élèves du préscolaire, du pri-
maire et du secondaire qui présentent des 
facteurs de vulnérabilité susceptibles d’in-
fluer sur leur apprentissage ou leur compor-
tement et peuvent ainsi être à risque, notam-
ment au regard de l’échec scolaire ou de leur 
socialisation, si une intervention rapide n’est 
pas effectuée55. » Cette façon de désigner les 
élèves s’inscrit dans une démarche préven-
tive visant à anticiper l’émergence de diffi-
cultés plus graves56. Un plan d’intervention 
peut être mis en place pour l’élève à risque, 
mais ce n’est pas automatique. Celle-ci ou 
celui-ci peut éventuellement être reconnu 
comme élève HDAA57.
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Les élèves du primaire

Dans un avis sur le bien-être des enfants 
à l’école primaire, le Conseil supérieur de 
l’éducation estimait en 2020 que « trop d’en-
fants ne vont pas bien58 ». 

Selon Couture59, des données de 2012 et de 
2018 (tableau 1) illustrent la prévalence de 
divers troubles de santé observés chez les 
jeunes au Québec.

TABLEAU 1. Prévalence de certains troubles de santé 
observés chez les jeunes au Québec

Tranche d’âge Trouble Prévalence (%)
De 3 à 14 ans
Enquête québécoise sur la 
santé de la population (2012)

Trouble du déficit de l’attention (TDA/TDAH) 9,0 %
Problèmes de comportement diagnostiqués 5,0 %
Retard de développement ou  
déficience physique

4,0 %

Autisme 1,0 %
De 5 à 19 ans
Piché et al. (2018)

Trouble anxieux 6,4 %
Trouble du déficit de l’attention avec/sans 
hyperactivité (TDAH et TDA)60

4,8 %

Trouble de la conduite 4,2 %
Trouble dépressif 3,5 %
Abus de substances 0,8 %

Source : Couture, Hugo (2019). La santé mentale des enfants et des adolescents : données statistiques et enquêtes recensées, 
Études et recherches, Québec, Conseil supérieur de l’éducation, 24 p.61

Des études épidémiologiques indiquent que 
la prévalence des troubles anxieux chez les 
enfants québécois âgés de 6 à 11 ans varie 
entre 3,2 % et 17,5 %. Elles estiment égale-
ment qu’entre 0,9 % et 4,1 % de ces enfants 
présentent des symptômes dépressifs62. La 
présence d’au moins un trouble anxieux 
chez l’enfant est associée à « un chemi-
nement scolaire irrégulier… Les troubles 
anxieux et dépressifs occasionnent des diffi-
cultés de fonctionnement telles qu’une plus 
grande utilisation des services de santé, un 
taux d’absentéisme scolaire plus élevé, un 
risque accru de décrochage scolaire et la 
présence d’idées suicidaires63. »

Au primaire, selon les données les plus 
récentes, les élèves HDAA forment, tous 
réseaux confondus (public et privé), 21,1 % 
de la population scolaire (5,2 % d’élèves en 
situation de handicap et 15,9 % d’élèves en 
difficulté d’adaptation et d’apprentissage); 
ils et elles représentent 21,7 % des écoliers 
et écolières du réseau public et 12,8 %, du 
réseau privé64.
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La transition vers le secondaire

Toujours selon Couture, la transition du pri-
maire au secondaire apparaît « probléma-
tique à plusieurs égards ». D’après certaines 
enquêtes, rapporte-t-il, cette transition « est 
associée à une baisse substantielle sur le 
plan des perceptions positives de l’école 
(climat scolaire et “goût” pour l’école), du 
sentiment d’appartenance et des “appuis 
de l’environnement scolaire”. On note éga-
lement une augmentation marquée des 
taux de prévalence des troubles dépres-
sifs et anxieux lors de la transition de l’en-
fance à l’adolescence de même qu’une aug-
mentation du nombre de comportements 
d’inattention et de délinquance. Une dimi-
nution de la fréquence des cas de victimi-
sation entre la 6e année du primaire et la 
10e année et une baisse de certaines formes 
d’agressivité sont toutefois constatées65. »

Les élèves du secondaire

L’état de santé des jeunes du secondaire 
paraît documenté de manière plus étoffée 
que celui des élèves du primaire.

Dans son rapport Portrait du bien‑être des 
jeunes au Québec (2019), l’Institut national 
de la recherche scientifique (INRS) indiquait 
que « plus du tiers (37,3 %) des adolescents 
se situent à un niveau élevé sur l’échelle de 
détresse psychologique66 ».

En parallèle, le nombre de jeunes ayant 
reçu des antidépresseurs ou des médica-
ments pour le TDAH a connu une hausse 

marquée au Québec. Le taux de médication 
pour le TDAH y est plus élevé qu’ailleurs au 
Canada, et cela suscite des interrogations 
au sujet de certaines pratiques cliniques : 
« Les données de la RAMQ indiquent une 
croissance constante du nombre de jeunes 
de 17 ans et moins qui ont reçu des services 
pharmaceutiques relativement aux antidé-
presseurs entre 2014 et 2019. Pour les ser-
vices pharmaceutiques relatifs au TDAH, 
le nombre de jeunes concernés est beau-
coup plus important… En ce qui concerne la 
santé mentale, le nombre d’enfants en situa-
tion de détresse psychologique est préoccu-
pant. La hausse des médicaments prescrits 
aux moins de 18 ans pour des problèmes de 
santé mentale de même que la proportion 
d’enfants québécois médicamentés pour 
le TDAH comparativement aux autres pro-
vinces canadiennes soulèvent d’importantes 
questions. Certaines pratiques seraient‑elles 
en cause?67 »

La plus récente Enquête québécoise sur 
la santé des jeunes du secondaire (EQSJS, 
2024)68, réalisée au cours de l’année sco-
laire 2022-2023, présente l’évolution de la 
perception de la santé physique et mentale. 
Concernant l’état de santé global, la majo-
rité des élèves (62 %) considèrent leur santé 
comme excellente ou très bonne, bien que 
cette proportion ait diminué par rapport à 
2016-2017 (72 %). À l’inverse, 1 élève sur 10 
(10 %) juge sa santé passable ou mauvaise, 
une proportion en hausse par rapport à 
2016-2017 (4,3 %).

Sur le plan de la santé mentale, les données 
sont considérées comme préoccupantes : 
« Les élèves du secondaire se portent moins 
bien qu’auparavant sur le plan psycholo-
gique. » C’est seulement un peu plus du tiers 
des élèves (37 %) qui présentent en 2022-
2023 une « santé mentale florissante », c’est-
à-dire caractérisée par un sentiment de 
bien-être émotionnel et un fonctionnement 
adéquat sur les plans psychologique et 
social, alors que cette proportion était 
d’environ 47 % en 2016-2017.

Une part considérable des élèves du secon-
daire rapportent avoir reçu un diagnostic de 
trouble mental posé par un professionnel 
ou une professionnelle de la santé : ainsi, 
20 % seraient atteints d’un trouble anxieux, 
7 % de dépression, 5 % de troubles des 
conduites alimentaires et 25 % d’un trouble 
déficitaire de l’attention avec ou sans hype-
ractivité (TDA/TDAH)69. Dans tous les cas, 
sauf pour le TDA/TDAH, où les garçons sont 
plus nombreux, la proportion de filles est 
de deux à quatre fois plus importante que 
les garçons. La prévalence de ces diagnos-
tics est en hausse, selon l’EQSJS : « La dété-
rioration de l’état mental des élèves pourrait 
s’expliquer, entre autres, par une dégrada-
tion des facteurs de risque et de protection 
ou par l’effet de phénomènes récents (p. ex. 
l’importance des réseaux sociaux, la cyberin-
timidation, la crise écologique) qui exercent 
une pression supplémentaire sur les défis 
inhérents à l’adolescence et à l’existence. 
La pandémie de COVID-19 pourrait aussi y 
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avoir joué un rôle, puisque 41 % des élèves 
estiment que leur santé mentale s’est dété-
riorée en raison de la pandémie. »

Par ailleurs, les données les plus récentes 
indiquent qu’au secondaire, les élèves 
HDAA représentent 30,6 % de l’ensemble 
des élèves, tous réseaux confondus (public 
et privé), soit 5,1 % d’élèves en situation de 
handicap et 25,5 % d’élèves en difficulté 
d’adaptation et d’apprentissage. Ils et elles 
constituent 33,3 % de la population scolaire 
du réseau public, comparativement à 20,0 % 
du réseau privé70.

L’EQSJS souligne une hausse de la violence 
en contexte scolaire, dont on peut deviner 
les répercussions sur la santé des jeunes : 
« [S]elon l’EQSJS 2022-2023, il n’est pas rare 
que les élèves du secondaire soient vic-
times de gestes de violence. En effet, envi-
ron 2 jeunes du secondaire sur 5 (39 %) ont 
subi au moins un geste de violence à l’école 
ou sur le chemin de l’école durant l’année 
scolaire et 14 % ont vécu de la cyberintimi-
dation dans les 12 mois avant l’enquête… 
Les élèves en début de parcours au secon-
daire sont, de manière générale, propor-
tionnellement en plus grand nombre que 
celles et ceux en fin de parcours à avoir vécu 
de la violence à l’école ou sur le chemin 
de l’école durant l’année scolaire et de la 
cyberintimidation au cours des 12 mois 
avant l’enquête. »

L’Enquête révèle également que la manière 
dont les élèves du secondaire perçoivent 
leur état de santé varie selon certaines 
caractéristiques :

•	 Le milieu socioéconomique. La 
perception de l’état de santé est 
moins positive chez les jeunes 
provenant de familles recomposées ou 
monoparentales, dont les parents ont un 
niveau de scolarité égal ou inférieur au 
diplôme d’études secondaires, qui vivent 
dans des foyers où aucun parent n’est en 
emploi, ou encore qui jugent la situation 
financière de leur famille moins favorable 
que la moyenne71.

•	 Le genre. Les garçons se perçoivent en 
meilleure santé que les filles : santé 
excellente ou très bonne (70 % contre 
54 %), santé passable ou mauvaise (6 % 
contre 13 %).

•	 Le niveau scolaire. Les données révèlent 
aussi que les élèves en début de 
parcours au secondaire présentent un 
meilleur état de santé physique que 
celles et ceux en fin de parcours. Sur le 
plan de la santé mentale aussi, les élèves 
dont le cheminement scolaire est plus 
avancé semblent, à certains égards, 
plus vulnérables que leurs pairs en 
début de parcours.
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2.3 Les enjeux de santé et la réussite scolaire

Il existe peu de données statistiques corré-
lant la santé avec la réussite scolaire. À notre 
connaissance, elles sont surtout disponibles 
pour les élèves en situation de handicap et 
les élèves en difficulté d’adaptation ou d’ap-
prentissage. Ainsi, pour la cohorte de 2016-
2017 d’EHDAA72, son taux de diplomation 
et de qualification 7 ans après l’entrée au 
secondaire était de 63 %, contre 89 % pour 
les « élèves ordinaires »73. Pour les élèves en 
situation de handicap (H), ce taux était de 
54 %, et pour les élèves en difficulté d’adap-
tation ou d’apprentissage (DAA), de 65 %. 
Ces données, qui permettent d’estimer le 
taux de décrochage au sein de ces popula-
tions, couvrent les établissements scolaires 
publics, privés ainsi que les écoles gouver-
nementales. Il faut signaler en outre que 
par comparaison avec les élèves dits ordi-
naires, les EHDAA se retrouvent bien davan-
tage dans des parcours et filières de quali-
fication que d’autres menant à un diplôme, 
et donc avec des débouchés professionnels 
plus incertains74.

Par ailleurs, à partir de l’EQSJS (2022-
2023), un indice de risque de décrochage 
scolaire a été constitué en fonction de 
caractéristiques liées à la santé mentale des 
élèves du secondaire. Ainsi, cet indice est 
significativement plus important dans le cas 
d’une « santé mentale languissante », d’un 
niveau élevé de détresse psychologique, 

avec la présence diagnostiquée d’au moins 
un trouble anxieux, de dépression ou des 
conduites alimentaires et avec la fréquence 
de sentiments d’écoanxiété. L’indice de 
risque de décrochage scolaire varie selon 
certaines caractéristiques socioécono-
miques, les mêmes, du reste, que celles sur 
la perception de l’état de santé. En effet, 
l’indice de risque est plus élevé dans le cas 
d’élèves de familles recomposées ou mono-
parentales, dont les parents ont un niveau 
de scolarité égal ou inférieur au diplôme 
d’études secondaires, dont les parents sont 
sans emploi, ou encore d’élèves qui jugent 
la situation financière de leur famille moins 
favorable que la moyenne75. 

Affirmer que la santé est un détermi-
nant de l’éducation, c’est reconnaître 
que les élèves en situation de vulnéra-
bilité sur le plan physique ou mental 
sont plus susceptibles de rencontrer 
des obstacles dans leur cheminement 
scolaire. Si, comme l’OCDE le suggère, 
comme nous l’avons vu précédemment, 
l’incidence de la santé est « plus diffi-
cile à observer » 76 que d’autres facteurs 
en cause sur la trajectoire scolaire, 
les diverses enquêtes et données sur 
l’état de santé des élèves constituent 
cependant une fenêtre ouverte sur des 

inégalités préoccupantes. Le rapport 
entre la santé et le bien-être, et l’in-
dice et le taux de décrochage scolaire, 
est plus étroit chez les élèves de milieu 
défavorisé et chez les EHDAA, ce qui 
révèle que la nature du lien unissant 
la santé à l’éducation n’est pas iden-
tique selon les catégories, notamment 
socioéconomiques, d’appartenance.

Le lien entre une santé et un bien-être 
plus fragiles et le décrochage scolaire 
(tant en ce qui concerne son indice que 
son taux) apparaît plus marqué chez les 
élèves provenant de milieux défavori-
sés ainsi que chez les élèves ayant des 
besoins particuliers (EHDAA).
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03 L’éducation comme 
déterminant de la 
santé, ou quand un 
parcours scolaire abrégé 
compromet la future 
qualité de vie

Les constats précédents soulignent, dans 
une optique de promotion de l’égalité 
des chances et de réussite éducative, 
l’importance de mettre en place des 
interventions précoces et ciblées en milieu 
scolaire. C’est ainsi que les instances 
scolaires et de santé publique accordent 
une attention particulière à l’élaboration et 
à la mise en œuvre de stratégies concertées 
visant à promouvoir la santé. 
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Ainsi, après avoir examiné la relation Santé 
→ Éducation, il sera maintenant question 
de la relation Éducation → Santé, et ce, 
sous deux aspects : tout d’abord, les actions 
implantées par le personnel scolaire et les 
personnes qui interviennent en santé pour 
réduire les inégalités de santé pouvant nuire 
au parcours éducatif, à la motivation et à la 
réussite des élèves; ensuite, l’effet durable 
du niveau de scolarité atteint sur les condi-
tions de vie et de santé à l’âge adulte.

3.1 La recherche d’un « effet école » 
sur la santé et la réussite des élèves : 
des stratégies en santé scolaire

Un des principaux objectifs de la santé 
publique est de réduire les inégalités 
sociales de santé. Or, elles se manifestent 
déjà à l’école, et en amont, avec des réper-
cussions à long terme, ce qui explique l’in-
térêt accordé à la santé en milieu scolaire. 
Les actrices et acteurs du milieu de l’éduca-
tion, en collaboration avec leurs partenaires 
de la santé, au Québec comme ailleurs, sou-
haitent pouvoir agir sur la santé des élèves 
tout au long de leur parcours, dans le but de 
soutenir leur persévérance et leur réussite77.

« Une proportion appréciable de jeunes est confrontée à des problèmes 
psychosociaux et de santé physique pouvant les affecter dans leur 
développement et leur vie future : intimidation, grossesse à l’adolescence, 
sévices corporels, agressions sexuelles, itinérance, etc. Dans une perspective 
d’égalité des chances, il importe de mettre en place des actions visant non 
seulement à renforcer les facteurs de protection qui sont bénéfiques à tous 
les jeunes, mais aussi à réduire les facteurs de risque qui peuvent affecter 
leur cheminement et les placer dans une situation de vulnérabilité. Comme la 
grande majorité des enfants et des jeunes y évoluent au quotidien, les milieux 
de garde et les milieux scolaires et d’enseignement sont des environnements 
de choix pour mener des interventions qui auront un effet positif sur leur 
santé et leur bien-être78. » MSSS (2016)
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Les interventions en santé dans le contexte 
scolaire sont variées et se déploient sur plu-
sieurs niveaux. Voici quelques exemples.

Les services éducatifs à l’enfance, y com-
pris les maternelles quatre ans, offrent 
des environnements propices au déploie-
ment d’actions. Depuis près de 30 ans, le 
réseau québécois des services éducatifs à 
l’enfance s’est développé à un rythme sou-
tenu. Si, en 1997, 20 % des enfants de 0 à 
4 ans avaient accès à une place subvention-
née, 20 ans plus tard, 62,6 % des enfants de 
cet âge fréquentaient des services de garde 
éducatifs bénéficiant d’un soutien financier 
de l’État, que ce soit sous forme de subven-
tions versées aux services ou de crédits d’im-
pôt accordés aux parents79. 

Les Centres de la petite enfance (CPE) ont 
été créés en 199780, tandis que la maternelle 
4 ans à temps plein a été instaurée en 2013-
2014, en étant d’abord offerte aux enfants 
de milieux défavorisés, puis à l’intégralité 
des enfants à partir de 2019. La maternelle 
quatre ans, qui constitue comme les CPE 
un cadre pour le dépistage précoce, la pré-
vention et la mise en place de mesures de 
soutien adaptées, a l’objectif de soutenir le 
développement global des enfants, de faci-
liter leur transition vers l’école, de diminuer 
leur vulnérabilité à l’entrée du parcours sco-
laire et, ultimement, de favoriser leur réus-
site éducative81. 

L’Entente MEQ-MSSS et École en santé. 
Les interventions conjointes du MEQ et du 
MSSS sont nombreuses : « Il est […] connu 
que la santé et le bien-être des jeunes 
constituent des déterminants majeurs de 
leur réussite à l’école et vice versa […] Il 
existe une zone de responsabilités com-
mune aux deux réseaux de services, zone 
où les chemins se croisent82. » L’Entente 
de complémentarité des services entre le 
réseau de la santé et des services sociaux et 
le réseau de l’éducation est précisément une 
réponse à cette responsabilité. Elle couvre 
un ensemble de volets d’intervention liés au 
développement des jeunes, incluant la pro-
motion de la santé et du bien-être, l’éduca-
tion, la prévention de même que les services 
d’adaptation et de réadaptation : « L’Entente 
de complémentarité des services entre le 
réseau de la santé et des services sociaux 
et celui de l’éducation a pour objectif la 
santé, le bien-être et la réussite éducative 
des jeunes d’âge scolaire83. » 

La démarche École en santé s’inscrit dans 
l’un des axes de l’Entente, elle « réunit les 
préoccupations liées à l’éducation et à la 
santé » et constitue l’une des interventions 
collaboratives les plus connues du MEQ et 
du MSSS. École en santé met spécifiquement 
en œuvre des actions de promotion et de 
prévention de la santé destinées aux jeunes 
qui fréquentent l’éducation préscolaire et 
l’enseignement primaire et secondaire. Il 
s’agit d’une démarche qui inscrit « la pro-
motion de la réussite éducative, de la santé 

et du bien-être ainsi que la prévention des 
problèmes sociaux et de santé au cœur du 
projet éducatif et du plan de réussite de 
l’école », et qui cherche à cibler « les déter-
minants communs à la santé et à la réus-
site des jeunes et les facteurs de risque84 ». 

Ces objectifs se traduisent par un éven-
tail d’actions, certaines s’adressant à l’en-
semble des jeunes, d’autres étant destinées 
plus particulièrement à ceux et celles pré-
sentant des facteurs de risque : à savoir, des 
programmes d’éducation à la santé visant à 
développer chez les jeunes des comporte-
ments et des connaissances favorables à la 
santé pour adopter de «saines habitudes de 
vie »; des ateliers sur l’alimentation, l’activité 
physique, etc.; la réduction des risques de 
problèmes de santé (vaccination, etc.); des 
examens médicaux; le dépistage précoce 
(p. ex. : dépistage du TDAH, difficultés lan-
gagières, troubles anxieux, retard de déve-
loppement); du soutien psychosocial (p. ex. : 
interventions en cas de crise, accompagne-
ment pour la violence familiale, soutien en 
santé mentale) et des services de santé 
ponctuels (p. ex. : soins mineurs, adminis-
tration de médicaments, gestion des mala-
dies chroniques (p. ex. : asthme, diabète)85, 86. 
C’est dire que plusieurs professionnelles et 
professionnels de la santé et des services 
sociaux interviennent à l’école, aussi bien 
pour répondre aux besoins de l’ensemble 
des élèves que pour soutenir les EHDAA 
et les élèves à risque : non seulement des 
infirmières scolaires, des orthophonistes, 
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des orthopédagogues, des psychologues, 
des travailleuses et travailleurs sociaux, des 
médecins, mais aussi le CLSC et le CSSS/
CIUSSS coopèrent avec le personnel sco-
laire auprès des élèves aux prises avec des 
vulnérabilités, des difficultés ou des troubles 
qui relèvent de leur santé physique et men-
tale ainsi que de déterminants, sociaux ou 
non, qui sont étroitement liés à leur santé87.

Enfin, comme dernier exemple d’interven-
tion en santé scolaire, mentionnons les 
programmes en alimentation scolaire. 
Certaines écoles offrent des repas chauds 
ou des collations aux élèves pour contrer 
l’insécurité alimentaire. D’après une revue 
de littérature de la Coalition pour une saine 
alimentation scolaire, l’insécurité alimen-
taire chez les enfants et les ados est liée à 
un affaiblissement du rendement cognitif, à 
des répercussions négatives sur le plan psy-
chosocial et à une diminution du taux de 
réussite scolaire; les études portant sur les 
liens entre les programmes d’alimentation 
scolaire et divers indicateurs éducatifs – tels 
que les résultats scolaires, la fréquentation, 
les retards ou encore les taux d’abandon – 
montrent que ces programmes auraient des 
effets positifs sur les retards et la fréquenta-
tion scolaire, voire amélioreraient le rende-
ment scolaire88.

Selon le Conseil supérieur de l’éduca-
tion, dans des conditions optimales, 
y compris avec des « interventions 
bienveillantes assurées par du per-
sonnel qualifié et stable », l’ensemble 
de ces interventions peuvent espé-
rer atteindre leur double objectif de 
transmettre aux élèves un héritage de 
« saines habitudes de vie » et de contri-
buer à la réussite scolaire. Cependant, 
laisse-t-il entendre, ces conditions ne 
sont pas toujours réunies : « Le milieu 
scolaire a la possibilité d’agir sur plu-
sieurs déterminants du bien-être de 
l’enfant qui, selon le type d’interven-
tions réalisées, deviendront des fac-
teurs de risque ou de protection89. » 
L’évaluation de ces démarches pourrait 
contribuer à repérer celles qui sont les 
plus efficaces.
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3.2 Le prix individuel d’un faible niveau de scolarité

À la lumière des développements antérieurs, 
une des dimensions de la relation qui va de 
l’éducation vers la santé – où l’éducation est 
entendue au sens de l’institution scolaire – 
a trait au travail conjoint des autorités sco-
laires et sanitaires au sein même de l’école. 
L’autre dimension de cette relation – selon 
laquelle l’éducation renvoie au niveau de 
scolarité atteint – concerne les effets béné-
fiques d’une scolarité prolongée et, inverse-
ment surtout, les répercussions négatives et 
durables sur la santé liées à un faible niveau 
de scolarité. 

Cette corrélation entre le niveau de scolarité 
et la santé est solidement documentée dans 
la littérature scientifique. Le niveau de sco-
larité et la santé suivent un gradient, c’est-à-
dire : plus le parcours scolaire est prolongé, 
plus les chances de jouir d’un bon état de 
santé sont grandes90 : « Empiriquement, 
des centaines d’études ont documenté 
le “gradient”, selon lequel un niveau de 
scolarité plus élevé est associé à une 
meilleure santé et à une vie plus longue91. » 
Ce lien est médié par d’autres déterminants 
associés au niveau de scolarité terminé, 
par exemple l’acquisition de ressources 
économiques (revenus, accumulation d’un 
patrimoine), sociales (réseau) et culturelles 
(compétences, savoirs) qui, globalement, 

procurent des conditions de vie plus 
favorables à la santé de l’élève une fois dans 
sa vie adulte. Autrement dit, si un diplôme 
de fin d’études plus avancées peut avoir 
un effet direct sur la santé en conduisant à 
des connaissances appliquées en matière 
de santé (comportements protecteurs) et 
de système de santé (accès), notamment, 
il engendre également, et surtout, des 
effets indirects après la scolarisation qui 
influencent de manière structurante la qua-
lité de vie, y compris sur le plan de la santé. 
L’éducation occupe une place centrale dans 
la position sociale des individus, puisqu’elle 
détermine en grande partie leur profession 
et leur revenu92.

Le pouvoir de l’éducation sur la santé 
vu par de multiples spécialistes

Une sélection de citations, d’abord interna-
tionales, puis québécoises, provenant de la 
littérature scientifique et d’organismes de 
santé publique, est présentée en annexe. 
Elles illustrent la reconnaissance du rôle de 
l’éducation comme déterminant social de 
la santé, les retombées positives d’un par-
cours scolaire réussi et ses effets cumulatifs 
à long terme sur le bien-être global.

Des corrélations entre le niveau de 
scolarité et les conditions de vie

Dans un premier temps ici, de grandes ten-
dances sont présentées quant aux effets 
qu’un faible niveau de scolarité – défini 
comme un diplôme de cinquième secon-
daire ou moins – peut avoir sur différentes 
dimensions de la vie adulte. Dans un deu-
xième temps, l’intérêt se portera sur les rela-
tions entre le niveau de scolarité et plusieurs 
déterminants ou indicateurs de santé.

L’employabilité, le type 
d’emploi et les conditions 
de travail : plus d’obstacles
Le taux d’emploi augmente en fonction du 
niveau de scolarité atteint : pour les 25 ans 
et plus, tous genres confondus, le taux d’em-
ploi en 2024 était de 21,6 % pour les per-
sonnes avec 8 ans ou moins de scolarité, 
de 49,3 %, avec un DES et de 74 %, avec un 
baccalauréat ou plus93.
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TABLEAU 2. Taux d’emploi selon 
le niveau de scolarité atteint, 
25 ans et plus, Québec, 2024

Niveau de scolarité atteint 2024
0 à 8 années 21,6 %
Études secondaires partielles 41,5 %
Études secondaires terminées 49,3 %
Diplôme ou certificat d’études 
postsecondaires 66,3 %

Grade universitaire 74,0 %
Baccalauréat 73,0 %
Diplôme ou certificat universitaire 
supérieur au baccalauréat 75,7 %

Source : d’après Statistique Canada. Tableau 14-10-0020-
01 Taux de chômage, taux d’activité et taux d’emploi selon le 
niveau de scolarité atteint, données annuelles

Sans DES ou avec seulement un DES, il est 
plus difficile de se trouver un bon emploi 
à temps plein et satisfaisant, il est plus 
commun d’occuper un emploi qui laisse 
peu d’autonomie, où les tâches sont routi-
nières ou peu stimulantes, dont les condi-
tions peuvent s’avérer moins sécuritaires et 
qui est mal payé avec peu ou pas d’avan-
tages sociaux94.

Cela étant, il ne faut pas oublier les aléas 
de la conjoncture économique. Il arrive, par 
exemple, que le marché du travail peine à 
absorber une partie de la main-d’œuvre sco-
larisée, qui se retrouve alors sans emploi 
ou dans un emploi qui n’est pas à la hau-
teur de son diplôme, ce qui crée un phé-
nomène plus ou moins conjoncturel de 

chômage ou de surqualification95. L’Institut 
du Québec notait récemment que le taux de 
chômage des jeunes de 22 à 26 ans titulaires 
d’un baccalauréat ou plus est en hausse 
(6,9 %), et même supérieur à la moyenne 
nationale (5,3 %)96.

FIGURE 5. Revenu moyen après impôt selon le plus haut niveau de 
scolarité atteint, personnes âgées de 25 ans et plus, Québec, 2022

Source : analyse de l’Observatoire québécois des inégalités basée sur le fichier de microdonnées à grande diffusion de 
l’Enquête canadienne sur le revenu 2022

Des revenus généralement 
plus faibles

Le niveau de scolarité influence le revenu 
d’emploi. De façon générale, plus le parcours 
scolaire est long, plus le revenu d’emploi 
tend à être élevé97. La figure 5 indique que le 
revenu moyen après impôt suit un gradient 
en fonction du niveau de scolarité atteint, 
passant du simple au double pour les per-
sonnes sans diplôme (31 000 $) et les per-
sonnes avec un diplôme de niveau univer-
sitaire (62 000 $).
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Par ailleurs, il a été noté qu’à revenu égal, 
les personnes plus éduquées rencontrent 
généralement moins de difficultés écono-
miques, notamment parce qu’elles seraient 
mieux outillées pour faire face au stress98, en 
raison notamment de meilleures connais-
sances en résolution de problèmes et une 
meilleure culture financière.

Une remarque s’impose ici. Dans un rapport 
de 2024 sur l’évolution de l’avantage salarial 
à poursuivre des études, l’Institut du Québec 
constate que les études, c’est payant, mais 
moins qu’avant et que « les postes requé-
rant moins de scolarité sont devenus plus 
payants ». Les auteurs et autrices expliquent 
qu’au Québec, l’avantage salarial lié au 
niveau d’études demeure réel, mais qu’il 
s’est réduit entre 2017 et 2023. Le revenu 
moyen des universitaires reste plus élevé 
que celui des personnes moins scolarisées, 
mais l’écart s’est considérablement resserré, 
particulièrement chez les hommes. Cette 
diminution s’explique notamment par la 
forte croissance des salaires dans certains 
secteurs peu scolarisés, mais bien rému-
nérés, comme la construction. Ainsi, les 
salaires des personnes moins diplômées ont 
augmenté plus rapidement que celles des 
diplômées, dont le pouvoir d’achat a même 
reculé dans certains cas, mais les auteurs 
et autrices estiment que ce dernier phéno-
mène ne sera probablement pas durable99. 

Un plus grand risque 
de précarité

Les personnes quittant l’école avant d’avoir 
obtenu un DES sont plus susceptibles de 
vivre des problèmes liés à la pauvreté. Au 
Québec, en décembre 2024, 65,8 % des 
prestataires des programmes d’assistance 
sociale étaient sans diplôme100. Et plus de la 
moitié des travailleuses et travailleurs rému-
nérés au salaire minimum possèdent un DES 
ou moins101. Également, les ménages ayant 
un faible niveau de scolarité ou de faibles 
revenus sont plus touchés par l’insécu-
rité alimentaire que les autres102 et par la 
crise du logement qui sévit. On comprendra 
que les perspectives d’une mobilité sociale 
ascendante sont fortement compromises en 
cas de faible niveau de scolarité.

La figure 6 illustre les principales sources de 
revenus selon le niveau de scolarité atteint. 
On remarque des écarts importants, notam-
ment en ce qui concerne la relation entre, 
d’une part, les transferts gouvernementaux 
et les salaires et traitements et, d’autre part, 
le niveau de scolarité. La précarité s’affiche 
ici clairement.
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FIGURE 6. Principales sources de revenus selon le plus haut niveau de 
scolarité atteint, personnes âgées de 25 ans et plus, Québec, 2022

Source : analyse de l’Observatoire québécois des inégalités basée sur le fichier de microdonnées à 
grande diffusion de l’Enquête canadienne sur le revenu 2022

L’analphabétisme
L’abandon scolaire précoce entraîne un 
risque accru d’analphabétisme. En 2021 au 
Québec, environ 10 % des adultes âgés de 
25 à 64 ans avaient une scolarité inférieure 
au deuxième cycle du secondaire, ce qui 
correspond à moins de 11 années de sco-
larité et les exposait davantage à l’analpha-
bétisme fonctionnel103. 

Une étude québécoise récente pour la 
Fondation pour l’alphabétisation, basée sur 
les résultats du Programme pour l’évaluation 
internationale des compétences des adultes 
(PEICA) de l’OCDE, attirait l’attention sur les 
conséquences du décrochage scolaire : « Les 
résultats du PEICA confirment une fois de 
plus l’impact du décrochage scolaire sur les 
compétences des adultes. Les adultes ayant 
quitté l’école prématurément ou ayant un 
faible niveau d’éducation affichent systéma-
tiquement des scores plus bas en littératie, 
numératie et résolution de problèmes104. » 
Toujours selon cette étude, au Québec, près 
d’une personne sur deux (48 %) possède des 
compétences en littératie suffisantes pour 
lire afin d’apprendre, de comprendre, d’agir 
ou d’intervenir de manière autonome. Ce 
taux était de 46,7 % en 2013. La capacité de 
lire, de comprendre et d’utiliser l’informa-
tion écrite a une influence déterminante sur 
l’accès à l’emploi et aux revenus105.  
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Un manque de ressources 
psychosociales, de 
soutien et un sentiment 
de contrôle diminué
Les personnes avec une faible scolarité dis-
posent de moins d’atouts personnels et 
sociaux, dont un réseau de soutien moins 
développé pour s’adapter aux difficultés 
de la vie, faire face au stress, maintenir leur 
bien-être mental et physique et renforcer 
leur résilience106.

Ces personnes éprouvent un moindre senti-
ment de contrôle sur leur vie et de capacité 
à changer leur situation, ce qui peut engen-
drer un sentiment d’impuissance nuisant à 
la confiance en soi et à la motivation d’agir, 
notamment en matière de santé. À l’inverse, 
« les personnes ayant un meilleur niveau 
d’instruction ont davantage de relations 
sociales, adoptent de meilleures habitudes 
de vie et ont l’impression de pouvoir influen-
cer et maîtriser leur vie107. »

Des habitudes de vie 
préjudiciables

Les individus peu scolarisés adopteraient 
des habitudes de vie moins favorables à 
la santé, comme une consommation plus 
élevée de tabac ou d’alcool. Ils auraient 
aussi tendance à moins recourir aux soins 
de santé, en particulier à des fins préven-
tives, souvent en raison d’un manque de 
connaissances, de ressources financières, 

d’assurances ou de soutien social. Leur 
culture de la santé serait généralement plus 
faible, ce qui limiterait leur capacité à com-
prendre, à évaluer et à appliquer les infor-
mations médicales, et réduirait leur apti-
tude à prendre soin de leur santé de manière 
autonome108,109.

Aux États-Unis, les données montrent un 
lien entre le nombre d’années de scolarité 
et la réduction des comportements à risque. 
Plus le niveau de scolarité est élevé, moins 
les comportements nuisibles à la santé 
seraient fréquents110. « [L]a répartition de 
quatre facteurs de risque comportementaux 
(tabagisme, consommation d’alcool, mode 
de vie sédentaire et poids corporel relatif) 
varient de manière significative selon le 
niveau de scolarité […] les Américains sans 
baccalauréat (BA) ont connu une hausse de 
la mortalité liée aux drogues, au suicide et 
aux maladies du foie d’origine alcoolique 
— des “morts de désespoir”[…] Les décès 
liés au tabagisme demeurent importants, en 
particulier chez les femmes blanches sans 
baccalauréat111. » 

Des corrélations entre le niveau de 
scolarité et des problèmes de santé

L’attention se tourne désormais ici vers les 
liens entre le niveau de scolarité et divers 
déterminants ou indicateurs de santé.
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- « En examinant la littérature, on constate un large consensus selon lequel le 
niveau de scolarité de la population constitue le principal facteur déterminant 
de la longévité… Les recherches en sciences sociales et en épidémiologie 
désignent de plus en plus l’éducation comme un facteur en amont, associé à 
l’exposition à divers éléments influant sur les taux de mortalité et l’espérance de 
vie […] La force et la constance de la relation inverse entre le niveau de scolarité 
et le risque de mortalité, observée dans le temps, à travers différents contextes 
géographiques et au sein de divers groupes démographiques, suggèrent que 
l’éducation est une “cause fondamentale” de la santé et de la mortalité […]113. » 
R. L. Brown (2021)

- « Qu’est-ce qui explique la meilleure santé et la plus grande longévité des 
adultes plus instruits? Les mécanismes les plus importants peuvent être 
regroupés en quatre catégories : économiques, comportementaux en matière 
de santé, socio-psychologiques et accès aux soins de santé. L’éducation 
mène à de meilleurs emplois, plus stables, qui offrent un revenu plus élevé 
et permettent aux familles d’accumuler de la richesse pouvant être utilisée 
pour améliorer la santé (…). Les facteurs économiques constituent un lien 
important entre la scolarité et la santé, et on estime qu’ils expliquent environ 
30 % de cette corrélation. Les comportements de santé sont sans aucun doute 
un déterminant proximal important de la santé, mais ils n’expliquent qu’une 
partie de l’effet de la scolarité sur la santé : les adultes moins instruits sont 
plus susceptibles de fumer, d’avoir une alimentation malsaine et de manquer 
d’activité physique. Les voies socio-psychologiques incluent les mariages 
durables réussis et d’autres sources de soutien social qui aident à faire face 
au stress et aux tracas quotidiens. Fait intéressant, l’accès aux soins de santé, 
bien qu’important pour la santé individuelle et celle de la population en 
général, joue un rôle modeste dans l’explication des inégalités de santé liées 
à l’éducation, ce qui souligne la nécessité de se pencher en amont du système 
de santé vers les facteurs sociaux qui sous-tendent les disparités sociales de 
santé114. » A. Zajacova et al. (2018)

Une moins bonne espérance 
de vie et en bonne santé

Dans les pays de l’OCDE, les hommes ayant 
un faible niveau de scolarité affichent, à 
âge égal, un taux de mortalité en moyenne 
54 % plus élevé que celui de leurs homolo-
gues plus scolarisés. Chez les femmes, cet 
écart s’élève à 29 %. Ces inégalités se tra-
duisent par une espérance de vie nette-
ment réduite à partir de l’âge de 25 ans : 
les hommes moins scolarisés vivent en 
moyenne 8,3 ans de moins que les plus ins-
truits, et les femmes, 5,3 ans de moins112.
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Les individus ayant un niveau d’éduca-
tion plus élevé vivent non seulement plus 
longtemps en moyenne que ceux ayant 
un niveau d’éducation moins élevé, mais 
ils passent également une plus grande 
proportion de leur vie en bonne santé115,116. 
Les personnes provenant de milieux défa-
vorisés – généralement associés à un faible 
niveau de scolarité – présentent une espé-
rance de vie en santé inférieure à celles 
issues de milieux plus favorisés117.

Au Canada, une étude de Statistique Canada 
montre que les personnes ayant un niveau 
de scolarité ou un revenu plus élevé béné-
ficient d’une espérance de vie (EV), d’une 
espérance de vie en santé (EVAS) et d’un ratio 
EVAS/EV plus élevés. Un gradient progres-
sif selon le niveau de scolarité est observé, 
et ce, même à l’intérieur des quintiles de 
revenu. Les personnes cumulant un faible 
revenu et un faible niveau de scolarité pré-
sentent les plus grands désavantages118.  

Cette étude de Statistique Canada met éga-
lement en évidence les constats suivants :

•	 À tous les niveaux de revenu, un niveau 
d’éducation plus élevé est associé 
à une espérance de vie plus longue 
(théorique) et à un âge moyen au décès 
plus avancé (réel). De plus, les personnes 
plus scolarisées vivent un plus grand 
nombre d’années en bonne santé et 
moins d’années avec des problèmes 
de santé. Pour les hommes, l’écart 
dans l’espérance de vie est de 7,8 ans 

entre ceux qui n’ont pas obtenu leur 
diplôme du secondaire et les diplômés 
universitaires ou l’équivalent, alors que 
cet écart est de 6,7 ans pour les femmes.

•	 Les personnes ayant poursuivi des 
études supérieures bénéficient d’une 
plus grande longévité, et de plus 
d’années en bonne santé (une tendance 
qui se vérifie par ailleurs à tous les 
niveaux de revenu). Plus le niveau de 
scolarité est élevé, plus l’espérance de 
vie et le nombre d’années vécues en 
bonne santé augmentent. On observe 
un écart de 11,3 ans chez les hommes et 
de 10,6 ans chez les femmes sur le plan 
de l’espérance de vie en bonne santé 
entre les personnes détenant un grade 
universitaire et celles n’ayant pas obtenu 
de diplôme d’études secondaires. 
Chez les hommes, la proportion de 
l’espérance de vie passée en bonne santé 
est de 81,2 % pour ceux n’ayant pas 
obtenu de diplôme du secondaire et de 
89,2 % pour les diplômés universitaires 
ou l’équivalent. Chez les femmes, ces 
pourcentages sont respectivement de 
79 % et de 87,2 %.

•	 Les données croisées révèlent que 
les personnes avec un faible revenu, 
mais avec un niveau de scolarité élevé, 
vivent en moyenne plus longtemps que 
celles ayant un revenu élevé, mais un 

faible niveau de scolarité, d’où l’effet 
relativement protecteur de la santé d’un 
niveau de scolarité élevé.

Davantage de maladies 
chroniques, de morbidité 
et de dépression
Les personnes dont le parcours scolaire 
est écourté sont plus exposées à des mala-
dies chroniques majeures, notamment l’hy-
pertension, les maladies cardiovasculaires 
et le diabète, à l’exception des cancers119. 
Elles présentent également des taux plus 
élevés de maladies circulatoires graves, de 
diabète, d’affections hépatiques ainsi que 
de divers symptômes psychologiques tels 
que la tristesse, le désespoir ou un senti-
ment d’inutilité120. Le risque de dépression 
est 1,7 fois plus élevé chez les personnes qui 
n’ont pas un diplôme d’études secondaires 
(15 % contre 9 %)121.

Un déclin cognitif plus 
prononcé ou plus rapide

Les individus ayant un niveau de scola-
rité plus élevé sont moins touchés par 
la démence et bénéficient d’une meil-
leure santé cognitive sur une plus longue 
période122.
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« L’autoévaluation de la santé est associée au niveau de scolarité. 
L’autoévaluation de la santé est un indicateur bien établi de morbidité et un 
prédicteur de la mortalité. Une étude récente compare l’association entre le 
niveau de scolarité et la santé autoévaluée au sein des populations des États-Unis 
et du Canada. En contrôlant les caractéristiques sociodémographiques de base et 
le revenu, on observe qu’aux États-Unis, les personnes n’ayant pas terminé leurs 
études secondaires sont 2,4 fois plus susceptibles que les diplômés du secondaire 
et 4,1 fois plus susceptibles que celles ayant une formation postsecondaire, 
d’évaluer leur santé comme mauvaise 123. » Hahn et al. (2015)

Une perception moins 
positive de son état de santé

Au Québec, les personnes ayant un faible 
niveau de scolarité sont proportionnelle-
ment plus enclines à évaluer leur santé 
de manière négative, comparativement à 
celles détenant un diplôme universitaire 
(18,9 % contre 5,5 %)124, et ce constat pour-
rait même être sous-estimé en raison d’une 
tendance des personnes moins scolarisées à 
sous-déclarer leurs problèmes de santé. En 
effet, « les niveaux d’éducation plus faibles 
semblent être associés à une sous-déclara-
tion des problèmes de santé par les patients. 
Il semble […] que le niveau de scolarité 
puisse biaiser la capacité d’une personne 
à évaluer elle-même son état de santé125. »
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3.3 Les coûts économiques et sociaux 
de la sous-scolarisation

Les conséquences individuelles de la 
sous-scolarisation sur les conditions de vie 
et la santé ont été abordées. Qu’en est-il de 
ses répercussions économiques et sociales?

- « L’inégalité des résultats de l’éducation engendre des coûts élevés : les 
individus en situation d’échec et de décrochage scolaires sont plus exposés aux 
risques de dépendance à l’égard des allocations et de délinquance juvénile, ce 
qui induit des coûts pour la société […]. Des modélisations indiquent qu’il peut 
être payant à long terme d’améliorer le niveau d’instruction des défavorisés, non 
seulement du point de vue des économies réalisées sur les transferts de revenus, 
les programmes sociaux publics et la santé publique, mais aussi du point de vue 
de l’augmentation des recettes fiscales et du revenu disponible qui en résulte 
[…]. D’autres recherches ont démontré que plus les inégalités éducatives sont 
grandes, plus la cohésion sociale est faible126. » OCDE (2013)

- « L’équité dans l’éducation peut contribuer à améliorer la compétitivité 
économique et la cohésion sociale. Les coûts de l’inégalité et de l’échec scolaire 
sont élevés pour les individus et les sociétés, et il est coûteux et difficile d’y 
remédier par la suite. Investir dans une éducation équitable et dans la réduction 
du décrochage scolaire est payant127. » Simon Field, Malgorzata Kuczera, Beatriz 
Pont (2007).

En 2009, une démarche citoyenne, le Groupe 
d’action sur la persévérance et la réussite 
scolaires au Québec, déposait un rapport sur 
le décrochage scolaire, ses conséquences 
et ses coûts, tout en proposant des actions 
visant à soutenir une augmentation de la 
diplomation128. Il a proposé une évaluation 
des coûts économiques du décrochage sco-
laire, qui a conclu que le coût économique 
moyen de chaque personne qui décroche 
de manière permanente – sans DES – s’éle-
vait à 120 000 $ : « Ce montant correspond 
aux taxes et impôts perdus et aux services 
sociaux additionnels que les décrocheurs 
requièrent. En tenant compte du coût addi-
tionnel associé aux raccrocheurs, le manque 
à gagner pour la société québécoise tota-
lise 1,9 milliard de dollars en valeur actua-
lisée par cohorte de décrocheurs. » Une 
cohorte correspond à près de 90 000 élèves, 
dont 15 % de décrocheuses et décrocheurs 
permanents et 16 % de raccrocheuses et 
raccrocheurs.
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Dix ans plus tard, le Réseau réussite Montréal 
mettait à jour une partie des données pré-
cédentes, avec une perspective montréa-
laise129. Dans une étude conjointe avec la 
Chambre de commerce du Montréal métro-
politain, il estimait que le décrochage sco-
laire avait des conséquences sur l’économie, 
les coûts des soins de santé et l’accroisse-
ment des inégalités :

•	 Parmi les décrocheurs, 30 % ne 
participent pas au marché du travail.

•	 Plus des deux tiers des prestataires des 
programmes d’assistance sociale sont 
des décrocheurs. Or, autour de 3 G$ ont 
été versés en prestations en 2018-2019. 

•	 Manque à gagner en recettes fiscales : 
72 M$. Le décrochage scolaire prive 
l’économie montréalaise de 593 M$ 
(Coûts calculés pour l’ensemble de la 
vie active des personnes qui sortent du 
parcours scolaire sans diplôme. Projetés 
en 2019-2020 pour les 5 commissions 
scolaires de l’île de Montréal.) 

•	 Les personnes qui décrochent risquent 
plus d’avoir des problèmes de santé.

•	 Parmi les individus qui transitent par 
le système carcéral, 62 % sont des 
décrocheurs et décrocheuses. Une 
personne détenue coûte 251 $ par jour.

Enfin, une analyse récente, menée cette 
fois par l’Institut de recherche sur les PME 
et l’Université du Québec à Trois-Rivières, 
a détaillé les liens entre les conséquences 
individuelles du décrochage scolaire et 
ses effets sur le développement régional. 
L’auteur, Frédéric Laurin, propose un tableau 
éclairant basé sur une analyse de la littéra-
ture scientifique130. 
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Dans cette première partie, il a été constaté 
que la santé physique et mentale des 
élèves exerce une influence sur leurs 
conditions de scolarisation, qu’elle était 
susceptible d’être plus fragile chez les 
jeunes de familles défavorisées et HDAA et 
qu’elle compromettait leurs perspectives 
d’obtenir un diplôme. Face à ces défis, des 
interventions menées conjointement à 
l’école par le personnel scolaire et le milieu 
de la santé visent à prévenir la reproduction 
sociale des inégalités d’origine, à rétablir 
l’égalité des chances, mais leurs effets 
semblent peu évalués. Enfin, il apparaît 
clairement qu’une faible scolarité est à la 
fois fortement associée à une plus grande 
précarité des conditions de vie et de santé et 
à de très importants coûts pour la société.

Conclusion 
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Deuxième 
partie

 Les inégalités s’invitent à l’école

50

Si l’éducation est un tel enjeu de santé 
publique, il est non seulement légitime, mais 
nécessaire de se demander si elle tient ses 
promesses en matière d’égalité des chances. 
C’est précisément le sujet de la seconde partie 
de cet état de connaissances.

La première section, descriptive, propose 
ainsi un bilan quantitatif de la situation 
actuelle : où en sommes-nous en matière 
de réussite scolaire, que nous apprennent 
les indicateurs disponibles à ce sujet?

La deuxième section, plus analytique, s’in-
terroge sur les facteurs qui sous-tendent les 
inégalités de réussite scolaire et examine les 
mécanismes sociaux et institutionnels qui 
les alimentent.
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01 Portrait statistique 
des disparités de la 
maternelle jusqu’à 
la fin du secondaire : 
les groupes les plus 
vulnérables dans le 
parcours scolaire

Ce portrait statistique couvrira le parcours 
éducatif du préscolaire au secondaire 
(formation générale des jeunes). Il présente 
des données publiquement disponibles sur 
les situations de vulnérabilité, les retards 
scolaires, les taux de diplomation et de 
qualification, les sorties sans diplôme ni 
qualification, ainsi que sur le niveau de 
scolarisation de la population québécoise.
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Dans une perspective d’égalité des chances, 
il importe d’identifier les populations qui 
risquent le plus de voir leur parcours sco-
laire écourté. Comme il le sera mis en évi-
dence plus loin, c’est particulièrement le cas 
des élèves provenant de milieux défavori-
sés et des élèves en situation de handicap 
ou en difficulté d’adaptation ou d’appren-
tissage (EHDAA)131. 

D’autres enjeux méritent également une 
attention soutenue, notamment les dispa-
rités entre filles et garçons, celles touchant 
la diversité ethnoculturelle, les écarts entre 
élèves originaires d’ici et les élèves origi-
naires d’ailleurs ou encore la scolarisation 
des Autochtones. Toutefois, ils dépassent le 
cadre du présent état des connaissances. Les 
différences de genre seront toutefois men-
tionnées dans certains développements.

La présente section est essentiellement des-
criptive et comprend une douzaine de figures 
et de tableaux. La lectrice ou le lecteur 
pressé ira consulter la fin de cette section 
pour y trouver une synthèse des principales 
tendances en ce qui concerne les popula-
tions scolaires qui rencontrent les obsta-
cles les plus importants dans leur trajectoire.

1.1 Démarrage scolaire inégal : les enfants 
de milieux défavorisés à risque

stress plus élevés, ce qui peut nuire à leur 
développement cognitif, affectif et social. 
Les conditions matérielles – comme un loge-
ment inadéquat, l’insécurité alimentaire ou 
un environnement de quartier peu sécuri-
taire – affectent directement le bien-être des 
jeunes enfants. À cela s’ajoutent les difficul-
tés vécues par les parents dans des condi-
tions économiques précaires, telles que le 
stress et les tensions familiales, qui peuvent 
réduire la qualité des interactions au sein du 
foyer133. Cela peut compromettre l’épanouis-
sement des enfants, surtout en l’absence de 
soutiens compensatoires comme des ser-
vices préscolaires de qualité.

Préscolaire : des enfants 
davantage exposés aux 
retards de développement
Toutes les données présentées ici sont 
tirées, à moins d’indication contraire, de 
l’EQDEM134 et de l’EQPPEM135 de 2022.

Pour les cinq domaines de développement, 
les résultats de l’EQDEM indiquent que la 
proportion totale d’enfants de maternelle 
cinq ans vulnérables dans au moins un des 
cinq domaines est de 28,7 % (25,6 % en 
2012); 14,6 % présentent une vulnérabilité 
dans deux domaines ou plus. 

Dans la première partie de cet état de 
connaissances, les données de l’Enquête 
québécoise sur le développement des 
enfants à la maternelle (EQDEM, 2022) et de 
l’Enquête québécoise sur le parcours présco-
laire des enfants de maternelle (EQPPEM, 
2022) ont été mobilisées pour la section tou-
chant le préscolaire. Il convient de rappeler 
que l’EQDEM mesure les aptitudes et la vul-
nérabilité des enfants inscrits à la maternelle 
cinq ans dans cinq domaines de leur déve-
loppement, soit santé physique et bien-être, 
compétences sociales, maturité affective, 
développement cognitif et langagier, habi-
letés de communication et connaissances 
générales. Un domaine de développement 
en particulier, celui de la santé physique et 
du bien-être, a retenu alors l’attention. Pour 
cette section, ce sont les données sur la vul-
nérabilité pour l’ensemble de ces domaines 
de développement qui seront principale-
ment d’intérêt.

Les recherches démontrent que le contexte 
socioéconomique et culturel dans lequel 
grandit un ou une enfant influence forte-
ment ses conditions de vie et ses expé-
riences précoces132. Les enfants prove-
nant de milieux défavorisés font plus 
souvent face à un manque de stimulation 
durant la petite enfance et à des niveaux de 
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Selon ces données, la vulnérabilité ne se 
répartit pas au hasard, elle est plus présente 
au sein de certaines catégories sociales et, 
en particulier, chez les enfants provenant 
de milieux défavorisés. Le poids des indi-
cateurs socioéconomiques dans la vulné-
rabilité est très important. Ainsi, vivre avec 
des parents peu scolarisés, avec un faible 
revenu ou qui sont sans emploi, vivre dans 
une famille monoparentale ou recomposée 
font en sorte que ces enfants ont une pro-
babilité plus forte, et parfois bien plus forte 
que les autres enfants, d’être vulnérables 
dans au moins un domaine de développe-
ment et, le plus souvent, dans chacun des 
domaines de développement.

D’après les résultats de l’EQDEM, il ressort 
que les enfants de maternelle cinq ans qui 
résident dans des secteurs fortement défa-
vorisés, tant sur le plan matériel que social 
(l’indice de défavorisation matérielle et 
sociale, IDMS), présentent un risque accru 
de vulnérabilité par rapport à ceux et celles 
vivant dans des quartiers très favorisés. De 
même, les enfants fréquentant une école 
qualifiée de défavorisée risquent plus de 
présenter une vulnérabilité dans chacun 
des domaines de développement.

Ainsi, selon l’IDMS, la proportion d’enfants 
présentant une vulnérabilité dans au moins 
un domaine de développement augmente 
avec le niveau de défavorisation matérielle. 
Elle est de 23,1 % chez les enfants rési-
dant dans les secteurs les plus favorisés 

(quintile 1), comparativement à 34,7 % chez 
ceux et celles vivant dans les secteurs les 
plus défavorisés (quintile 5). Ces proportions 
sont respectivement de 10,6 % et 19,0 % 
pour les enfants vulnérables dans au moins 
deux domaines de développement. Une 
tendance comparable se dégage en ce qui 
concerne la dimension sociale de l’indice 
de défavorisation. Les enfants vivant dans 
les secteurs les plus favorisés (quintile 1) 
présentent proportionnellement moins de 
vulnérabilités dans au moins un domaine 
de développement, soit 25,4 %, tandis que 
ceux et celles provenant des secteurs les 
plus défavorisés (quintile 5) sont plus sus-
ceptibles de présenter une telle vulnérabi-
lité, soit 34,3 %. Ces proportions s’élèvent 
respectivement à 12,3 % et 18,9 % pour les 
enfants présentant une vulnérabilité dans au 
moins deux domaines de développement.

Les résultats fondés sur l’indice de milieu 
socioéconomique (IMSE) des écoles vont 
dans le même sens que ceux observés pré-
cédemment en lien avec les dimensions 
sociale et matérielle de l’indice de défavori-
sation matérielle et sociale. En 2022, 27,1 % 
des enfants de maternelle 5 ans inscrits dans 
des écoles non défavorisées (déciles 1 à 7) 
présentent une vulnérabilité dans au moins 
un domaine de développement, alors que 
c’est le cas de 32,9 % des enfants fréquentant 
une école considérée comme défavorisée 
(déciles 8 à 10 de l’IMSE). Ces proportions 

sont respectivement de 13,4 % et de 17,8 % 
pour les enfants vulnérables dans au moins 
deux domaines de développement.
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La figure suivante résume les principales 
données présentées jusqu’à présent dans 
cette section.

FIGURE 7. Proportion d’enfants de maternelle cinq ans 
vulnérables dans au moins un domaine de développement selon 
certains indicateurs socioéconomiques, Québec, 2022

Source : d’après l’Enquête québécoise sur le développement des enfants à la maternelle136

��,� %
��,� %

��,� %
��,� %

��,� %

��,� %

��,� %
��,� %

��,� %
��,� %

��,� %
��,� %

��,� %

��,� %
��,� %

� �� �� �� �� �� �� %

Déciles � à � de l’IMSE (non défavorisé)
Déciles � à �� de l’IMSE (défavorisé)

Famille « intacte »
Famille recomposée

Revenu familial élevé
Revenu familial faible

Les deux parents (ou le parent seul) travaillent
Parents sans travail

Parent détient un diplôme de niveau universitaire 
Parent détient un diplôme de niveau collégial 

Parent détient un diplôme de niveau secondaire
Parent ne détient aucun diplôme

Famille monoparentale

Quintile � de défavorisation matérielle (très favorisé)
Quintile � de défavorisation matérielle (très défavorisé)

figure �

In
ég

al
ité

s s
oc

ia
le

s, 
sc

ol
ai

re
s e

t d
e 

sa
nt

é 
: r

ep
en

se
r l

e 
ch

em
in

 ve
rs

 l’é
ga

lit
é 

de
s c

ha
nc

es
		


Ta

bl
e 

de
s m

at
iè

re
s

Po
rt

ra
it 

st
at

is
tiq

ue
 d

es
 d

is
pa

rit
és

 d
e 

la
 m

at
er

ne
lle

 ju
sq

u’
à 

la
 fi

n 
du

 se
co

nd
ai

re
 : l

es
 g

ro
up

es
 le

s p
lu

s v
ul

né
ra

bl
es

 d
an

s l
e 

pa
rc

ou
rs

 sc
ol

ai
re



55

Il existe également des disparités notables 
dans les proportions de garçons et de filles 
de maternelle cinq ans vulnérables.

(9 % dans les deux cas), celles et ceux pro-
venant d’un ménage à faible revenu (8 %) et 
les garçons (8 %).

Les retards de développement et les diffi-
cultés d’adaptation observés pour un cer-
tain nombre d’enfants dans la petite enfance 
dans les services de garde et au préscolaire 
ne sont pas sans conséquence sur la suite 
du parcours scolaire, entre autres parce 
qu’il n’est pas impensable que des condi-
tions sociales à l’origine de leurs vulné-
rabilités persistent dans le temps : « Des 
recherches révèlent que les enfants qui pré-
sentent des vulnérabilités du point de vue 
de leur développement au moment d’en-
trer à l’école courent plus de risques que les 
autres d’éprouver des difficultés scolaires 
par la suite. Par exemple, d’après l’Étude 
longitudinale du développement des enfants 
du Québec (ELDEQ), 46  % des enfants 

Dans au moins un domaine de 
développement

Dans au moins deux domaines de 
développement

Garçons 35,6 % 19,6 %
Filles 21,6 % 9,5 %

Source : d’après l’Enquête québécoise sur le développement des enfants à la maternelle137

TABLEAU 3. Proportion d’enfants de maternelle cinq ans vulnérables dans 
au moins un domaine de développement selon le genre, Québec, 2022

Des difficultés d’adaptation 
observées à l’entrée en 
maternelle cinq ans
L’EQPPEM a recueilli des données sur la 
perception parentale du niveau de diffi-
culté éprouvé par leur enfant lors de son 
entrée en maternelle cinq ans : 61,4 % ont 
fait cette transition sans difficulté ou avec 
très peu de difficulté; 32,9 % avec quelques 
difficultés mineures, et 6 % auraient vécu 
plusieurs difficultés ou des difficultés 
importantes. Certaines caractéristiques 
sociodémographiques sont associées à une 
plus forte prévalence de difficultés impor-
tantes lors de l’entrée à la maternelle cinq 
ans. Les enfants les plus touchés sont : ceux 
dont le(s) parent(s) ne détiennent aucun 
diplôme (14 %), celles et ceux vivant dans 
une famille monoparentale ou recomposée 

vulnérables dans au moins un domaine de 
développement à la maternelle cinq ans ont, 
selon leur enseignante ou enseignant, un 
rendement scolaire inférieur à la moyenne 
en quatrième année du primaire, alors que 
cette situation concerne seulement 14 % des 
enfants non vulnérables138. »
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1.2 Au primaire : les retards scolaires 
et la précarité des EHDAA

Le retard scolaire, un 
phénomène plus fréquent 
dans les milieux défavorisés
Le « retard » représente les élèves dont l’âge 
au 30 septembre est supérieur à l’âge habi-
tuel. Pour le deuxième cycle du primaire : 
entrée à 9 ans ou plus en troisième année. 
Pour le troisième cycle du primaire : entrée 
à 11 ans et plus en cinquième année. Le 
tableau suivant indique la proportion 
d’élèves en situation de retard aux seuils 
des deuxième et troisième cycles du pri-
maire en 2022.

TABLEAU 4. Proportion d’élèves en retard à l’entrée des 
2e et 3e cycles du primaire, Québec, 2022

Réseau Cycle Total Garçons Filles
Tous réseaux confondus 2e cycle 6,3 % 7,3 % 5,2 %

Public 2e cycle 6,4 % 7,5 % 5,3 %

Privé 2e cycle 3,5 % 4,2 % 2,9 %

Tous réseaux confondus 3e cycle 8 % 9,2 % 6,8 %

Public 3e cycle 8,2 % 9,4 % 6,9 %

Privé 3e cycle 4,3 % 4,7 % 3,9 %

Source : d’après Regard 360139

Les données disponibles ne permettent pas 
d’identifier le profil socioéconomique de ces 
élèves. Toutefois, une compilation spéciale 
réalisée il y a quelques années par le minis-
tère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur montrait qu’en 2013-2014, dans 
le réseau public, le taux de retard à l’entrée 
au deuxième cycle du primaire était trois 
fois plus élevé (13 % contre 4 %) dans les 
établissements situés en milieu très défa-
vorisé (IMSE 10) que dans ceux en milieu 
très favorisé (IMSE 1). « Le retard scolaire 
des élèves est plus fréquent dans les écoles 
situées en milieu défavorisé. Les indicateurs 
sur le retard à l’entrée au deuxième cycle du 
primaire et au premier cycle du secondaire 

montrent que les taux de retard sont plus 
élevés en milieu défavorisé qu’en milieu 
favorisé, avec un écart de près de 10 points 
de pourcentage. L’accumulation de retards 
augmente considérablement le risque que 
les jeunes décrochent140. »
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Les élèves HDAA : en 
plus grand nombre en 
situation de précarité
Au primaire, les élèves HDAA représentent 
21,7 % de l’ensemble de la population étu-
diante du réseau public et 12,8 % du réseau 
privé.

Ici encore, aucune donnée n’est actuelle-
ment disponible sur le profil socioécono-
mique de ces élèves. Cependant, la com-
pilation spéciale produite par le ministère 
de l’Éducation et de l’Enseignement supé-
rieur incluait également des informations 
sur la proportion d’élèves bénéficiant d’un 
plan d’intervention (les élèves en situation 
de handicap, ceux et celles ayant des diffi-
cultés d’adaptation ou d’apprentissage et 
« d’autres cas particuliers ») en fonction de 
l’IMSE de leur école. Ainsi, pour l’année 2013-
2014, les données indiquent que les écoles 
les plus défavorisées (IMSE 10) accueillent 
une proportion plus élevée d’élèves ayant un 
plan d’intervention. L’écart entre les milieux 
très défavorisés et très favorisés au primaire 
atteint environ 10 points de pourcentage : 
IMSE 1 (école très favorisée)  : 15 %; IMSE 10 
(école très défavorisée) : 26 %142.

FIGURE 8. Pourcentage d’élèves HDAA au primaire, réseaux 
public et privé, et selon le genre, Québec, 2022

Source : d’après Regard 360141
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1.3 Au secondaire : un parcours affecté par le 
milieu social d’origine et la condition HDAA

Les données disponibles portent sur l’entrée 
tardive au secondaire, les taux de diploma-
tion et de qualification ainsi que les sorties 
sans diplôme ni qualification. À l’instar des 
sections précédentes, certains profils socio-
démographiques liés à ces indicateurs et 
pour lesquels des données sont disponibles 
seront également mis en évidence.

L’entrée tardive à la 1re 

secondaire et à la 5e secondaire

1re secondaire

L’entrée au secondaire se fait d’ordinaire à 
12 ans. On parle d’« entrée tardive » pour 
toute entrée qui se fait à 13 ans ou plus.

Si le pourcentage d’élèves qui ont effec-
tué une entrée tardive au secondaire était 
de 11,4 % en 2015-2016, il a depuis décliné 
pour atteindre 8,6 % en 2023-2024 (7,5 % 
des filles, 9,6 % des garçons). Si l’on ne 
tient compte que du réseau public, le pour-
centage s’établit à 9,9 % (8,8 % des filles et 
10,9 % des garçons)143. Pour le réseau privé, 
le pourcentage est de 3,4 % (2,7 % des filles 
et 4,1 % des garçons).

Les élèves ayant intégré le secondaire tar-
divement affichent des taux de diploma-
tion et de qualification inférieurs à ceux de 
leurs pairs. Pour la cohorte de 2015, seule-
ment 57,7 % des jeunes ayant commencé le 
secondaire à 13 ans ou plus ont obtenu un 
diplôme ou une qualification sept ans plus 
tard, comparativement à la moyenne natio-
nale de 84,1 %144.

Par ailleurs, en 2013-2014, le taux de retard 
à l’entrée au 1er cycle du secondaire des 
élèves inscrits dans les écoles très défavo-
risées était près de deux fois plus important 
que celui des élèves des écoles très favori-
sées (19 % contre 10 %)145.

5e secondaire

Au 5e secondaire, les élèves qui sont classés 
comme présentant un retard sont ceux et 
celles qui y entrent à 17 ans ou plus.

Selon les données dont nous disposons 
pour 2022, l’entrée tardive au 5e secondaire 
était de 4,9 % dans le réseau privé (gar-
çons : 5,8 %; filles : 3,9 %) et de 12,9 % dans 
le réseau public (garçons : 15,1 %; filles : 
10,8 % )146.
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Les taux de diplomation 
et de qualification

Les plus récentes données disponibles

Les taux de diplomation et de qualification 
sont présentés ici avec deux figures (selon 
les réseaux et le genre, et selon la condi-
tion EHDAA) et un tableau (selon le milieu 
socioéconomique).

FIGURE 9. Taux de diplomation et de qualification au secondaire après 7 ans, 
réseaux public et privé, genre, Québec, 2022-2023 pour la cohorte 2016-2017

Voici quelques observations tirées de cette 
première figure.

L’addition du taux de diplomation et 
du taux de qualification : est-elle un 
reflet fidèle de la réussite scolaire?

Le MEQ présente généralement les résul-
tats combinés du taux de diplomation et du 
taux de qualification pour mesurer la réus-
site scolaire148. Cette façon de faire ne fait 
pas l’unanimité. Pour l’Institut du Québec, 
« [l]’amalgame des diplômes et des qualifi-
cations est… problématique. Contrairement 
au diplôme d’études secondaires, les qua-
lifications ne servent qu’à préparer les 
élèves ayant des difficultés d’apprentissage 
à intégrer le marché du travail, et ce, sans 
égard à leurs résultats scolaires. Les quali-
fications ne permettent pas d’accéder aux 
études postsecondaires et n’attestent pas 
d’un niveau de maîtrise des contenus. Leur 
valeur économique est, au mieux, incertaine. 
Pour obtenir un portrait plus juste de la sco-
larisation réelle des élèves du Québec, il y a 
donc lieu de tenir compte uniquement du 
taux de diplomation149. » Cette remarque 
est d’autant plus pertinente que la notion 
de réussite scolaire est généralement enten-
due au Québec comme l’obtention, au mini-
mum, d’un diplôme d’études secondaires. 
Chaque année depuis la cohorte de 2006, 
le taux de qualification après 7 ans oscille 
autour de 4 %150. Ainsi, en soustrayant 4 % 
du taux de diplomation et de qualification 
après 7 ans pour la cohorte de 2016-2017, 

Source : d’après le MEQ, Tableau de bord de l’éducation. Diplomation et qualification au secondaire147
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nous obtenons un taux de réussite d’envi-
ron 80 %. Et comme il sera possible de le voir 
plus loin pour les EHDAA, la statistique sur 
leur taux combiné de diplomation et quali-
fication masque le fait d’un important taux 
de qualification.

Taux de diplomation et de 
qualification 5 ans et 7 ans après 
l’entrée au secondaire : pourquoi 
deux mesures différentes?

Lorsqu’il communique au sujet du taux de 
diplomation et de qualification ou du taux 
de réussite, le MEQ met le plus souvent de 
l’avant les données sur la diplomation et 
la qualification sept ans après l’entrée au 
secondaire, plutôt que cinq ans après, qui 
est le temps « usuel ». Pourquoi?

On pourrait interpréter ce procédé du minis-
tère comme une tentative de gonfler le taux 
de réussite scolaire. Mais il est également 
possible d’y voir une approche raisonnable 
reflétant la réalité non linéaire d’un plus 
grand nombre de parcours éducatifs en affir-
mant, comme l’Institut de la statistique le 
souligne, que « [l]e fait de s’intéresser au 
taux de sept ans après l’entrée au secon-
daire (plutôt qu’au taux de cinq ans après) 
permet de rendre compte de l’obtention 
d’un diplôme ou d’une qualification avant 
l’âge de 20 ans151 ».

Il est par ailleurs utile de noter que d’an-
née en année, de cohorte en cohorte, il y a 
une différence importante entre le taux de 

diplomation et de qualification pour cinq 
ans et celui pour sept ans : par exemple, tou-
jours selon le Tableau de bord de l’éducation 
du MEQ152, l’écart était de 7,9 points de pour-
centage (pp) pour la cohorte de 2015-2016 
(76,2 % contre 84,1 %) et de 7,2 pp pour la 
cohorte de 2016-2017 (77,1 % contre 84,3 %).

Une progression modérée 
mais constante du taux de 
diplomation et de qualification

On observe une hausse significative du taux 
de diplomation et de qualification depuis 
20 ans. Ainsi, le taux de diplomation et 
de qualification après 7 ans s’est accru de 
14 points de pourcentage entre les cohortes 
de 1998-1999 (70,4  %) et de 2016-2017 
(84,3 %)153, 154.

En considérant une période plus récente, à 
savoir depuis la cohorte de 2009-2010 (suivie 
jusqu’en 2015-2016) jusqu’à la cohorte de 
2016-2017 (suivie jusqu’en 2022-2023), le 
taux de qualification et de diplomation est 
passé de 80 % à un peu plus de 84 %, tous 
réseaux confondus, et c’est le réseau public 
qui est plus responsable de cette progres-
sion (de 76,5 % à 81,8 %).

Un taux de diplomation et de 
qualification après 7 ans nettement 
supérieur dans le réseau privé

La différence est importante entre les deux 
réseaux : 93,5 % au privé et 81,8 % au public. 
On notera l’écart encore plus important 

entre les deux réseaux pour le taux de diplo-
mation et de qualification après 5 ans  : 
88,6 % au privé et 68,4 % au public.

Fortes inégalités de diplomation 
entre élèves de milieux favorisés 
et défavorisés, malgré un 
resserrement de l’écart155

Pour l’Institut de la statistique du Québec 
(ISQ), «  l’écart de diplomation selon le 
statut socioéconomique est un indicateur 
d’inégalités des chances156 ». D’après les 
données les plus récentes, le taux de diplo-
mation et de qualification d’élèves de 
milieux favorisés (IMSE 1) est de 89 % et celui 
des élèves de milieux défavorisés (IMSE 10) 
est de 67,6 %, soit un écart de 21,4 points 
de pourcentage157. Il convient de rappeler 
que les données de l’IMSE se limitent au 
réseau public158.
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TABLEAU 5. Taux de diplomation 
et de qualification au secondaire 
après 7 ans selon l’indice de milieu 
socioéconomique (IMSE), Québec, 2023

graves du comportement ou qui n’ont pas 
de code de handicap, mais qui bénéficient 
d’un plan d’intervention162.

Des données du ministère de l’Éducation 
et de l’Enseignement supérieur en 2013-
2014 nous renseignaient sur la proportion 
d’élèves bénéficiant d’un plan d’interven-
tion (les élèves en situation de handicap, 
ceux et celles ayant des difficultés d’adap-
tation ou d’apprentissage et « d’autres cas 
particuliers ») en fonction de l’IMSE de leur 
école. Les données indiquent que les écoles 
publiques les plus défavorisées (IMSE 10) 
accueillent, comme il a été vu précédem-
ment pour le primaire, une proportion plus 
élevée d’élèves ayant un plan d’intervention. 
Il y a en effet une différence notable dans la 
proportion d’élèves ayant un plan d’inter-
vention entre les écoles très défavorisées, 
où cette proportion est plus élevée (32 %), 
et les écoles très favorisées, où elle est plus 
faible (21 %)163.

Le portrait annuel de l’Office des personnes 
handicapées du Québec révèle que la varia-
tion de diplomation et de qualification après 
7 ans entre les EHDAA et les non-EHDAA, 
dans le réseau public, est de 27 points de 
pourcentage (63 % contre 89 %) pour la 
cohorte suivie jusqu’en 2021-2022164. Les 
élèves en situation de handicap sont celles 
et ceux qui présentent le taux le plus faible 
(53 %), contre 64 % pour les élèves ayant 
des difficultés d’adaptation ou d’appren-
tissage. Plus de garçons que de filles sont 

en situation de handicap (56,4 % contre 
47,2 %)165. Le taux de qualification est de 
14,4 % pour les élèves HDAA et de 1,1 % pour 
les élèves non HDAA.

Élèves de milieux favo-
risés (décile 1)

89 %

Élèves de milieux défa-
vorisés (décile 10)

67,6 %

Source : d’après l’Institut de la statistique du Québec. Écart 
de diplomation selon le milieu socio-économique159

Cette disparité s’est néanmoins rétrécie 
depuis une douzaine d’années, passant 
de 28,9 points de pourcentage en 2012 
à 21,4 points en 2023. L’ISQ commente 
ainsi ce résultat : « Cette baisse traduit une 
augmentation générale de la diplomation 
des élèves du Québec depuis 2012, qui 
est encore plus marquée chez les élèves 
provenant de milieux défavorisés… 
Malgré un écart persistant, on observe 
une diminution des inégalités liées 
aux conditions socio-économiques 
héritées160. »

Malgré des avancées, le fossé 
entre les EHDAA et les autres 
élèves reste marqué

En 2022, les EHDAA comptaient pour 30,3 % 
des élèves du secondaire (20 % des élèves 
du réseau privé, 33 % des élèves du réseau 
public)161. Plus de 9 EHDAA sur 10 fré-
quentent le réseau public. La grande majo-
rité des EHDAA sont des élèves en difficulté, 
c’est-à-dire des élèves qui ont des troubles 
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FIGURE 10. Taux de diplomation et de qualification au secondaire après 7 ans, 
EHDAA, non-EHDAA et genre, Québec, 2022-2023 pour la cohorte 2016-2017

Source : d’après le MEQ,. Diplomation et qualification au secondaire166

La tendance est cependant positive depuis 
quelques années, comme constaté précé-
demment. De 2012-2013 à 2020-2021, le 
taux de diplomation des élèves en situa-
tion de handicap est passé de 36 % à 53 % 
et le taux de diplomation des élèves en dif-
ficulté d’adaptation ou d’apprentissage de 
42 % à 64 %167.

Les garçons affichent un taux de 
diplomation et de qualification 
nettement plus faible que les filles

Tous réseaux confondus, l’écart entre filles 
et garçons est notable  : il est de 10,8 % 
après 5 ans, diminuant à 8,2 % après 7 ans. 
L’écart s’est progressivement réduit depuis 
une vingtaine d’années : pour la cohorte de 
1998-1999, l’écart du taux de diplomation 
et de qualification après 7 ans était alors de 
près de 15 % en faveur des filles; il a progres-
sivement diminué à 10 % pour la cohorte de 
2008-2009 pour se situer sous la barre des 
10 % depuis168.

Les « sorties sans diplôme 
ni qualification »

La désignation « Sorties sans diplôme ni 
qualification » du MEQ signifie la « [p]art 
des élèves sortants en formation générale 
des jeunes qui ont quitté le secondaire une 
année donnée alors qu’ils n’avaient aucun 
diplôme ni qualification. Les élèves identi-
fiés comme sortants sans diplôme ni qualifi-
cation sont ceux qui n’ont obtenu ni diplôme 
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ni qualification lors de l’année d’observation 
et qui ne sont pas inscrits l’année suivante 
en formation générale des jeunes, en forma-
tion générale des adultes, en formation pro-
fessionnelle ou au collégial169. » 

De 1999-2000 à 2022-2023, le taux de sor-
ties sans diplôme ni qualification, pour les 
réseaux public et privé, a diminué de plus 
de 6 points, passant de 21,9 % à 15,1 %170. 
Depuis 2014-2015 jusqu’à 2022-2023, ce 
taux a varié entre 6,1 % et 8,2 % pour le 
réseau privé et entre 15,5 % et 18,2 % pour 
le réseau public171.

L’intérêt du tableau suivant, extrait de don-
nées du MEQ, est d’offrir des données sur 
des catégories d’élèves, et ce, dans une pers-
pective historique.

TABLEAU 6. Taux de sorties sans diplôme ni qualification par réseaux et catégories 
d’élèves, Québec, 2008-2009, 2010-2011, 2019-2020, 2020-2021, 2021-2022, 2022-2023

2008-2009 2010-2011 2019-2020 2020-2021 2021-2022 2022-2023

L’ensemble des 
élèves 
Tous les réseaux

18,4 % 16,2 % 13,5 % 13,8 % 16,3 % 15,1 %

L’ensemble des 
élèves 
Réseau public

21,3 % 18,6 % 14,9 % 15,6 % 18,2 % 16,9 %

L’ensemble des 
élèves 
Réseau privé

n.d. n.d. n.d. 6,8 % 8,2 % 7,5 %

Élèves de milieux 
défavorisés

27,7 % 24,3 % 19,7 % 21,8 % n.d. n.d.

Élèves HDAA 57,6 % 48,9 % 25,1 % 26,2 % n.d. n.d.
Élèves avec 
retard

51,5 % 46,2 % 37,7 % 39 % n.d. n.d.

Genre
Réseau public

n.d. n.d. n.d. F. : 11,9 %
G. : 19,3 %

F. : 14,1 %
G. : 22,4 %

F. : 13,8 %
G. : 20,1 %

Genre
Réseau privé

n.d. n.d. n.d. F. : 5,5 %
G. : 8,2 %

F. : 6,8 %
G. : 9,7 %

F. : 5,9 %
G. : 9,1 %

Sources des données : 
- Taux de sorties sans diplôme ni qualification au secondaire. Édition 2023172 

- Taux de sorties sans diplôme ni qualification au secondaire. Édition 2022173 

- Tableau de bord en éducation. Sorties sans diplôme ni qualification174 

Les constats issus du tableau 6 mettent en 
lumière l’évolution du taux de sorties sans 
diplôme ni qualification entre 2008-2009 et 
2021-2022 (ou 2022-2023) :

•	 Le taux pour les élèves de milieux 
défavorisés a fluctué entre 19,7 % 
et 27,7 %. 

•	 Le taux a diminué considérablement 
– plus de moitié – pour les EHDAA 
(57,6 % contre 26,2 %).

•	 Le taux pour les élèves en retard (définis 
ainsi par le MEQ : « en fonction de l’âge 
attendu dans la classe ») a également 
diminué de manière importante (51,5 % 
contre 39 %).
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•	 Les disparités entre certains groupes 
et l’ensemble des élèves, tous réseaux 
confondus, se sont atténuées au fil des 
années pour lesquelles des données 
sont disponibles : 

	» Les élèves de milieux défavorisés : 
l’écart avec l’ensemble des élèves 
tous réseaux confondus est passé 
de 9,3 % à 8 %; par ailleurs, selon 
d’autres données, en 2014-2015, la 
disparité du taux entre élèves de 
milieu très favorisé (IMSE 1) et milieu 
très défavorisé (IMSE 10) était de 
23,5 % contre 10,0 %, soit 13,5 points 
de pourcentage175,

	» Les EHDAA : l’écart avec l’ensemble 
des élèves tous réseaux confondus 
était de 39,2 % en 2008-2009, puis de 
12,4 % en 2020-2021,

	» Les élèves avec retard : l’écart a 
connu une baisse de 33,1 % à 25,2 %,

	» De 2020-2021 à 2022-2023, la 
disparité des taux entre les filles et les 
garçons du réseau public a diminué 
de 7,4 % à 6,3 %; pour les filles et les 
garçons du réseau privé, la variation 
s’est accentuée, de 2,7 % et 3,2 %.

•	 Enfin, l’écart des taux de sorties sans 
diplôme ni qualification est plus de deux 
fois plus important entre les élèves du 
réseau public et celui du privé (16,9 % 
contre 7,5 %).

Est-ce que ce sont des données 
sur le décrochage scolaire?

Les données précédentes nous infor-
ment-elles sur le taux de décrochage sco-
laire? Les « sorties sans diplôme ni quali-
fication » et le décrochage scolaire sont-ils 
synonymes? Le MEQ offre deux mises en 
garde. D’une part : « Il est important de pré-
ciser que les données sur les élèves sortants 
sans diplôme ni qualification au secondaire 
ne permettent pas d’isoler le phénomène 
du décrochage scolaire des autres causes 
de sorties de scolarité, comme l’émigration, 
la morbidité ou même la mortalité. C’est 
pourquoi le terme “sorties sans diplôme ni 
qualification” est plus approprié que celui 
de “décrochage scolaire”. » D’autre part, 
précise toujours le MEQ, « [i]l serait faux de 
conclure que les élèves qui n’ont pas obtenu 
de diplôme ni de qualification après sept 
ans sont des décrocheurs. En effet, une 
partie d’entre eux demeurent inscrits dans 
le système scolaire québécois en formation 
générale des adultes (FGA), en formation 
professionnelle (FP) ou même au collégial 
(à certaines conditions)176. » Cela étant, le 
ministère ne semble pas comptabiliser les 
jeunes qui décrochent une fois à la FGA ou 
à la FP.

Dans ces conditions, il semble donc que le 
MEQ, tout en reconnaissant le phénomène 
du décrochage scolaire, ne s’estime pas en 
mesure de le chiffrer.

Taux de sorties sans diplôme ni 
qualification 2023-2024 

- Élèves avec projet pédagogique 
particulier (PPP) sélectif : 6,1 %;

- Élèves avec PPP non sélectif : 7,8 %;

- Élèves du réseau public,  
sans PPP : 24 %.*

* Source : Bernard Drainville, ministre de l’Éducation, 
Étude des crédits budgétaires du MEQ, 30 avril 2025

(Données à confirmer par le MEQ)

https://www.assnat.qc.ca/fr/travaux-parlementaires/
commissions/cce-43-1/journal-debats/CCE-250430.
html
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1.4 Les « raccrocheurs » et l’obtention 
tardive d’un diplôme

« Le raccrochage scolaire est une part impor-
tante de la diplomation au Québec », selon 
le Réseau réussite Montréal177.

La formation générale des adultes (FGA) joue 
un rôle important dans le parcours de sco-
larisation et de qualification des jeunes. En 
effet, bien qu’un certain nombre décrochent 
au secondaire, la FGA leur offre, dès l’âge 
de 16 ans, l’occasion de réintégrer le sys-
tème scolaire afin de suivre une formation 
de base pouvant mener à l’obtention d’un 
diplôme d’études secondaires (DES) ou d’un 
diplôme d’études professionnelles (DEP). 
Pour bon nombre de ces jeunes, dont le par-
cours scolaire a été marqué par des difficul-
tés scolaires et une grande précarité éco-
nomique, la FGA représente une deuxième 
chance que ces jeunes saisissent178. Et, en 
effet, si nous avons vu que le taux de sor-
ties sans diplôme ni qualification fluctuait 
autour de 15 % depuis une dizaine d’années 
au Québec, le tableau suivant indique que 
la tranche de population entre 25 et 34 ans 
sans diplôme en 2024 était plutôt de 8,3 % 
(7 % pour les 35 à 44 ans; 9,6 % pour les 
25 à 64 ans).

TABLEAU 7. Répartition de la population de 25 à 34 ans selon le 
plus haut niveau de scolarité atteint, Québec, 2016-2024

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024
Aucun diplôme 9,7 % 9,0 % 9,5 % 9,6 % 8,8 % 7,4 % 8,1 % 8,4 % 8,3 %
Diplôme d’études 
secondaires

14,3 % 12,6 % 13,5 % 13,1 % 13,1 % 12,3 % 12,5 % 11,1 % 12,2 %

Certificat ou 
diplôme d’un 
collège ou cégep

21,1 % 21,1 % 19,4 % 20,8 % 19,9 % 20,6 % 20,4 % 20,5 % 18,4 %

Certificat, 
diplôme ou grade 
universitaire

36,1 % 38,4 % 38,4 % 36,9 % 40,1 % 41,9 % 42,8 % 41,7 % 44,8 %

Source : d’après Institut de la statistique du Québec179

Depuis 2000, le taux de faible scolarité 
(aucun diplôme) chez les 25-34 ans a chuté 
de près de moitié (16,1 % contre 8,3 %), pen-
dant que le taux d’études universitaires avec 
certificat, diplôme ou grade augmentait de 
28,7 % à 44,8 %.

La pénurie actuelle de main-d’œuvre dans 
certains secteurs représente un enjeu pour le 
raccrochage. La diminution des inscriptions 
observée tant en FGA qu’en FP pourrait s’ex-
pliquer par un accès facilité à des emplois 
peu ou non qualifiés, mais mieux rémuné-
rés. Dans ce contexte, certains jeunes qui, en 
d’autres circonstances, seraient retournés 
aux études risquent de devenir des « décro-
cheurs permanents180 ». In

ég
al

ité
s s

oc
ia

le
s, 

sc
ol

ai
re

s e
t d

e 
sa

nt
é 

: r
ep

en
se

r l
e 

ch
em

in
 ve

rs
 l’é

ga
lit

é 
de

s c
ha

nc
es

		


Ta
bl

e 
de

s m
at

iè
re

s

Po
rt

ra
it 

st
at

is
tiq

ue
 d

es
 d

is
pa

rit
és

 d
e 

la
 m

at
er

ne
lle

 ju
sq

u’
à 

la
 fi

n 
du

 se
co

nd
ai

re
 : l

es
 g

ro
up

es
 le

s p
lu

s v
ul

né
ra

bl
es

 d
an

s l
e 

pa
rc

ou
rs

 sc
ol

ai
re



66

1.5 Québec/Ontario/Canada : comparaison du 
taux de diplomation et du niveau de scolarisation 

Où se situe le Québec par rapport au Canada 
dans son ensemble, et à la province de l’On-
tario en particulier, en matière de taux d’ob-
tention du DES et en ce qui concerne le 
niveau de scolarisation?

TABLEAU 8. Taux d’obtention du diplôme d’études 
secondaires, Québec, Ontario et Canada, 2021-2022

Régions Québec Ontario Canada
Genre Genre total Hommes Femmes Genre total Hommes Femmes Genre total Hommes Femmes
Délai prévu 76 % 70 % 82 % 87 % 85 % 90 % 84 % 81 % 86 %

Délai plus long 86 % 83 % 89 % 94 % 92 % 96 % 91 % 89 % 93 %

Source : d’après Statistique Canada. Tableau 37-10-0221-01. Taux de cohorte réelle d’obtention du diplôme d’études 

secondaires, taux d’obtention du diplôme dans le délai prévu et dans un délai plus long, selon le genre182

Le premier tableau (tableau 8) indique un 
retard du Québec par rapport à l’Ontario : 
76 % contre 87 % pour le diplôme obtenu 
dans un délai de 5 ans; et 86 % contre 94 % 
pour le diplôme obtenu dans un délai de 
7 ans. Par rapport au Canada dans son 
ensemble, ces données sont respective-
ment de 76 % contre 84 %, et 86 % contre 
91 %. L’écart entre les filles et les garçons est 

plus important au Québec qu’en moyenne 
au Canada et en Ontario, et plus particu-
lièrement pour l’obtention du diplôme 
dans le délai prévu de 5 ans. Le taux d’ob-
tention du diplôme d’études secondaires 
n’étant pas calculé de la même manière au 
Québec et ailleurs au Canada181, il faut néan-
moins éviter de surinterpréter l’ensemble 
de ces résultats.
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Le deuxième tableau (tableau 9) illustre les 
écarts suivants entre le Québec et l’Ontario : 
l’absence de certificat, diplôme ou grade : 
respectivement 11,8 % et 8,8 %, et l’obten-
tion d’un « baccalauréat ou d’un grade supé-
rieur » : respectivement 29,5 % et 36,8 %.

TABLEAU 9. Plus haut niveau de scolarité : Québec, 
Ontario et Canada, adultes de 25 à 64 ans, 2021

Niveau de scolarité / région Québec Ontario Canada
Aucun certificat, diplôme ou grade 11,8 % 8,8 % 9,9 %
Diplôme d’études secondaires ou attestation 
d’équivalence

17 % 23,3 % 23,0 %

Certificat ou diplôme d’un collège, d’un cégep ou 
d’un autre établissement non universitaire

18,9 % 23,6 % 21,4 %

Baccalauréat ou grade supérieur 29,5 % 36,8 % 32,9 %

Source : d’après Statistique Canada. Tableau 98-10-0386-01. Plus haut niveau de scolarité, selon la 
région géographique : Canada, provinces et territoires183

Si l’on restreint la tranche d’âge aux adultes 
de 25 à 34 ans, les écarts en points de pour-
centage demeurent relativement les mêmes, 
avec les résultats Québec-Ontario suivants : 
l’absence de certificat, diplôme ou grade : 
respectivement 18,2 % et 15,3 %; et l’obten-
tion d’un « baccalauréat ou d’un grade supé-
rieur » : respectivement 23,5 % et 29,9 %184.

- En résumé, les parcours 
scolaires à obstacles

La présente synthèse s’attarde à deux caté-
gories d’élèves dont les trajectoires scolaires 
apparaissent parmi les plus marquées par 
les difficultés : ceux et celles provenant de 
milieux défavorisés et ceux et celles en situa-
tion de handicap et en difficulté d’adapta-
tion ou d’apprentissage (EHDAA). À noter 
qu’il existe également une autre catégorie 
d’élèves en difficulté, désignée par le MEQ 
par l’expression « élèves avec retard », mais 
sur qui il y a peu de données disponibles 
en ce qui concerne notamment leur profil 
sociodémographique.

Les élèves de milieux défavorisés

Bien qu’il ne constitue pas un indicateur par-
faitement adapté pour mener des analyses 
détaillées de l’origine sociale et de la condi-
tion socioéconomique des élèves, l’IMSE 
demeure l’un des rares outils disponibles 
permettant une certaine forme de comparai-
son des milieux. En outre, il est peu contro-
versé de reconnaître que la distinction entre 
le réseau privé et le réseau public reflète en 
partie une hiérarchie socioéconomique, 
d’où l’intérêt de données comparatives à 
cet égard.

•	 C’est parmi les enfants provenant de 
milieux socioéconomiques défavorisés 
que l’on observe la plus forte proportion 
d’enfants vulnérables, présentant 
des retards de développement au 
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préscolaire et rencontrant davantage 
de difficultés d’adaptation à leur entrée 
en maternelle cinq ans. Les données 
disponibles permettent d’établir un 
profil socioéconomique plus précis : ces 
enfants ont des parents notamment peu 
scolarisés, à faible revenu et parfois sans 
emploi. Les recherches ont établi que ces 
enfants risquent davantage d’éprouver 
des difficultés scolaires par la suite.

•	 Au primaire, les retards scolaires sont 
plus fréquents en 3e et en 5e année 
chez les élèves fréquentant des 
établissements en milieu défavorisé.

•	 Le taux de retard à l’entrée du secondaire 
des élèves inscrits dans des écoles 
défavorisées était près de deux fois plus 
important lorsque ces données ont été 
recueillies en 2013-2014. Ces élèves 
afficheront d’ailleurs par la suite des 
taux de diplomation et de qualification 
inférieurs à la moyenne.

•	 L’écart entre les élèves de milieu très 
favorisé et très défavorisé en matière 
de diplomation et de qualification après 
7 ans demeure important. Selon les 
données de 2023, les premiers ont un 
taux de 89 % et les seconds de 67,6 %, 
soit une disparité de 21,4 points de 
pourcentage, alors que l’écart était 
de près de 29 % en 2012. Le taux de 
diplomation et de qualification en 

2022-2023 était de 93,5 % pour les élèves 
du privé et de 81,8 % pour ceux et celles 
du public. 

•	 Enfin, en 2020-2021, les sorties sans 
diplôme ni qualification étaient de près 
de 22 % chez les élèves de milieux 
défavorisés (IMSE 7 à 10) et de 13,8 % 
pour l’ensemble des élèves des réseaux 
public et privé. En 2022-2023, le taux 
de sorties sans diplôme ni qualification 
était de 16,9 % pour les élèves du réseau 
public et de 7,5 % pour les élèves du 
réseau privé. D’après des données qui 
restent à confirmer pour 2023-2024, les 
sorties sans diplôme ni qualification 
atteindraient 24 % pour les élèves du 
réseau public qui ne sont pas inscrits 
dans un projet pédagogique particulier 
(école ou programme).

Les élèves en situation de handicap 
et les élèves en difficulté d’adaptation 
ou d’apprentissage (EHDAA)

•	 Au primaire, en 2022, les élèves HDAA 
formaient 21,7 % de l’effectif étudiant 
au réseau public et 12,8 % au réseau 
privé. Les écoles les plus défavorisées 
accueillent une proportion plus élevée 
d’élèves avec un plan d’intervention, ce 
qui suggère que les élèves HDAA sont 
proportionnellement en plus grand 
nombre dans ces écoles.

•	 Au secondaire, ces pourcentages sont 
respectivement de 33 % et de 20 % 
en 2022. Plus de 9 élèves HDAA sur 10 
fréquentent le réseau public.

•	 En 2021-2022, l’écart entre les taux 
de diplomation et de qualification 
après 7 ans pour les élèves HDAA et 
les élèves non HDAA, dans le réseau 
public, est de 27 points de pourcentage 
(63 % contre 89 %). La tendance est 
néanmoins positive depuis quelques 
années puisque de 2012-2013 à 2020-
2021, le taux de diplomation des élèves 
en situation de handicap est passé de 
36 % à 53 % et le taux de diplomation 
des élèves en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage de 42 % à 64 %. Le taux 
de qualification – avec des débouchés 
professionnels plus incertains – est de 
14,4 % pour les élèves HDAA et de 1,1 % 
pour les élèves non HDAA.

•	 Enfin, en ce qui concerne les taux de 
sorties sans diplôme ni qualification, 
l’écart des élèves HDAA avec l’ensemble 
des élèves tous réseaux confondus était 
de 39,2 % en 2008-2009 et 12,4 % en 
2020-2021, signalant une importante 
croissance de leur taux de diplomation et 
de qualification sur une période de plus 
de 10 ans.
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Conclusion

Un constat se dégage de ce portrait 
statistique : que ce soit au préscolaire, 
au primaire ou au secondaire, les 
vulnérabilités, les retards, les faibles taux de 
diplomation et de qualification et les sorties 
sans diplôme ni qualification affectent 
bien davantage certaines populations, et 
tout particulièrement les élèves de milieux 
défavorisés, et les élèves en situation de 
handicap et en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage.
Ces résultats nous conduisent à la prochaine et dernière section, qui 
explore les dynamiques à l’œuvre dans le système éducatif québé-
cois et soulève, à la lumière d’une littérature variée, des questions 
quant à sa capacité à soutenir la scolarisation du plus grand nombre 
— une condition présentée dans la première partie comme essen-
tielle à une qualité de vie et de santé satisfaisante.
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L’école des 
contradictions : entre 
la recherche d’équité 
et la reproduction des 
inégalités

Le lien reconnu entre une éducation 
soutenue et l’accès, à long terme, à des 
conditions de vie et de santé décentes 
soulève une question centrale : dans quelle 
mesure le système d’éducation québécois 
est-il en mesure d’assurer à l’ensemble des 
élèves une scolarisation de qualité? Nous 
avons choisi d’aborder cette problématique 
de la manière suivante, dans un premier 
temps : quel est le portrait statistique de la 
réussite scolaire du primaire au secondaire, 
qu’en est-il des vulnérabilités, des retards et 
des échecs, et qui est le plus affecté? In
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L’objet de la présente section est en conti-
nuité avec la précédente, mais plus analy-
tique : qu’est-ce qui explique que certaines 
populations ont de plus faibles taux de 
diplomation et de qualification, et un taux 
plus élevé de sorties sans diplôme ni quali-
fication, qu’est-ce qui explique les lacunes 
du système éducatif québécois en matière 
de réussite éducative185? Une réponse rigou-
reuse à cette question est nécessairement 
complexe et multidimensionnelle. Le pré-
sent aperçu de la littérature apporte des 
éléments pour une réponse partielle, en 
s’appuyant sur deux lectures distinctes de 
la situation : un premier diagnostic qui met 
l’accent sur des facteurs plus individuels 
que structurels de la réussite scolaire et du 
décrochage, et un second qui adopte une 
perspective critique nettement plus institu-
tionnelle et structurelle et qui interpelle la 
segmentation proprement sociale du sys-
tème éducatif québécois et ses effets néga-
tifs pour certaines catégories de jeunes.

Deux sections composent cette deuxième 
partie : une première, qui présente les 
typologies traditionnelles des détermi-
nants du décrochage, qui offrent autant de 
cadres généraux pour orienter l’interven-
tion publique face à ce phénomène; une 
seconde, qui aborde la question des iné-
galités scolaires et leurs conséquences en 
examinant l’effet de l’origine sociale, « l’ef-
fet école » et leur combinaison.

2.1 Un premier type de diagnostic : les 
grilles d’analyse sur les déterminants de 
la réussite scolaire et du décrochage

Une abondante littérature s’est intéressée 
au phénomène du décrochage scolaire. Il 
est généralement admis que le décrochage 
est le résultat d’un long processus multifac-
toriel, sans trajectoire unique186. La majo-
rité des modèles proposés s’appuient sur 
des méthodologies variées pour recenser 
et énumérer une série de facteurs générale-
ment regroupés en trois grandes catégories : 
personnels, familiaux et scolaires. Passer en 
revue ces modèles présente un double inté-
rêt dans le cadre d’une analyse des inéga-
lités scolaires : d’une part, cela permet de 
repérer certaines composantes susceptibles 
de contribuer à ces inégalités; d’autre part, 
cela met en évidence les limites inhérentes 
à plusieurs de ces modèles.

Les contributions 
québécoises

Le ministère de l’Éducation (MEQ)

Dans sa Politique de la réussite éducative 
de 2017187, le MEQ cite quatre groupes de 
déterminants de la réussite :

•	 Des facteurs personnels, qui sont 
« façonnés par l’interaction entre 
l’hérédité et l’expérience ».

•	 Des facteurs familiaux, soit le rôle des 
parents dans et durant le parcours 
éducatif.

•	 Des facteurs éducatifs et scolaires, 
comme la qualité du milieu scolaire (la 
relation avec le personnel enseignant, 
les services éducatifs complémentaires, 
le climat de l’école, le leadership de la 
direction d’établissement et le soutien de 
l’administration scolaire).

•	 Les facteurs sociaux, qui relèvent 
du contexte de vie plus large : « le 
contexte socioéconomique, culturel 
et géographique », « la disponibilité 
des ressources communautaires », de 
bonnes relations sociales.

Dans le Plan stratégique 2023-2027 du MEQ, 
on considère que la persévérance et l’aban-
don scolaires sont influencés par des carac-
téristiques personnelles et des situations 
contextuelles : « La littérature scientifique 
montre que certains groupes d’élèves sont 
néanmoins plus à risque que d’autres, en 
raison notamment de leurs caractéristiques 
personnelles (ex. : EHDAA) ou de situations 
contextuelles (ex. : élèves en grand retard 
scolaire ou provenant de milieux défavori-
sés ou de régions isolées)188. »
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L’Institut de la statistique 
du Québec (ISQ)

Sans proposer une modélisation comme 
telle des déterminants du décrochage sco-
laire, l’ISQ s’appuie sur « trois principaux 
prédicteurs du décrochage scolaire : ren-
dement, retard et engagement sur le plan 
scolaire »189. Lorsque ces prédicteurs sont 
croisés avec des caractéristiques socioé-
conomiques, il s’avère que les jeunes issus 
de familles recomposées ou monoparen-
tales présentent une plus forte probabilité 
de décrochage scolaire. Ce risque est égale-
ment accru chez les élèves dont les parents 
n’ont pas dépassé le niveau d’études secon-
daires. Par ailleurs, les jeunes dont aucun 
parent n’occupe un emploi sont ceux et 
celles qui présenteraient la plus forte pro-
portion de risque de décrochage190.

Le milieu de la recherche

Des revues de littérature191 sur le décrochage 
scolaire concluent à l’usage répandu d’une 
catégorisation en trois niveaux :

•	 Caractéristiques personnelles : 
rendement scolaire, genre (garçons), 
dépression.

•	 Facteurs familiaux : relation parent-
enfant problématique, encadrement 
affectif insuffisant, absence de 
pratiques éducatives structurantes, 
manque d’engagement et de 
supervision scolaires, faibles attentes 
ou aspirations en matière de réussite 
scolaire. Les jeunes plus à risque sont 
issus de familles monoparentales ou 
recomposées qui sont en même temps 
en situation de précarité économique, et 
ont des parents avec un faible niveau de 
scolarité.

•	 Facteurs liés à l’expérience scolaire : 
absentéisme, comportements 
inappropriés en classe, faible niveau 
d’engagement scolaire, climat de la 
classe perturbé et difficile maintien 
de l’ordre, relation déficiente avec les 
enseignants et les enseignantes.

Le milieu citoyen et communautaire

En 2009, le Groupe d’action sur la persé-
vérance et la réussite scolaires au Québec 
déposait un rapport dans lequel il proposait 
une liste de « déterminants à surveiller de la 
naissance à l’obtention du diplôme secon-
daire192 » (Tableau 10). Il s’agissait d’une 
manière originale de regrouper des déter-
minants que l’on trouve également, pour la 
plupart, dans les autres modèles.

TABLEAU 10. Déterminants à surveiller de la naissance 
à l’obtention du diplôme secondaire

NAISSANCE
- Sexe
- Capital culturel 
- Revenu familial 
- Scolarité des parents 
- Statut socio-économique 
- Ruralité/urbanité

PETITE ENFANCE
- Santé et bien-être 
- Habiletés cognitives 
- Organisation familiale

ENFANCE AU PRIMAIRE
- Encouragement des parents
- Lien école-famille
- Cohésion familiale
- Réussite scolaire
- Habitudes de vie
- Activités parascolaires

ADOLESCENCE AU SECONDAIRE
- Performance scolaire
- Relation maître-élève
- Climat de classe et à l’école
- Travail rémunéré
- Aspirations professionnelles et scolaires
- Valorisation des études

Source : d’après le Groupe d’action sur la persévérance et la réussite scolaires au Québec (2009)193
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Par ailleurs, dans la foulée des travaux du 
Groupe d’action sur la persévérance et la réus-
site scolaires au Québec, la Fondation Chagnon 
et le Secrétariat à la jeunesse du gouverne-
ment du Québec mettaient sur pied en 2009 
Réunir Réussir. En 2013, l’organisme publie 
le document Pour agir efficacement sur les 
déterminants de la persévérance scolaire et 
de la réussite éducative, où est notamment 
proposée, dans les termes suivants, une liste 
de déterminants : « Les déterminants de la 
persévérance sont nombreux. […] Le comité 
d’experts consulté a […] convenu de réduire 
la liste des déterminants à ceux qui ont fait 
l’objet d’une évaluation rigoureuse et qui 
montrent des effets mesurés plus impor-
tants sur le décrochage ou la persévérance 
scolaire194. » Il s’agit des facteurs familiaux, 
des facteurs personnels, des facteurs sco-
laires et des facteurs sociaux (Tableau 11). 
Ce sont les quatre mêmes grandes catégo-
ries que l’on retrouvera dans la Politique de 
la réussite éducative du MEQ en 2017. 

TABLEAU 11. Déterminants de la persévérance scolaire et de la réussite éducative

« Le cumul de plusieurs facteurs de risque augmente la probabilité  
qu’un jeune abandonne ses études. »

Facteurs familiaux – 
enfance et adolescence

1. Valorisation de l’éducation et encadrement parental

Facteurs personnels 2. Autocontrôle et conduites sociales et comportementales – enfance et 
adolescence 
3. Association avec des pairs – adolescence 
4. Alimentation et activités physiques – enfance et adolescence 
5. Tabac-alcool-drogues – adolescence 
6. Conciliation études-travail – adolescence 
7. Sentiment dépressif – enfance et adolescence 
8. Estime de soi – enfance et adolescence 
9. Rendement scolaire en lecture, écriture et mathématiques – enfance 
et adolescence
10. Motivation et engagement – enfance et adolescence
11. Aspirations scolaires et professionnelles – adolescence 

Facteurs scolaires – 
enfance et adolescence

12. Relation maître-élèves
13. Pratiques pédagogiques et éducatives
14. Pratiques de gestion
15. Soutien aux élèves en difficulté
16. Climat scolaire

Facteurs sociaux (com-
munauté) – enfance et 
adolescence

17. Quartier de résidence et voisinage
18. Ressources du milieu

Source : d’après Réunir Réussir (2013)195
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Les « fiches pratiques »196 qui accompagnent 
ce tableau reconnaissent que « les jeunes 
décrocheurs proviennent, le plus souvent, 
de milieux socioéconomiquement défavo-
risés ». Également, sous « Ressources du 
milieu », il est fait référence à divers ser-
vices publics et ressources communau-
taires périphériques au milieu scolaire : les 
attentes énoncées envers ces ressources 
sont grandes puisque « les ressources [des 
milieux défavorisés] doivent chercher à com-
penser la défavorisation sociale et maté-
rielle engendrée par la pauvreté et la faible 
cohésion sociale de ces quartiers. Ces res-
sources doivent réussir à briser le cycle de 
la pauvreté qui se perpétue de génération 
en génération. »

Le Regroupement des organismes commu-
nautaires québécois de lutte au décrochage 
(ROCLD)197, qui représente une soixantaine 
d’organismes communautaires autonomes 
travaillant à contrer le décrochage scolaire, 
propose une catégorisation s’appuyant 
notamment sur les travaux du chercheur 
Marc-André Deniger198. Il s’agit d’une typo-
logie classique mais augmentée d’éléments 
qui ne se retrouvent pas dans les exercices 
précédents :

« Le principal facteur du décrochage 
est  la  pauvreté  (ou défavor isat ion 
socioéconomique) : 

•	 Les facteurs liés à l’origine sociale 
(statut social, origine culturelle, revenu, 
profession et scolarité des parents, etc.) 
expliqueraient jusqu’à 50 % de la réussite 
ou de l’échec scolaire.

•	 Les facteurs individuels (caractéristiques 
intellectuelles, comportement, etc.) 
ne compteraient que pour 20 % de la 
réussite ou de l’échec scolaire. 

•	 Les facteurs liés à l’école (composition 
des groupes, traitement des difficultés, 
pratiques pédagogiques, etc.) 
compteraient pour 30 % de la réussite ou 
de l’échec scolaire. 

•	 Les facteurs liés à l’origine sociale 
et à l’école sont ceux qui comptent 
le plus199. »

Dans plusieurs modèles traditionnels d’ex-
plication des déterminants de la réussite 
et du décrochage scolaires, le poids de 
l’origine sociale est reconnu, tout comme 
des facteurs scolaires sont eux aussi évo-
qués dans ces typologies, mais la descrip-
tion inclut rarement l’organisation même 
du système éducatif et ses effets propres. 
Les facteurs dits personnels occupent un 
espace appréciable. Est-ce le reflet d’une 
tendance à « l’individualisation des causes 
du problème de l’échec scolaire »? C’est une 
hypothèse soulevée par Marc-André Deniger, 
pour qui les politiques éducatives et les pra-
tiques d’adaptation scolaire se seraient prin-
cipalement centrées sur les caractéristiques 

individuelles des élèves en difficulté, en 
cherchant à les adapter à l’école plutôt qu’à 
adapter l’école à leur diversité. Le chercheur 
conclut : « La principale constatation que 
nous devons faire ici est que nous sommes 
“enfermés” dans une logique d’individuali-
sation des problèmes sociaux qui, au cours 
des dernières années, s’est davantage rétré-
cie en une approche de médicalisation des 
problèmes scolaires200. »

Les contributions étrangères
Il existe de nombreux modèles proposés à 
l’international, largement fondés là aussi sur 
des revues de la littérature scientifique201. 
Afin d’éviter les répétitions, seuls les com-
mentaires et variations comportant de nou-
veaux angles seront brièvement présentés.

L’Organisation de coopération et de déve-
loppement économiques (OCDE), par 
exemple, propose un schéma intitulé La 
partie visible des faibles performances et 
de l’échec scolaire, dans lequel l’organisme 
inclut, comme facteurs susceptibles d’ac-
croître le décrochage scolaire, « certaines 
politiques éducatives de niveau systémique, 
telles que l’orientation précoce, le redouble-
ment, ou des problèmes spécifiques comme 
le manque de places en apprentissage ou 
les violences à l’école », de même que les 
conditions du marché du travail (l’accès 
facile à des emplois saisonniers peu quali-
fiés pousse certains jeunes à quitter l’école 
trop tôt)202.
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Le Centre national d’étude des systèmes 
scolaires (Cnesco), fruit d’un partenariat 
avec le ministère de l’Éducation nationale 
en France, analyse et accompagne des poli-
tiques et pratiques éducatives203. Le Cnesco 
estime qu’il y a un consensus scientifique 
qui s’est établi considérant le décrochage 
scolaire comme un processus évolutif qui, 
dans la plupart des cas, se manifeste en 
trois étapes successives avant l’abandon 
scolaire : des difficultés scolaires précoces, 
des problèmes de comportement (le rejet 
de l’école) et l’absentéisme (s’échapper de 
l’école). Dans son modèle, il mentionne un 
« effet-école » : « Plus un établissement com-
porte d’élèves défavorisés, plus le risque 
de décrocher augmente, indépendam-
ment des caractéristiques individuelles. » 
L’explication est la suivante : « Dans les éta-
blissements aux publics défavorisés, des 
conditions de travail difficiles pour les per-
sonnels peuvent se traduire par un climat 
scolaire moins sécurisant, générer des pra-
tiques pédagogiques en décalage par rap-
port aux besoins des élèves et dégrader 
les relations entre enseignants et élèves, 
ce qui augmente le risque de décrochage 
scolaire. » Un tel constat prépare le terrain 
pour aborder les inégalités scolaires sous un 
angle institutionnel.

2.2 Un deuxième type de diagnostic : 
les inégalités scolaires ou l’effet 
combiné des origines sociales et de la 
configuration du système scolaire

Cette section explore l’effet combiné de l’ori-
gine sociale des élèves et de l’organisation 
du système éducatif, au primaire comme 
au secondaire, sur leurs trajectoires sco-
laires. Les travaux examinés ici analysent 
cette question à travers le prisme des iné-
galités scolaires, en interrogeant les écarts 
au principe d’égalité des chances : qui s’en 
trouve écarté, comment et pourquoi cela 
se produit-il? Bien qu’elle rejoigne certains 

constats formulés par les modélisations du 
décrochage scolaire, cette approche s’en 
différencie par son regard plus systémique. 
Elle met en évidence l’influence des stratifi-
cations sociales à l’œuvre dans l’institution 
scolaire et leur rôle dans la structuration des 
parcours éducatifs.

« La pauvreté a de multiples impacts. Elle agit sur le développement cognitif des 
petits, sur leur santé, sur leur maturité et leur persévérance scolaires, sur leurs 
aptitudes sociales, et, à terme, sur leur réussite professionnelle et personnelle. 
Quand un tout-petit la subit longuement et intensément, elle risque fort de lui 
coller à la peau sa vie durant204. » — Camil Bouchard, qui a présidé en 1991 la 
rédaction du rapport Un Québec fou de ses enfants (2011)

« L’ensemble des recherches est unanime quant à l’effet du milieu socio-
économique sur le risque de décrochage scolaire. En effet, le risque est plus élevé 
pour un enfant issu de milieu populaire que pour celui issu de milieu favorisé, à 
compétences scolaires identiques205. » — Conseil national d’évaluation du système 
scolaire (2017)

« Les inégalités se manifestent très tôt, dès que les performances des élèves sont 
mesurées, c’est-à-dire qu’elles sont pour une large part situées “en amont” de 
l’École206. » — Rapport Thélot (2004)
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Inégalités sociales héritées 
et parcours scolaire : une 
influence manifeste
Bien avant l’apparition des schémas des-
criptifs sur le décrochage scolaire, les 
recherches de Pierre Bourdieu et Jean-
Claude Passeron en France207, ainsi que 
celles de James Coleman208 aux États-Unis, 
ont analysé, sous l’angle des inégalités, l’in-
fluence des caractéristiques socioécono-
miques et culturelles des familles sur la réus-
site scolaire des élèves.

Comment l’origine sociale affecte-t-elle le 
parcours scolaire des élèves, de la petite 
enfance à la fin des études? Sans nier le rôle 
des facteurs socioéconomiques, Bourdieu 
et Passeron ont souligné le poids des déter-
minants culturels liés à l’origine sociale 
dans la compréhension des inégalités sco-
laires209. Dans Les Héritiers, Bourdieu et 
Passeron démontrent que les élèves pro-
venant de milieux favorisés possèdent un 
capital culturel transmis par leur famille 
qui est en adéquation avec les normes et 
attentes scolaires, ce qui leur procure un 
avantage certain. L’école, en valorisant 
cette culture implicite, participerait ainsi 
à la reproduction sociale, en masquant ce 
privilège sous une apparence de neutra-
lité et de mérite. Valérie Erlich résume ainsi 
cette pensée : « Les héritiers sont les “élus”, 
ceux qui ont hérité par leur milieu familial 
de manières de dire et de faire, de savoirs 
et de savoir-faire, de goûts culturels, qui 

sont exigés et valorisés par le système sco-
laire, ce qui leur donne un privilège dans 
leur rapport à l’école. Il faut ainsi com-
prendre que le capital culturel sert direc-
tement la réussite et les tâches scolaires. 
L’école se trouve donc prise dans les méca-
nismes de reproduction, puisqu’elle sup-
pose acquise la culture qu’elle doit ensei-
gner. Ainsi, la culture scolaire est frappée 
du sceau de l’arbitraire culturel : contenus et 
formes scolaires ne relèvent pas totalement 
du mérite scolaire mais de l’action du privi-
lège culturel, c’est-à-dire cet héritage qui se 
transmet de manière discrète et indirecte, 
sans action manifeste du milieu familial210. » 
Ces inégalités culturelles sont d’une telle 
importance « que même si on neutralisait 
le facteur économique, le système d’ensei-
gnement resterait profondément inégalitaire 
par le seul jeu de sa logique propre qui est 
culturelle et non matérielle ou économique. 
[…] C’est en ignorant les inégalités cultu-
relles que l’on contribue à la reproduction 
sociale211. » Dans le même sens, il est inté-
ressant de noter, d’après certaines enquêtes, 
que même dans un contexte socioécono-
mique défavorable, un niveau avancé de 
scolarité des parents, de la mère en parti-
culier, serait un facteur positif pour le par-
cours scolaire de l’enfant212.

De nombreuses sources s’accordent à recon-
naître le rôle déterminant de l’environne-
ment socioéconomique et culturel dans le 
cheminement scolaire des élèves. Ces effets 
agissent en amont de la scolarisation, mais 

également tout au long de celle-ci : « [L]es 
inégalités sociales sont partout présentes 
dès le niveau primaire et [elles] s’accroissent 
et se cumulent au fur et à mesure que l’on 
s’élève dans le cursus… [L]a “hiérarchie” des 
différents groupes sociaux au regard de la 
réussite scolaire est pratiquement la même 
dans tous les pays213. »; « L’inégalité la plus 
frappante, et la plus souvent évoquée, est 
liée au milieu socio-économique et culturel 
dont les élèves sont issus. On peut en déce-
ler les traces à toutes les étapes du deve-
nir des élèves […]214 »; on évoque « le poids 
massif de l’origine sociale dans les trajec-
toires scolaires215 », ou encore « l’implacable 
effet de l’origine sociale sur le parcours sco-
laire et l’accès aux diplômes216». 

Voici une synthèse partielle, tirée de la litté-
rature, des effets possibles – souvent inter-
reliés et cumulatifs – que peut avoir un 
contexte familial marqué par la précarité, 
la faible scolarisation parentale, le manque 
de ressources financières et des conditions 
de vie difficiles sur la trajectoire scolaire d’un 
ou une élève.

•	 Faibles ressources économiques des 
parents

	» Accès limité aux ressources 
éducatives (matériel, soutien scolaire, 
activités parascolaires, équipement 
numérique). In
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	» Accès difficile, sinon impossible, 
au réseau d’enseignement privé 
ou aux projets pédagogiques 
particuliers, sélectifs et/ou payants, 
du réseau public.

•	 Conditions matérielles de vie

	» Logement inadéquat ou surpeuplé : 
espace de travail, difficultés pour se 
concentrer et réaliser les devoirs à 
la maison217, 218, 219.

	» Insécurité alimentaire : « “Ventre 
affamé n’a pas d’oreille”. Le 
développement des capacités 
d’apprentissage des élèves qui ne se 
nourrissent pas suffisamment ou qui 
se nourrissent mal sera entravé220 »; 
problèmes de santé.

•	 Quartier221

	» Niveau de pollution plus élevé.
	» Services parfois de moins 

bonne qualité.
	» Environnements moins sécuritaires.

•	 Capital culturel restreint des parents222

	» « Les parents sont parfois eux-
mêmes aux prises avec des 
difficultés d’apprentissage », 
parents analphabètes, dyslexiques, 
dysorthographiques223.

	» Moins de stimulation intellectuelle 
(présence de livres et sorties 
éducatives) et de développement 
du langage.

	» Faible engagement dans la vie 
scolaire et avec l’école; manque 
de familiarité avec les normes de 
l’institution scolaire, méfiance 
ou désintérêt224.

	» Soutien irrégulier dans la réalisation 
des devoirs.

	» Suivi limité du parcours scolaire, 
appui réduit dans les choix 
d’orientation scolaire.

•	 Contexte familial

	» Stress familial accru, instabilité, 
horaires irréguliers, déménagements 
fréquents; effets sur la santé mentale 
des enfants (problèmes d’attention, 
d’estime de soi et de motivation).

	» La monoparentalité, ou les familles 
nombreuses, peuvent entraîner un 
encadrement parental réduit225.

•	 Trajectoire scolaire de l’élève

	» Difficulté d’adaptation aux normes et 
au rythme d’apprentissage.

	» Difficultés scolaires : « [L]e risque de 
performances médiocres est plus 
élevé chez les élèves dont les parents 
sont peu instruits, dont le statut 
socio-économique est défavorisé 
[…] les élèves défavorisés sont 
plus susceptibles d’avoir de faibles 
performances que leurs camarades 
issus de milieux plus aisés226 »; dès 
l’école primaire, les inégalités de 
performances scolaires selon la 

catégorie socioprofessionnelle des 
parents sont fortes. […] Les élèves 
dont les parents appartiennent aux 
catégories socioprofessionnelles 
les moins favorisées sortent plus 
souvent du système éducatif 
sans diplôme227. »

	» Stress, découragement, ennui, « 
décrochage cognitif »228, motivation 
scolaire en déclin.

	» Absentéisme : « [L]’absentéisme 
scolaire, qui résulte dans des 
conséquences sur la réussite […] 
touche davantage les élèves de 
milieux défavorisés (absences pour 
diverses raisons : santé, s’occuper 
de la fratrie pendant que la mère 
travaille, etc.) 229. » 

	» « À rendement scolaire égal durant le 
primaire, les défavorisés s’orientent 
plus facilement vers les filières 
courtes du secondaire, ou vers les 
options réputées moins fortes230. »

	» Tentation d’intégrer le marché 
du travail plus rapidement, entre 
autres pour soutenir financièrement 
la famille.
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Une étude de l’Economic Policy Institute de Washington résume la 
littérature, surtout américaine, à ce sujet : « Des recherches approfondies 
ont démontré de manière concluante que la classe sociale des enfants est 
l’un des prédicteurs les plus déterminants – sinon le plus déterminant – de 
leur réussite éducative. De plus, il est de plus en plus évident que les écarts de 
performance liés à la classe sociale s’installent dès les premières années de la 
vie des enfants et ne se réduisent pas par la suite. Autrement dit, les enfants 
qui commencent en retard le restent généralement – ils parviennent rarement 
à combler le retard accumulé231. »  — Emma García et Elaine Weiss (2017).

Les inégalités héritées deviennent des iné-
galités scolaires lorsque l’école échoue à 
les compenser, à les atténuer ou, pire, lors-
qu’elle les entretient, voire les consolide, 
sciemment ou non. Qu’en est-il au Québec?

Comment l’organisation 
scolaire au Québec contribue 
à la concentration des 
élèves défavorisés, en 
difficulté et à risque
Quel rôle joue l’école devant les inégali-
tés sociales d’origine? La loi sur l’instruction 
publique lui confie une importante obliga-
tion puisque « [s]a mission est, dans le res-
pect du principe de l’égalité des chances, 
d’instruire, de socialiser et de qualifier les 
élèves, tout en les rendant aptes à entre-
prendre et à réussir un parcours scolaire ».

Le MEQ reconnaît l’importance de la respon-
sabilité de l’institution scolaire sur la réus-
site scolaire : « L’école joue un rôle consi-
dérable en exerçant une influence concrète 
sur la persévérance scolaire et, par le fait 
même, sur la réussite du plus grand nombre 
d’élèves […] L’école doit ainsi tenir compte, 
dans son organisation, son enseignement et 
ses interventions, de l’ensemble des profils 
de ses élèves, qu’ils ou elles soient en situa-
tion de handicap, en difficulté d’adaptation 
ou d’apprentissage, doués ou ne présentant 
aucune difficulté particulière, et ce, afin de 
développer le plein potentiel de chacun232. »

La littérature traitant du rôle de l’école 
dans la réduction, la reproduction ou l’am-
plification des inégalités sociales d’ori-
gine – voire dans la production de nou-
velles formes d’inégalités – foisonne de 
perspectives théoriques et d’études empi-
riques, au Québec et ailleurs. L’aperçu pro-
posé ici consiste plutôt en une introduction 

générale à la problématique en privilégiant 
un angle centré sur une description de la 
segmentation scolaire, ses caractéristiques 
et ses répercussions. Les évolutions histo-
riques qui ont ponctué ces développements, 
notamment au Québec, ne seront pas abor-
dées ici233.

Quelles sont les explications avancées pour 
rendre compte des disparités observées 
entre pays développés en ce qui concerne 
les écarts de réussite éducative et le niveau 
de reproduction des inégalités sociales? 

L’un des arguments clés de ce débat sou-
ligne que l’organisation du système édu-
catif et la segmentation de l’offre scolaire 
prennent appui sur la stratification sociale 
et influencent ainsi de manière significative 
l’égalité des chances.
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GLOSSAIRE
Voici comment les termes suivants seront entendus dans cette section :

– Segmentation de l’offre scolaire et du parcours éducatif : 
désigne l’organisation du système éducatif, au primaire et au secon-
daire, en différentes voies, programmes, établissements, écoles, 
filières ou classes, qui donnent lieu à une diversité de trajectoires 
scolaires caractérisées par des conditions d’apprentissage et des 
débouchés professionnels différenciés. Cette segmentation varie en 
nature et en intensité selon les systèmes éducatifs. Le classement 
des élèves dans ces parcours n’est pas aléatoire, il est influencé par 
une pluralité de facteurs, d’importance variable selon le contexte : 
les politiques éducatives, les critères de sélection des écoles, les 
résultats scolaires et les aptitudes réelles ou perçues de l’élève, ses 
besoins spécifiques, les moyens financiers des parents et les choix 
des parents. Au Québec, la segmentation se manifeste, sur le plan 
le plus général, par la coexistence de trois grandes voies : les éta-
blissements sélectifs du réseau privé, les établissements sélectifs 
du réseau public offrant des programmes particuliers ou enrichis, 
et les établissements du réseau public régulier. Les systèmes les 
plus segmentés sont souvent aussi les plus stratifiés socialement 
(voir plus bas).

– Stratification sociale : renvoie à l’organisation hiérarchisée de la 
société en groupes sociaux distincts, selon des critères de richesse, 
de revenu, de statut, de niveau d’éducation, de conditions de vie 
et de pouvoir.

– Stratification scolaire : par extension, le terme « stratification 
scolaire » sera utilisé pour exprimer le fait que la segmentation de 
l’offre scolaire recoupe en fait la stratification sociale. Une strati-
fication scolaire est sociale lorsque la répartition des élèves dans 
les différentes écoles, filières ou classes a tendance à refléter leur 
origine sociale (niveau de revenu, capital culturel et scolaire des 
parents). Cette répartition a tendance à créer des regroupements 
socialement homogènes d’élèves dans des écoles ou des classes, 
laquelle répartition a d’importantes répercussions sur la réussite 
et l’envergure des inégalités234. Au Québec, par exemple, comme il 
sera vu plus loin, chacune des trois grandes voies rassemble des 
populations étudiantes relativement homogènes en fonction de 
leurs critères socioéconomiques d’appartenance. Dans certains 
systèmes, la stratification scolaire est mitigée par des politiques 
de mixité sociale en milieu scolaire.

Les termes « système segmenté » et « système stratifié » seront 
employés ici de manière interchangeable.

Enfin, il convient d’ajouter que la notion de « ségrégation sco-
laire » (ou ségrégation sociale en milieu scolaire) renvoie à un phé-
nomène semblable à celui décrit par la notion de stratification sco-
laire, soit l’organisation d’un système éducatif qui tend à se calquer 
sur la stratification sociale (origines sociales et rendement scolaire). 
L’expression « ségrégation scolaire » se distingue en suggérant une 
part d’intentionnalité liée soit à la mise en place initiale de cette 
organisation stratifiée ou à son maintien. 
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Typologie des systèmes scolaires 
selon le degré et la nature 
de leur segmentation 

Les systèmes éducatifs fortement segmen-
tés se distinguent par235 :

•	 une période relativement plus courte 
d’enseignement général commun qui 
est suivie, pour une partie des élèves, 
par une orientation et un parcours dans 
des établissements, filières ou classes 
offrant par exemple un enrichissement 
disciplinaire allant au-delà du 
tronc commun (on parle alors d’un 
phénomène d’« orientation précoce »);

•	 une configuration relativement étanche, 
offrant peu de possibilités de passage 
ou de mobilité pour les élèves entre les 
établissements, les filières ou les classes;

•	 une différenciation qualitative des 
filières (ou établissements) avec, à un 
bout du spectre, des filières dites de 
relégation. Ces dernières désignent des 
parcours qui sont considérés comme 
moins exigeants sur le plan scolaire, 
qui sont plus fréquemment suivis par 
des élèves en difficulté ou issus de 
milieux socialement défavorisés et 
qui aboutissent à des occasions ou 
trajectoires professionnelles souvent 
moins favorables;

•	 une homogénéité sociale marquée 
au sein des classes, filières ou 
établissements, traduisant une faible 
mixité scolaire et sociale.

Les exemples les plus communément cités 
de systèmes fortement stratifiés sont ceux 
en Allemagne, en Autriche, en Suisse, au 
Luxembourg, en Hongrie et en Australie236.

Par contraste, les systèmes éducatifs plus 
faiblement segmentés se caractérisent par :

•	 un tronc commun de plus longue durée, 
et donc avec des bifurcations plus 
tardives dans l’une ou l’autre des filières;

•	 la possibilité d’une certaine mobilité 
entre elles dans le courant de la 
trajectoire scolaire, ce qui en fait des 
filières dites intégratives;

•	 une plus grande mixité sociale dans 
les filières. Cette hétérogénéité 
s’accompagne de pratiques scolaires 
qui accordent une place au soutien 
individualisé dans ces classes pour 
accompagner les élèves en difficulté et 
issus de milieux défavorisés.

La Finlande est souvent donnée en 
exemple237.

Entre ces deux pôles, il existe des systèmes 
plus ou moins segmentés ou stratifiés, par 
exemple avec des curriculums communs 
plus longs, mais dont les filières s’avèrent 
plus étanches par la suite.

Quels sont les systèmes réputés les plus per-
formants en termes de taux de diplomation 
du plus grand nombre, y compris d’élèves 
aux origines sociales modestes? Le cas le 
plus fréquemment cité est le modèle finlan-
dais. Les systèmes éducatifs performants se 
distingueraient par un encadrement relative-
ment strict des possibilités de choix d’école, 
une forte mixité scolaire, des parcours com-
muns longs plutôt que des orientations pré-
coces ainsi qu’un soutien scolaire intégré 
aux services sociaux souvent à l’échelle 
locale (école, santé, logement, etc.)238. Les 
modèles les plus efficaces seraient en même 
temps les plus équitables : « Les écoles qui 
sélectionnent tard, qui gardent tous les 
élèves ensemble et qui individualisent les 
pédagogies paraissent moins inégalitaires 
et moins reproductives que les autres239. »

Inversement, les systèmes scolaires qui 
orientent prématurément les élèves vers 
des filières ou des établissements diffé-
renciés tendent à accentuer les inégalités. 
Comme on le verra vu plus loin, ce sont les 
élèves issus de milieux défavorisés ou qui 
ont des difficultés scolaires qui seraient les 
plus pénalisés par une stratification scolaire 
marquée240 et qui verraient leurs inégalités 
d’origine les moins bien compensées.

L’organisation du système 
scolaire au Québec

Au Québec, la scolarisation est obligatoire 
jusqu’à 16 ans. L’organisation du système 
scolaire y repose sur trois parcours éducatifs 
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possibles : l’école publique régulière, l’école 
publique sélective offrant un projet pédago-
gique particulier (PPP) ou des programmes 
de ce type241, puis l’école privée sélective, 
payante mais fortement subventionnée 
par l’État242.

Au primaire, le réseau privé accueille 6 % 
de l’ensemble des élèves et le réseau public 
propose assez peu d’écoles et de pro-
grammes offrant des projets pédagogiques 
particuliers (PPP). 

Au secondaire, le réseau privé et les écoles 
publiques avec PPP y sont beaucoup plus 
nombreux et plus populaires qu’au primaire. 
Ainsi, selon les données les plus récentes, 
l’école privée secondaire reçoit 20 % des 
élèves243, l’école publique avec PPP 41 % des 
élèves selon les données du MEQ244 et l’école 
publique régulière 39 % des élèves. Cette 
« triple stratification scolaire » s’est mise en 
place graduellement dans l’enseignement 
secondaire au Québec, mais c’est surtout à 
partir des années 1990 qu’elle s’est accen-
tuée, notamment dans la région métropo-
litaine de Montréal245,246. Ce phénomène est 
désigné, depuis quelques années, par l’ex-
pression « école à trois vitesses ».

Un niveau supplémentaire de différenciation 
institutionnelle des parcours s’opère à la fin 
du premier cycle du secondaire (troisième 
secondaire), moment où l’élève s’engage 
dans un parcours (orientation ou filière) qui 
le mènera plus tard soit sur le marché du 
travail, soit en formation professionnelle, 

soit au cégep. Les filières possibles sont les 
suivantes : parcours de formation générale; 
parcours de formation générale appliquée; 
parcours de formation axée sur l’emploi (for-
mation préparatoire au travail et formation à 
un métier semi-spécialisé)247. Il y a des pas-
sages possibles entre ces parcours; certains 
mènent à un diplôme d’études secondaires, 
d’autres à des qualifications.

La permission de sélectionner 
les élèves est…sélective

À la différence d’autres modèles nationaux 
où le choix de l’établissement scolaire par 
les parents est strictement encadré (fré-
quentation obligatoire de l’école de quar-
tier avec des dérogations difficiles à obte-
nir), le Québec, avec La loi sur l’instruction 
publique (LIP), applique un principe de sco-
larisation dans l’établissement du quartier 
tout en permettant, sous certaines condi-
tions, qu’un enfant fréquente une autre 
école publique. Ce n’est donc pas un libre 
choix absolu, mais une possibilité encadrée 
par la disponibilité des places et les règles 
du centre de services scolaire248.

Concrètement, l’accès à l’école publique 
de quartier est automatique. Mais il existe 
d’autres possibilités, en principe, pour 
les parents. Ainsi, l’admission à une école 
privée, à une école publique mise sur pied 
pour un projet particulier, par exemple une 
école d’éducation internationale, ou à une 
école publique offrant des programmes ou 
classes à projets particuliers, est soumise à 

des exigences fixées par ces établissements 
et pas nécessairement par la LIP. Ces condi-
tions peuvent inclure, selon les cas, des frais 
d’inscription dans le réseau privé, les coûts 
associés aux programmes à projets particu-
liers (« la contribution parentale moyenne 
est de 1 220 $ et peut atteindre 14 000 $ pour 
les plus coûteux249 »), des tests psychomé-
triques, ou encore l’évaluation du dossier 
scolaire et du comportement.  Voilà autant 
de critères de sélection qui peuvent freiner 
l’accès à l’école privée et aux écoles avec des 
PPP, surtout pour les élèves provenant de 
milieux moins dotés sur les plans socioéco-
nomique et culturel.

De manière générale, les écoles privées ont 
moins d’obligations que l’école publique250. 
En particulier, elles peuvent exclure ou 
renvoyer des élèves en raison de faibles 
résultats scolaires ou de problèmes de 
comportement.

Un marché scolaire au Québec

De nombreux analystes évoquent l’existence 
d’un « marché scolaire » au Québec, plus 
dense dans les grandes agglomérations, où 
des dynamiques de concurrence s’observent 
au sein même du réseau public et entre les 
réseaux public et privé251. Les écoles pri-
vées élaborent des stratégies de communi-
cation, grâce notamment aux « palmarès des 
écoles secondaires » publiés annuellement, 
pour attirer davantage d’élèves dans leurs 
établissements, tandis qu’en réponse à ces 
stratégies, des écoles publiques proposent 

In
ég

al
ité

s s
oc

ia
le

s, 
sc

ol
ai

re
s e

t d
e 

sa
nt

é 
: r

ep
en

se
r l

e 
ch

em
in

 ve
rs

 l’é
ga

lit
é 

de
s c

ha
nc

es
		


Ta

bl
e 

de
s m

at
iè

re
s

L’é
co

le
 d

es
 c

on
tr

ad
ic

tio
ns

 : e
nt

re
 la

 re
ch

er
ch

e 
d’

éq
ui

té
 e

t l
a 

re
pr

od
uc

tio
n 

de
s i

né
ga

lit
és



82

des PPP sélectifs pour retenir le plus d’élèves 
possible dans le réseau public et dans leur 
établissement. L’effet net d’un tel marché 
scolaire est d’homogénéiser socialement 
l’école publique régulière. 

« L’école privée a utilisé le droit de sélectionner ses élèves et de concurrencer 
l’école publique de manière à se présenter comme une école de meilleure 
qualité que l’école publique. La baisse de la part des effectifs du secondaire qui 
fréquentent l’école publique et la mauvaise réputation que lui fait l’obligation 
d’accueillir tous les élèves, et notamment les élèves en difficulté, a placé l’école 
dans une situation difficile. Outre l’augmentation des effectifs scolaires dans le 
réseau privé, l’école publique vit une crise. On l’a qualifiée d’« école fourre-tout » 
et accusée de niveler vers le bas en offrant une formation et un encadrement de 
mauvaise qualité (…)252. » —  Laplante et al (2020)

Une segmentation scolaire qui 
reflète la stratification sociale

On qualifiera la stratification scolaire de stra-
tification simultanément sociale lorsque 
l’organisation des parcours ou des filières 
scolaires conduit de fait à une répartition 
des élèves selon leur origine sociale, en 
raison du caractère socialement sélectif de 
ces parcours. À cet égard, une étude qué-
bécoise montre une forte corrélation entre 
l’origine sociale des élèves et la probabilité 
qu’ils ou elles fréquentent un établissement 
privé ou un programme enrichi au sein du 
réseau public253.

Dans ce phénomène de « sélection sociale 
exercée par l’école »254, le capital culturel 
des parents joue un rôle important dans le 
« choix » de la filière scolaire. Ainsi, le niveau 
d’études du parent le plus scolarisé joue-
rait un rôle important dans cette associa-
tion. Selon Maroy et Kamanzi, « 85 % des 
élèves fréquentant les établissements 
privés viennent des familles ayant un capi-
tal scolaire de niveau post-secondaire uni-
versitaire (50 %) ou collégial (35 %) contre 
72 % des élèves fréquentant les classes 
du public enrichi et finalement seulement 
54 % pour les classes du public régulier. La 
composition moyenne des classes selon le 
capital scolaire des parents est donc très 

différente255. » Laplante et al. ont égale-
ment mis en évidence que la répartition des 
élèves entre ces différents circuits s’inscrit 
dans une logique marquée par des déter-
minants sociaux et culturels : si les résultats 
scolaires jouent un rôle dans cette orienta-
tion, celle-ci serait aussi façonnée en amont 
par le capital économique et, en particulier, 
culturel des familles256.

Il convient enfin de souligner qu’un grand 
nombre d’élèves fréquentent l’école de 
leur quartier. Or, dans un contexte de creu-
sement des inégalités sociales, on observe 
au Québec, comme dans d’autres sociétés, 
une ségrégation résidentielle croissante : 
l’écart entre les quartiers favorisés et défa-
vorisés s’accentue, de sorte que les élèves 
les plus vulnérables se retrouvent de plus 
en plus souvent regroupés avec d’autres 
enfants issus de milieux similaires257. Dans 
la Communauté métropolitaine de Montréal 
(CMM), 58 % des ménages à faible revenu 
se concentrent dans le tiers des secteurs 
de recensement258.

Au demeurant, si la ségrégation résidentielle 
est susceptible de structurer les inégalités 
scolaires, la ségrégation scolaire, par ses cri-
tères d’admission notamment, l’accentue259.
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Les conséquences de la segmentation 
scolaire : la concentration 
des élèves en difficulté dans 
l’école publique régulière

Les élèves issus de milieux caractérisés par 
un capital socioéconomique et culturel plus 
faible, tout comme les élèves en situation de 
handicap ou en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage (EHDAA), sont représentés 
de façon disproportionnée dans le réseau 
public régulier260, tandis que celles et ceux 
provenant de milieux plus favorisés le sont 
dans les écoles privées ainsi que dans le 
réseau public avec PPP. Cette différenciation 
sociale est notée depuis plusieurs années au 
Québec : « [L]es enfants des milieux défavo-
risés et ceux qui éprouvent des difficultés 
d’apprentissage sont surreprésentés dans 
les classes ordinaires des écoles publiques, 
ce qui crée dans ces classes des contextes 
moins propices à l’apprentissage (et à l’en-
seignement) et contribue à la reproduction 
des inégalités261 ».

À l’inverse, les règles de sélection du privé 
et des programmes publics enrichis (PPP) 
favorisent une concentration des élèves les 
plus « performants ». Elles rassemblent prin-
cipalement des jeunes dont l’origine sociale 
– marquée par le capital socioéconomique 
et culturel de leurs parents ainsi que par les 
préférences scolaires de ces derniers – les a 
mieux préparés, et qui bénéficient d’un sou-
tien extrascolaire plus important. Autrement 
dit, cette segmentation du système scolaire 

tend à homogénéiser les établissements ou 
les classes en termes d’origines sociales et 
de capacités ou niveaux scolaires.

Par ailleurs, comme cela a été abordé pré-
cédemment, les données du MEQ indiquent 
qu’un tiers des élèves (32 %) au secon-
daire sont identifiés comme étant en situa-
tion de handicap ou en difficulté d’adap-
tation ou d’apprentissage. Leur proportion 
est en hausse depuis quelques années, 
et la majorité de ces élèves sont intégrés 
aux classes régulières. Et ces derniers et 
dernières sont en plus grand nombre en 
milieu défavorisé262. 

« C’est au régulier que “se 
concentre une majorité d’élèves 
en difficulté ou issu·es de milieux 
défavorisés. Ça fait en sorte que 
le public ‘régulier’ n’a plus rien 
de régulier. Une classe régulière 
devrait avoir des élèves faibles, 
des élèves dans la moyenne et 
des élèves forts. Mais on n’est 
plus là”, selon Ismaël Seck, 
enseignant en adaptation 
scolaire263. » — Léa Beaulieu-
Kratchanov (2023).

Quelles conséquences pour les élèves 
et pour le personnel enseignant?

Déjà en 1966, dans son rapport Equality of 
Educational Opportunity, le sociologue amé-
ricain James Coleman avançait que la com-
position sociale d’une école ou d’une classe, 
c’est-à-dire le profil socioéconomique, racial 
ou scolaire moyen des élèves, influe sur le 
niveau d’acquisition des connaissances des 
élèves, en particulier celles et ceux issus de 
milieux moins favorisés. Des recherches ulté-
rieures ont confirmé qu’une forte concentra-
tion d’élèves provenant de milieux défavo-
risés, qu’ils ou elles soient socialement ou 
scolairement en difficulté, peut nuire aux 
apprentissages de l’ensemble de la classe – y 
compris des élèves les plus performants – en 
limitant l’accès à des conditions éducatives 
favorables, notamment lorsque les attentes 
des enseignantes et enseignants sont revues 
à la baisse.

En raison de la tendance à l’homogénéisa-
tion sociale des classes engendrée par la 
stratification du milieu scolaire, certains et 
certaines avancent que les conditions d’ap-
prentissage diffèrent significativement d’un 
établissement ou d’une filière à l’autre. Bien 
que les contenus à enseigner soient, en prin-
cipe, les mêmes, la qualité de l’enseigne-
ment – notamment, au moyen de pratiques 
de « différenciation curriculaire » 264 – peut 
varier de manière notable265, 266.
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Selon Georges Felouzis, la concentration 
d’élèves en difficulté dans une même classe 
engendre un climat pédagogique défavo-
rable : elle réduit les attentes du personnel 
enseignant, complique la gestion de classe, 
limite les apprentissages entre pairs et ren-
force un cercle vicieux d’échecs alimenté 
par des effets de stigmatisation, des aspi-
rations amoindries chez les élèves et une 
faible présence de capital culturel267. Les 
conséquences pour le personnel enseignant 
de ces classes sont également réelles et se 
traduisent par une surcharge de travail pour 
répondre à des besoins importants et variés. 
Une revue de littérature réalisée en France 
en arrivait au constat suivant : « Les établis-
sements accueillant une proportion impor-
tante d’élèves d’origine sociale défavorisée 
peinent non seulement à attirer des ensei-
gnants qualifiés et expérimentés, mais éga-
lement à les retenir en leur sein, ce qui a des 
conséquences négatives à court terme sur 
la réussite scolaire des élèves268. » 

En outre, la concentration d’élèves en diffi-
culté dans des établissements y entraînerait 
une plus faible offre scolaire, limitant ainsi 
les choix d’orientation. Les élèves provenant 
de milieux défavorisés renoncent plus faci-
lement à la filière générale lorsqu’une offre 
abondante de formation professionnelle est 
présente dans l’établissement, même si elle 
est peu qualifiante. Au total, un tel contexte 
diminuerait la qualité de l’offre éducative de 
ces établissements et restreindrait les pos-
sibilités et idéaux des élèves269.

– « L’écart se creuse entre les différents milieux : certains établissements ou 
certaines classes sont considérés comme moins propices à l’apprentissage 
(les familles qui le peuvent les fuient) et les conditions de travail y sont plus 
difficiles (les enseignants qui le peuvent les fuient également) 270. » — Conseil 
supérieur de l’éducation (2016)

– « La stratification scolaire actuelle a des effets inégalitaires et inéquitables. 
Elle laisse ou risque de laisser à eux-mêmes les milieux populaires et les 
écoles (et leurs enseignants) qui les desservent. Ces écoles et les classes 
qui les constituent semblent de plus en plus difficiles à tenir, comme en 
témoignent tous les jours des enseignants débordés, mal préparés et 
souffrant de ne pouvoir faire leur métier selon l’idéal qu’ils ont épousé271. » 
— Claude Lessard (2019)

Les politiques d’intervention 
en milieu défavorisé

Même si les politiques éducatives pas-
sées et présentes au Québec ne visent pas 
à remettre en question la stratification du 
système scolaire, elles témoignent néan-
moins d’une reconnaissance de l’impor-
tance à accorder aux milieux défavorisés, de 
même qu’aux élèves en difficulté et à risque. 
« Le système scolaire québécois recherche 
depuis longtemps les orientations et les 
moyens qui lui permettraient de garantir 
l’“égalité des chances pour tous” et de mini-
miser l’influence de l’origine sociale sur la 
réussite scolaire272. » 

Le bilan de ces interventions est plutôt cri-
tique, et ce, depuis longtemps273. Ces évalua-
tions proviennent non seulement du monde 

de la recherche274, mais également d’insti-
tutions réputées telles que le Protecteur du 
citoyen275 et la Commission des droits de 
la personne et des droits de la jeunesse276. 
En France, l’Observatoire des inégalités fait 
état de lacunes similaires : « [N]otre système 
d’éducation est très loin de faire les efforts 
qu’il faudrait pour faire davantage progres-
ser les enfants des milieux les moins favori-
sés. Il place très vite les enfants en situation 
d’échec ou de réussite…277 »

Déplorant « la vacuité historique de l’évalua-
tion des politiques d’intervention en milieux 
défavorisés » au Québec, Deniger en appe-
lait en 2018 à une « redéfinition du modèle 
d’intervention en milieux défavorisés [qui] 
constitue sans contredit l’un de nos grands 
défis d’avenir278 ».
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La mixité sociale en milieu 
scolaire : une piste pour soutenir 
les élèves en difficulté

Les observations précédentes sur la concen-
tration des élèves les plus à risque dans 
les écoles publiques régulières font appa-
raître, en creux, la question de la mixité 
sociale et scolaire – un sujet de débat qui a 
émergé plus tardivement au Québec qu’ail-
leurs. La mixité sociale désigne la coexis-
tence, au sein d’un même établissement 
ou d’une même classe, d’élèves issus de 
milieux sociaux variés. Sa mise en applica-
tion favoriserait une équité scolaire au béné-
fice de l’ensemble des élèves et, en parti-
culier, au profit des plus défavorisés. Il y a 
une situation de mixité sociale lorsque, par 
exemple, les élèves issus de milieux défavo-
risés ne constituent pas la majorité au sein 
de la classe. La littérature souligne régulière-
ment que la mixité sociale en milieu scolaire 
peut favoriser les apprentissages des élèves 
en difficulté sans pour autant nuire aux per-
formances des élèves les plus en avance279.

Une récente revue française de la littéra-
ture280, tout en reconnaissant « les limites 
actuelles des connaissances scientifiques 
sur ce sujet », rapportait des retombées posi-
tives liées à la mixité sociale. Ainsi, globale-
ment, « [l]es trajectoires scolaires des élèves 
les moins performants scolairement et les 
plus défavorisés socialement tendent à être 
améliorées lorsqu’ils sont entourés de cama-
rades de niveaux scolaires plus divers ». Les 

pairs exercent leur influence de multiples 
façons. À titre d’illustration : « [L]es trajec-
toires scolaires d’un élève ne dépendent pas 
uniquement de son niveau scolaire, mais 
également de ses aspirations éducatives, 
que les camarades de classe sont suscep-
tibles de modifier par des effets de mimé-
tisme et de transmission d’informations sur 
le système éducatif. »

« En bout de chaîne, la mixité 
sociale peut affecter les trajectoires 
professionnelles des élèves via 
l’acquisition de capital humain, 
d’une part (allongement de la 
durée d’études et développement 
des compétences socio-
émotionnelles), et de capital 
social, d’autre part (élargissement 
et diversification des réseaux 
d’amitiés qui constituent le terreau 
du futur réseau professionnel)281. » 
— Pauline Charousset, 
Marion Monnet, Youssef Souidi 
(2023)

Toujours selon la même étude, une com-
position plus hétérogène des groupes de 
pairs comporterait également des avan-
tages qui vont au-delà de la seule perfor-
mance scolaire, et ce, à la fois pour les plus 
défavorisés et les plus favorisés, favorisant 

le développement des compétences socioé-
motionnelles des élèves (altruisme, empa-
thie ou tolérance) et réduisant la prévalence 
des stéréotypes raciaux et sociaux. Pour les 
plus défavorisés, on note aussi une réduc-
tion des inégalités d’accès à l’enseignement 
supérieur. Tous ces effets « mériteraient 
d’être plus systématiquement intégrés dans 
le débat sur la désirabilité des politiques de 
mixité scolaire ». Déjà en 2013, en France, 
le directeur de l’Observatoire des inégali-
tés n’hésitait pas à affirmer que « la mixité 
sociale à l’école est une des conditions 
pour qu’elle puisse contribuer à la réduc-
tion des inégalités282 ».

Il convient de souligner que les études 
en faveur de la mixité sociale à l’école 
n’écartent pas la légitimité de classes ou de 
programmes adaptés pour les élèves ayant 
des besoins éducatifs spécifiques, à condi-
tion que ceux-ci disposent des ressources 
nécessaires.

Au Québec, la promotion d’une stratégie de 
mixité sociale ou d’une « politique de désé-
grégation scolaire »283 auprès du gouverne-
ment est devenue, ces dernières années, 
un enjeu commun porté par plusieurs cher-
cheuses et chercheurs, le Conseil supérieur 
de l’éducation, des syndicats ainsi que divers 
collectifs citoyens.

Ainsi, le chercheur Marc-André Deniger sou-
tient que « la composition du public sco-
laire, […], constitue le facteur le plus pro-
bant, parmi ce qu’il est convenu de nommer 
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les effets école, pour expliquer l’échec ou 
la réussite des élèves. Les autres “facteurs 
école” seraient beaucoup moins influents 
(en particulier les effets maître). Il est […] 
clair que la segmentation du public sco-
laire “tire vers le bas” les élèves en difficulté 
qui seraient réunis dans une même école 
et dans une même classe. » Sur le plan de 
l’égalité des chances, poursuit-il, « [t]oute 
réflexion sur la mixité scolaire est corollaire 
du problème central des inégalités scolaires. 
La mixité, ou la non-mixité des établisse-
ments scolaires, est à la fois parties pre-
nantes des problèmes et des solutions en 
matière d’égalité, de justice et de réussite 
scolaires »284. Deniger ajoute que la « ségré-
gation scolaire », davantage manifeste en 
milieu urbain, est moins prononcée dans 
les écoles secondaires publiques en région. 
Celles-ci, en accueillant tous les élèves sans 
segmentation importante, afficheraient de 
meilleures performances.

Dans son rapport Remettre le cap sur l’équité 
(2016), le Conseil supérieur de l’éducation 
accordait beaucoup d’attention à la ques-
tion de la mixité et signalait que « de nom-
breuses recherches ont montré que les 
groupes hétérogènes sont à la fois les plus 
efficaces et les plus équitables285 ».

Certaines voix paraissent un peu plus réser-
vées en ce qui concerne les résultats de la 
mixité sociale en milieu scolaire en faisant 
valoir que la littérature n’est pas univoque. 
Gabriel Rompré estimait en 2015 que, s’il 

est légitime de se demander s’il existe un 
effet propre à la composition des classes sur 
les performances des élèves, les variations 
importantes observées dans les résultats 
de recherche au fil du temps, conjuguées à 
des enjeux méthodologiques significatifs, 
ont amené plusieurs chercheurs et cher-
cheuses à remettre en question la réalité 
d’un tel effet. Cependant, ajoute-t-il, les 
études menées selon les standards métho-
dologiques les plus rigoureux mettraient 
systématiquement en évidence un effet 
de composition, tant en Europe continen-
tale que dans le monde anglo-saxon. Il en 
vient à la conclusion qu’« [o]n peut donc 
prudemment affirmer que l’effet de com-
position existe et qu’il n’est pas linéaire286 ». 
Le chercheur François Larose, en 2018, fai-
sait part également de sa propre lecture de 
la littérature sur le sujet, mais en tirant une 
conclusion plus incertaine : « [D]ans les pays 
où des études sur la mixité sociale en tant 
que processus affectant les environnements 
scolaires et les interactions entre élèves 
ont pu être réalisées, notamment en zones 
urbaines en processus de gentrification, tant 
en Grande-Bretagne qu’aux États-Unis, les 
résultats ne pointent guère vers des effets 
rapidement et largement bénéfiques287. »

L’idée d’instituer la mixité sociale dans le 
système éducatif rencontre des résistances 
non seulement institutionnelles, mais 
aussi chez des parents288. Il y a la crainte 
d’un nivellement par le bas289 : des ensei-
gnantes et enseignants pourraient avoir la 

tentation d’adapter leurs attentes au niveau 
des élèves les plus faibles, freinant ce faisant 
les plus performants. Duru-Bellat reconnaît 
ce risque, surtout si les pratiques pédago-
giques ne sont pas différenciées290,291. En 
outre, le climat de classe peut être plus dif-
ficile à gérer si la mixité n’est pas dûment 
accompagnée292. Une mise à jour des avan-
tages et inconvénients de la mixité sociale 
en milieu scolaire serait fort à propos 
au Québec.

« L’école à trois vitesses sépare 
ses élèves suivant des critères à 
la fois sociaux et scolaires. Les 
parcours différenciés reposent sur 
un recrutement qui n’est pas neutre 
socialement – les différences de 
capital économique et culturel 
entre les familles produisent ici 
leurs effets inégalitaires – et ils ont 
des conséquences importantes 
pour la suite de la carrière 
scolaire des élèves, notamment 
pour leur accès aux études 
postsecondaires (études collégiales 
et universitaires)293. »  
— Pierre Doray et al. (2023)
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La stratification scolaire et 
l’accès aux études supérieures

Des chercheurs et chercheuses ont établi 
un corollaire entre la stratification scolaire 
au Québec et les inégalités d’accès à l’ensei-
gnement supérieur.

Une étude a ainsi permis d’évaluer l’in-
fluence des établissements et filières sco-
laires sur l’accès au cégep ainsi que leur 
rôle d’intermédiaire entre l’origine sociale 
des élèves et cet accès. Les données de la 
figure 11, basées sur les élèves d’un échan-
tillon d’un quart de la cohorte entrée au 
secondaire en 2002-2003, présentent les 
taux d’accès aux études collégiales selon le 
type d’école et de programme fréquenté au 
secondaire. On constate des écarts d’accès 
au cégep très importants entre les élèves 
qui ont fréquenté les écoles publiques ordi-
naires (37,3 %), les écoles publiques avec 
PPP (entre 68,2 et 89,2 %) et les écoles pri-
vées (entre 76,9 et 94,2 %)294.

FIGURE 11. Taux d’accès, exprimé en pourcentage, aux études collégiales 
des élèves du secondaire selon la filière d’études (type d’écoles et de 
programmes), 10 ans après l’entrée au secondaire. Cohorte des personnes 
nouvellement inscrites au secondaire au cours de l’année scolaire 2002-2003

Source : adaptée de B. Laplante et al.295
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Une autre recherche, basée sur un échan-
tillon de 2677  élèves provenant d’une 
cohorte née en 1984 et suivis jusqu’à l’âge 
de 22 ans, conclut que les élèves inscrits 
dans un établissement privé ou dans une 
école publique offrant des programmes enri-
chis (en mathématiques, en langue et en 
sciences) accèdent aux études collégiales 
et universitaires dans une proportion nette-
ment supérieure à ceux et celles ayant suivi 
un programme régulier à l’école publique. 
Les analyses indiquent que l’effet de l’éta-
blissement fréquenté s’exerce notamment 
dans des écarts de performance et d’aspira-
tions scolaires et professionnelles entre les 
élèves : « [L]’influence de l’origine sociale sur 
l’accès au cégep ou à l’université s’exerce en 
partie par la médiation du type d’établisse-
ment secondaire ou des programmes suivis 
(enrichis ou réguliers). En revanche, l’in-
fluence du type d’établissement est, à son 
tour, médiatisée par les différences de per-
formances et d’aspirations scolaires carac-
térisant les élèves du privé, ceux du public 
enrichi et ceux du public régulier. » L’auteur 
conclut que « le caractère de stratification 
inter- et intra-établissement de la structure 
du marché scolaire au niveau secondaire 
constitue un facteur important de la repro-
duction sociale des inégalités dans l’ensei-
gnement postsecondaire296 ».

L’OCDE en arrive à des conclusions simi-
laires, à savoir que « [l]es inégalités qui 
s’observent dans l’enseignement tertiaire 
peuvent s’expliquer non seulement par des 

obstacles à l’accès à ce niveau d’enseigne-
ment, mais également par le cumul des iné-
galités dans les niveaux d’enseignement 
précédents297 ».

En conclusion, les répercussions du sys-
tème stratifié au primaire et au secondaire 
se font sentir au-delà, c’est-à-dire sur l’accès 
aux études postsecondaires et la diploma-
tion, et donc sur l’insertion professionnelle 
et les futures conditions de vie et de santé, 
ce qui fait dire à Marc-André Deniger : « [L]
a boucle sera bouclée : les inégalités d’ori-
gine sociale, devenues scolaires, redevien-
dront sociales298. »
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Renoncer à l'égalité  
des chances ou la relancer?

Cet état de connaissances visait à offrir un 
aperçu des liens essentiels entre l’éducation et 
la santé, menant à une analyse de la capacité du 
système scolaire québécois de répondre à ses 
engagements en matière d’égalité des chances afin 
de permettre au plus grand nombre une scolarité 
réussie, gage de conditions de vie et de santé 
futures satisfaisantes.
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Les inégalités sociales de santé et les iné-
galités scolaires s’entretiennent mutuelle-
ment. En particulier, le niveau de scolarité 
atteint au cours du parcours éducatif consti-
tue un levier fondamental pour la santé phy-
sique, mentale et sociale à long terme. Or, 
au Québec, l’analyse de l’état de l’égalité des 
chances dans le système scolaire révèle que 
cette promesse d’équité n’est pas pleine-
ment tenue. Le système éducatif reproduit 
les désavantages sociaux, en particulier pour 
les élèves issus de milieux défavorisés ou en 
situation de handicap et de difficulté d’adap-
tation ou d’apprentissage, compromettant 
ainsi leur potentiel éducatif et, par consé-
quent, leurs perspectives de santé et de qua-
lité de vie.

La première partie a présenté trois dimen-
sions du lien entre l’éducation et la santé : 
l’influence de la santé sur le parcours sco-
laire, les interventions en santé scolaire et 
l’effet d’une scolarisation réussie sur les 
conditions de vie et l’état de santé sur le long 
cours. Conclusion : l’éducation est une clé 
de voûte et un lieu stratégique d’interven-
tion pour réduire les inégalités sociales et 
de santé.

Étant donné les enjeux de santé associés à 
la réussite scolaire, la deuxième partie s’est 
attachée à dresser un bilan du système édu-
catif québécois, aux enseignements primaire 
et secondaire, sous l’angle de l’équité. Dans 
un premier volet, plus quantitatif, un portrait 
statistique des disparités de la maternelle 

jusqu’à la fin du secondaire a été brossé : 
quelles sont les vulnérabilités, qu’en est-il 
des retards scolaires, du taux de diploma-
tion et du taux de sorties sans diplôme? 
Certains groupes sont-ils surreprésentés 
plus que d’autres sur le plan des difficultés 
ou de l’échec scolaire? Conclusion : en dépit 
des progrès des dernières années, la pro-
portion des élèves HDAA et issus de milieux 
défavorisés demeure proportionnellement 
plus élevée.

La suite de la deuxième partie a été consa-
crée à l’examen de divers diagnostics por-
tant sur ce constat. Comment, dans un pre-
mier temps, les grilles d’analyse sur les 
déterminants de la réussite scolaire et du 
décrochage éclairent-elles ces questions? 
Conclusion : elles énumèrent plusieurs fac-
teurs importants, mais font souvent l’im-
passe sur les déterminants plus structu-
rels liés à l’organisation même du système 
éducatif. Dans un second temps, d’autres 
perspectives analytiques ont été mobili-
sées, envisageant les inégalités scolaires 
comme le résultat de l’interaction entre 
les origines sociales des élèves et la struc-
ture du système éducatif, ou encore comme 
l’effet propre de ce dernier. La segmenta-
tion du système scolaire en trois strates dis-
tinctes dont les deux premières sont sélec-
tives – le privé, le public enrichi et le public 
régulier – a une incidence sur l’égalité des 
chances. La dynamique du système tend 
à créer une concentration d’élèves plus à 
risque en termes de réussite scolaire au sein 

de l’école publique régulière. Il est reconnu 
qu’une telle concentration nuit à la qualité 
des conditions de scolarisation des groupes 
d’élèves plus défavorisés ainsi qu’aux condi-
tions d’enseignement du personnel dans 
ces groupes. La relative homogénéité des 
classes ou des établissements qui en résulte 
suscite, au Québec comme ailleurs, des 
débats sur la mixité sociale en contexte sco-
laire. Les défis que posent les politiques édu-
catives en milieu défavorisé sont d’autant 
plus complexes que ces dernières font face 
à un paradoxe qu’elles contribuent elles-
mêmes à entretenir : chercher à atténuer les 
inégalités avec certaines interventions tout 
en les reproduisant dans le cadre d’un sys-
tème stratifié socialement. Conclusion : il se 
crée une tension entre la recherche d’équité 
et la reproduction des inégalités.

Les orientations éducatives 
à favoriser selon les 
responsables politiques 
Au Québec, les orientations ministérielles 
traduisent une continuité dans l’appui à la 
structure actuelle du système scolaire299 

et accordent  beaucoup d’importance à la 
réussite scolaire, comme c’est le cas du plus 
récent Plan stratégique du MEQ (2023-2027), 
dont la première orientation est de « faire de 
la réussite de nos élèves une grande priorité 
de la société québécoise ».
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Pour améliorer le taux de réussite, le MEQ 
compte notamment sur les PPP : « Les pro-
jets pédagogiques particuliers sont consi-
dérés comme des facteurs importants de 
réussite et de persévérance scolaires pour 
bon nombre de jeunes300 », d’où l’impor-
tance d’en déployer davantage «  parce 
qu’ils font aimer l’école, ils sont source de 
persévérance301 ».

Par ailleurs, une stratégie additionnelle du 
MEQ est « d’identifier beaucoup plus rapide-
ment les élèves qui sont à risque de décro-
chage et de les aider avant la fin de l’année 
scolaire ». Pour ce faire, le MEQ entend uti-
liser l’intelligence artificielle : « En utilisant 
l’intelligence artificielle, [les centres de ser-
vices scolaires] ciblent les élèves à risque de 
décrochage, ils interviennent plus tôt avant 
qu’ils décrochent, et leur taux de réussite 
scolaire augmente302, 303. »

L’interpellation des autorités 
de santé publique concernant 
les inégalités scolaires
Les réflexions critiques sur les parcours de 
formation différenciés au Québec ne pro-
viennent pas uniquement du milieu de la 
recherche et de celui de groupes commu-
nautaires et citoyens. La santé publique qui, 
comme il l’a été décrit, joue un rôle consé-
quent à l’école et autour de l’école, est très 
sensible aux inégalités scolaires puisqu’elles 
sont un puissant déterminant des inégali-
tés sociales de santé. Dans ce contexte, les 

directrices et directeurs régionaux de santé 
publique s’interrogent sur les effets de la 
stratification scolaire sur ces inégalités : 
« En dépit des avancées considérables des 
cinquante dernières années en matière de 
démocratisation scolaire au Québec, cer-
tains défis subsistent relativement à la capa-
cité de son système d’éducation de contrer 
l’exclusion sociale. L’organisation actuelle 
des services scolaires au Québec induit 
certains effets délétères, ce que reflètent 
diverses données qui tendent à démon-
trer que son modèle, qui repose sur la seg-
mentation des élèves entre trois compo-
santes distinctes – privé, public régulier et 
public enrichi – contribuerait, dans les faits, 
à exacerber les inégalités. Il ressort de nom-
breuses études que des facteurs liés à l’ori-
gine sociale (capital culturel, social et éco-
nomique) détermineraient la répartition 
des élèves entre l’une ou l’autre des trois 
filières, influant significativement les suites 
de leur parcours scolaire », d’où la propo-
sition à l’effet que « le gouvernement, afin 
d’assurer une meilleure équité dans la réus-
site éducative des jeunes, conduise des tra-
vaux sur les impacts liés aux parcours de for-
mation différenciés, notamment au regard 
des inégalités sociales de santé, et identi-
fie les pistes de solutions probantes pour 
les amoindrir304 ».

La question de la mixité sociale dans 
les écoles interpelle également la santé 
publique qui s’y montre sensible : « Une plus 
grande mixité sociale à l’école et dans les 
classes est globalement favorable au bien-
être personnel et social des élèves, particu-
lièrement ceux de milieux défavorisés305. »
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Les politiques éducatives 
à mettre en œuvre selon 
des collectifs citoyens

« L’une des grandes réussites de la Révolution tranquille est la mise sur pied 
d’un système d’éducation public, gratuit de la maternelle au cégep, accessible à 
tous, sans égard à la richesse, la région, le genre, l’appartenance ethnique ou la 
religion. Cette réussite a été une grande affaire de justice sociale, c’est-à-dire une 
affaire d’égalité des chances306. » — Claude Lessard (2025)

« Le système d’éducation du Québec mis en place à la suite du Rapport Parent, 
lors de la Révolution tranquille, a peu à peu perdu ses repères en matière d’équité 
sociale. Il est grand temps d’y remédier307. » — Guy Rocher (2025), membre de la 
Commission Parent de 1961 à 1966.

Sur fond de sous-financement des écoles, de 
vétusté des infrastructures et de pénurie de 
personnel enseignant, plusieurs actrices et 
acteurs de divers horizons considèrent que 
les ambitions affichées en matière d’égalité 
des chances peinent à se traduire de façon 
cohérente et durable dans les politiques 
éducatives et qu’un réajustement impor-
tant s’impose.

Au Québec, de nombreux groupes commu-
nautaires et citoyens se sont formés ces der-
nières années avec l’objectif de promouvoir 
une conception de l’éducation comme un 
bien commun. 

Deux organismes en particulier, chacun 
créé en 2017, plaident pour une trans-
formation profonde du système éduca-
tif afin de le rendre plus équitable. Il s’agit 
d’École ensemble et Debout pour l’école. 
École ensemble rendait public en 2022 son 
Plan pour un réseau scolaire commun308. 
Ce plan propose la création d’un réseau 
scolaire commun, regroupant les écoles 
publiques et les écoles privées convention-
nées, c’est-à-dire qui ont signé une entente, 
ou une convention, avec le gouvernement 
pour recevoir un financement public en 
échange de certaines obligations. Ces écoles 
ne pourraient plus sélectionner leurs élèves 
ni exiger de frais de scolarité et recevraient 

un financement public à 100 %. Les écoles 
privées non conventionnées resteraient en 
dehors du réseau et ne recevraient plus 
de subventions publiques. Le Plan pré-
voit une transition sur six ans, le maintien 
des accréditations syndicales et l’offre gra-
tuite de parcours particuliers pour toutes 
et tous. Une carte scolaire, soit un décou-
page géographique qui détermine l’école 
publique ou privée conventionnée que fré-
quenteraient les élèves en fonction de leur 
lieu de résidence, serait créée dans chaque 
centre de services scolaire pour assurer la 
mixité sociale. Des mesures de compensa-
tion seraient prévues pour les territoires où 
la mixité est difficile à atteindre.

De son côté, Debout pour l’école appuie 
l’idée d’un réseau commun. Dans son docu-
ment Pour une nouvelle « révolution tran-
quille » en éducation, l’organisation estime 
que l’école québécoise s’est éloignée des 
idéaux du rapport Parent, qu’elle est deve-
nue de plus en plus inégalitaire, instrumen-
talisée et soumise à une logique de perfor-
mance. Afin de discuter des problèmes liés 
à la surcharge de travail du personnel, aux 
iniquités persistantes, à la pression exces-
sive liée à l’évaluation et au manque de res-
sources pour les élèves aux besoins particu-
liers, Debout pour l’école propose la tenue 
de nouveaux États généraux de l’éducation 
30 ans après les derniers, de même que for-
mule une série de revendications et d’orien-
tations, dont les suivantes : « réaffirmer l’im-
portance de l’axe “socialiser” dans la mission 
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de l’école […]; sortir d’une logique comp-
table et arrêter l’évaluation à outrance; 
œuvrer pour une inclusion réussie; encou-
rager, mais encadrer des projets particu-
liers sans sélection; rapprocher l’école de 
la communauté, en vue de sa réelle valori-
sation; mener des actions structurantes pour 
la formation professionnelle; lever les obs-
tacles rencontrés par les élèves négligés par 
le système309 ».

Enfin, des limites importantes sont fréquem-
ment mises en lumière concernant la dis-
ponibilité et la qualité des données néces-
saires à une analyse approfondie du système 
éducatif québécois, en particulier en ce qui 
concerne l’égalité des chances et les inéga-
lités scolaires. Le MEQ diffuse depuis peu 
un Tableau de bord de l’éducation310, mais 
celui-ci demeure incomplet aux yeux de plu-
sieurs, en particulier en ce qui concerne les 
données socioéconomiques relatives aux 
écoles et aux élèves.

L’indicateur actuellement disponible, l’in-
dice de milieu socioéconomique (IMSE), fait 
l’objet de critiques importantes comme on 
l’a vu précédemment. D’une part, il exclut 
les établissements du réseau privé, ce qui 
tend à faire apparaître les écoles publiques 
comme davantage favorisées qu’elles ne 
le sont en réalité. D’autre part, cet indice 
repose sur des données agrégées à l’aide 
du code postal des élèves, plutôt que sur 
leurs caractéristiques individuelles, ce qui 
ne reflète pas nécessairement leur situation 

familiale réelle311. Ce biais méthodologique 
peut engendrer une représentation partielle 
ou erronée des milieux scolaires. Ainsi, des 
élèves relativement favorisés domiciliés 
dans un quartier défavorisé, ou inversement, 
peuvent être mal classés statistiquement, en 
particulier dans les établissements offrant 
des programmes à projets particuliers (PPP). 
Cela complique l’analyse fine des inégali-
tés sociales et scolaires et restreint la capa-
cité des milieux de décision de cibler adé-
quatement les besoins et de déployer des 
ressources de manière équitable.

Pour remédier à cette carence, il a été pro-
posé312 de créer un nouvel indicateur qui 
pourrait s’inspirer de l’indice de position 
sociale (IPS) en France313, lequel est basé 
sur les conditions socioéconomiques et 
culturelles des élèves qu’on accueille dans 
l’établissement.

L’égalité des chances en éducation 
demeure un idéal largement partagé 
dans la société québécoise. Toutefois, 
elle conserve une portée surtout 
aspirationnelle dans la mesure où 
sa concrétisation, entendue comme 
équité de résultats, se heurte à des 
inégalités persistantes étroitement 
liées au milieu d’origine des élèves, à 
la structure du système scolaire ainsi 
qu’à la différenciation des parcours 
éducatifs, lesquels conduisent à des 

perspectives professionnelles inégales, 
avec des répercussions sur les condi-
tions de vie et de santé. Cela étant, la 
faible mixité sociale de l’école québé-
coise n’est pas le seul facteur en cause 
dans les inégalités; l’insuffisance chro-
nique de ressources pour accompagner 
les élèves en difficulté contribue au 
décrochage scolaire et nourrit égale-
ment ces disparités.

Deux options se dessinent : abandonner 
l’idéal d’égalité des chances ou le ravi-
ver en repensant les moyens d’y parve-
nir. À quel point tient-on à l’égalité des 
chances au Québec?

« [P]artout, l’école reproduit les 
inégalités sociales en ce qu’elle 
est plus favorable aux élèves 
socialement et culturellement 
favorisés. Mais cette “loi ” est 
trop générale pour expliquer 
les grandes variations dans 
l’amplitude de cette reproduction 
révélées par les comparaisons 
internationales… En définitive, 
c’est la fonction dévolue à l’école 
par les diverses sociétés qui 
détermine l’amplitude de la 
reproduction, et pas seulement 
ce qui se joue en amont de l’école 
et dans son fonctionnement314. » 
— François Dubet et al. (2010)

In
ég

al
ité

s s
oc

ia
le

s, 
sc

ol
ai

re
s e

t d
e 

sa
nt

é 
: r

ep
en

se
r l

e 
ch

em
in

 ve
rs

 l’é
ga

lit
é 

de
s c

ha
nc

es
		


Ta

bl
e 

de
s m

at
iè

re
s

Re
no

nc
er

 à
 l'

ég
al

ité
 d

es
 c

ha
nc

es
 o

u 
la

 re
la

nc
er

?



94

Annexe
Le pouvoir de l’éducation sur la 
santé vu par divers spécialistes

La reconnaissance du rôle de l’éducation 
comme déterminant social de la santé

- « Le niveau de scolarité est un déter-
minant social de la santé bien établi. Il 
influence la santé par de nombreux méca-
nismes, tels que le développement neuro-
logique, le vieillissement biologique, la lit-
tératie en santé et les comportements de 
santé, le sentiment de contrôle et d’autono-
misation, ainsi que les perspectives de vie. 
L’éducation – de la petite enfance jusqu’au-
delà des études postsecondaires – est éga-
lement l’un des déterminants sociaux de la 
santé pour lequel il existe des voies d’inter-
vention politique claires315. » Cohen, Alison 
K. et Syme, S. Leonard. (2013)

- « Parmi les déterminants sociaux, l’édu-
cation est fondamentale, car elle façonne 
les nouveaux membres de la société – les 
enfants et les jeunes316. » Hahn, Robert A. 
et  Truman, Benedict I. (2015)

- « Le niveau de scolarité est le facteur 
social qui prédit le mieux la santé et 
le bien-être d’une personne tout au long 
de sa vie317.  » American Public Healh 
Association

- « Les inégalités en santé liées à l’édu-
cation comptent parmi les résultats les 
plus constants de la littérature en épi-
démiologie sociale. En général, les per-
sonnes ayant un niveau de qualification 
plus élevé déclarent une meilleure santé 
perçue, moins de détresse psychologique 
et une incidence moindre de maladies que 
leurs homologues moins scolarisés318. » 
Delaruelle, Katrijn, Van Houtte, Mieke, et 
Bracke, Piet (2019) 
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- « L’éducation est un déterminant social 
important de la santé. Les personnes ayant 
un niveau d’instruction plus élevé ont ten-
dance à être en meilleure santé que celles 
dont la scolarité est moins avancée. Il existe 
plusieurs voies par lesquelles l’éducation 
contribue à une meilleure santé.

Premièrement, le niveau d’éducation est 
fortement corrélé à d’autres déterminants 
sociaux de la santé, tels que le revenu, la 
sécurité d’emploi et les conditions de tra-
vail. Dans cette perspective, l’éducation 
aide les individus à gravir l’échelle socioé-
conomique et leur donne un meilleur accès 
aux ressources économiques et sociales.

Deuxièmement, un niveau d’éducation plus 
élevé facilite l’adaptation aux grands chan-
gements du marché du travail canadien. 
Les personnes plus instruites ont davan-
tage d’occasions de profiter de nouvelles 
formations si leur situation professionnelle 
change soudainement. De plus, l’éducation 
facilite la participation citoyenne et l’en-
gagement dans le processus politique. En 
d’autres termes, les gens acquièrent une 
meilleure compréhension du monde 

et deviennent plus aptes à percevoir et 
à influencer les facteurs sociétaux qui 
influent sur leur santé.

Enfin, l’éducation augmente la littéra-
tie générale et la compréhension de la 
manière dont on peut promouvoir sa 
propre santé par des actions individuelles. 
Les personnes plus instruites développent 
des compétences plus poussées pour éva-
luer si leurs comportements sont béné-
fiques ou nuisibles à leur santé. Elles 
acquièrent aussi une plus grande capacité, 
ainsi que davantage de ressources, pour 
adopter des modes de vie plus sains319. » 
Raphael, Dennis, Bryant, Toba, Mikkonen, 
Juba elexander Raphael, A. (2020) 

- « L’éducation est un déterminant social 
fondamental de la santé – une cause en 
amont de la santé. […] L’éducation est un 
élément essentiel de la santé et […] une 
cause majeure, à long terme et multifac-
torielle de la santé […] L’atteinte d’un cer-
tain niveau de scolarité à l’âge adulte jeune 
influence la santé tout au long de la vie 
par de multiples mécanismes320. » Hahn, 
Robert A. et Truman, Benedict I. (2015) 
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Les retombées positives de l’éducation sur la santé

- « L’éducation exerce des effets béné-
fiques directs sur la santé en favorisant 
l’adoption de modes de vie plus sains, une 
meilleure capacité à faire face au stress et 
une gestion plus efficace des maladies 
chroniques. Cependant, les effets indirects 
de l’éducation, notamment à travers l’accès 
à des positions sociales plus privilégiées, 
à des emplois mieux rémunérés et à des 
revenus plus élevés, sont également signi-
ficatifs321. » Brown, Robert L. (2021)

- « Dire que l’éducation est un déterminant 
de la santé, c’est dire que l’état de santé 
s’améliore selon le niveau d’éducation (qui 
est intimement lié au revenu et au statut 
social). L’éducation apporte des compé-
tences utiles pour résoudre les problèmes 
et renforce l’impression de contrôle et le 
sentiment de maîtrise de sa propre situa-
tion dans la vie. Elle permet de meilleures 
occasions d’emploi, une plus grande sécu-
rité du revenu et une plus grande satisfac-
tion au travail. Elle accroît aussi la capacité 
à comprendre comment se garder en santé 
et à agir en conséquence en choisissant 
d’éviter certains comportements (comme 
le tabagisme) et d’en adopter d’autres 
(par exemple l’activité physique)322. » Gill, 
Carmen et Thériault, Luc (2005)

- « Les individus ayant un faible niveau d’édu-
cation ont systématiquement une santé pire 
que ceux qui ont un niveau d’éducation 
moyen ou élevé323. » Vilhelmsson, Andreas 
et Östergren, Per-Olof (2018)

- « Nous concluons qu’un niveau élevé de 
scolarité améliore la santé de manière 
directe, et indirectement en influençant 
les conditions de travail et économiques, 
les ressources psychosociales et les habi-
tudes de vie. […] À l’inverse, un faible 
niveau de scolarité est associé à des taux 
élevés de maladies infectieuses, de nom-
breuses maladies chroniques non infec-
tieuses, à une mauvaise santé perçue, à 
une survie plus courte en cas de maladie, 
et à une espérance de vie réduite324. » Ross, 
Catherine E. et Wu, Chia-ling (1995)
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Les effets cumulatifs à long terme de 
l’éducation sur le bien-être global

- « L’éducation constitue une dimension 
unique du statut social, avec des caractéris-
tiques qui la rendent particulièrement impor-
tante pour la santé. Elle influence la santé de 
manière variée, à toutes les étapes de la vie 
adulte, de façon cumulative, auto-renfor-
cée et uniformément positive. Le niveau de 
scolarité marque le statut social au début 
de l’âge adulte, agissant comme le principal 
pont entre le statut d’une génération et celui 
de la suivante, ainsi que comme la voie prin-
cipale de mobilité ascendante. Il précède les 
autres statuts sociaux acquis et les influence 
largement, notamment le statut profession-
nel, les revenus personnels et familiaux, ainsi 
que la richesse. L’éducation génère des résul-
tats souhaitables, car elle forme les indivi-
dus à acquérir, évaluer et utiliser l’informa-
tion. Elle leur apprend à exploiter le pouvoir 
du savoir. L’éducation développe une effica-
cité apprise qui permet l’autonomie dans la 
poursuite de toutes les valeurs recherchées, 
y compris la santé325. » Mirowsky, John (2003)

- « Un niveau de scolarité plus avancé 
aide les individus à obtenir un emploi 
meilleur et plus stable, à augmenter leur 
pouvoir d’achat, à développer leur capa-
cité d’agir efficacement ainsi que des 
liens sociaux bénéfiques, et à acquérir un 
plus grand sentiment de contrôle sur leur 
vie. Ces ressources permettent aux per-
sonnes plus instruites de gagner et d’ac-
cumuler davantage d’argent, de travail-
ler dans des emplois stables et créatifs, 
d’adopter un mode de vie plus sain, de 
vivre dans un environnement plus sécu-
ritaire et d’éprouver moins de stress tout 
en bénéficiant d’un meilleur soutien social 
que les personnes moins instruites. Cette 
conception met en évidence que l’éduca-
tion fournit des ressources bien au-delà 
du simple revenu. Comparativement aux 
personnes moins instruites, celles ayant 
un niveau d’éducation élevé sont égale-
ment plus susceptibles de faire de l’exer-
cice, de s’abstenir de consommer du tabac, 
de maintenir un poids santé et d’intégrer 
les nouvelles connaissances en matière 
de santé dans leur quotidien. En somme, 
l’éducation permet aux individus d’adop-
ter un ensemble cohérent de comporte-
ments favorables à la santé, ce qui amé-
liore leur bien-être. Ces effets positifs de 
l’éducation perdurent tout au long de 
la vie, bien après la fin de la scolarité for-
melle326. » R. L. Brown (2021)
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Le Québec aussi s’inscrit dans les mêmes dynamiques 
d’analyse quant au lien entre l’éducation et la santé

- « La relation entre l’éducation et la santé 
est documentée depuis longtemps […] La 
force et la persistance de cette associa-
tion pourraient s’expliquer par le fait que 
l’éducation influence la santé de manière 
indirecte, par l’entremise de plusieurs 
mécanismes […] les effets négatifs d’un 
faible niveau d’éducation se font sentir 
tout au long de la vie327. » Quesnel-Vallée, 
Amélie, Bilodeau, Jaunathan et Conway, 
Kaitlin (2021)

- « La recherche a largement démontré que 
les conditions de travail, le revenu et l’état 
de santé des individus sont reliés au niveau 
d’éducation. Pour l’enfant, l’acquisition de 
compétences au cours de son enfance et de 
son adolescence et, en particulier, la réus-
site scolaire auront un effet sur sa santé 
toute sa vie durant328. » Ministère de la 
Santé et des Services sociaux (2006)

- « Plusieurs facteurs, comme l’éducation, 
l’emploi, le revenu, le milieu de vie, le loge-
ment et l’accès aux services, déterminent 
l’état de santé des personnes. Comme ces 
facteurs varient selon le statut socioéco-
nomique des individus, ils sont désignés 
comme étant les déterminants sociaux de 
la santé… Au fur et à mesure que les indi-
vidus montent dans l’échelle sociale de par 
leur revenu et leur niveau 

d’éducation, ils jouissent d’un meilleur 
état de santé329. » Institut national de santé 
publique du Québec (2014)

- « L’état de santé s’améliore lorsque le 
niveau de scolarité est plus élevé. Un bon 
niveau de scolarité accroît les chances de 
revenu et de sécurité d’emploi, et donne 
aux gens le sentiment qu’ils contrôlent leur 
vie330. » Institut national de santé publique 
du Québec

- « Les jeunes sans diplôme ont plus de dif-
ficulté à s’intégrer au marché du travail que 
ceux qui ont un diplôme, et leur emploi est 
en général moins bien rémunéré […] De 
plus, les élèves qui abandonnent les études 
au secondaire sont plus susceptibles de 
perdre leur emploi, d’avoir recours à l’aide 
sociale ou de subir une arrestation […]331 » 
Traoré, Issouf, Simard, Micha et Julien, 
Dominic (2024)

- « La réussite éducative se traduit notam-
ment par la capacité de maintenir ou 
d’améliorer sa santé physique et mentale 
à l’âge adulte332. » Institut national de santé 
publique du Québec (2016)

- « La réussite éducative ainsi que ses 
déterminants ont un impact majeur sur la 
santé, et ce, tout au long de la vie, par leur 
influence sur les conditions de vie (emploi, 
revenu, logement, etc.) et l’adoption d’un 
mode de vie sain333. » Direction de santé 
publique de la Montérégie. (2023) 
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sept questions portant sur la présence chez 
l’enfant d’un trouble du développement 
ou d’un problème de santé qui aurait 
été détecté par un médecin ou un autre 
professionnel de la santé. Les troubles et 
problèmes examinés sont les suivants : 
incapacité ou handicap physique (déficience 
visuelle ou auditive, mobilité réduite, etc.); 
problème de santé chronique (épilepsie, 
diabète, asthme, fibrose kystique, allergie, 
etc.); trouble du déficit de l’attention 
(TDAH ou TDA); trouble du spectre de 
l’autisme (TSA); retard de développement 
global ou handicap intellectuel; trouble 
d’apprentissage (dyslexie, dysphasie, 
dyscalculie, dysorthographie, trouble 
du langage ou de la parole, etc.); trouble 
anxieux ou dépressif. Il s’agit d’un indicateur 
dichotomique basé sur le fait d’avoir au 
moins un trouble du développement ou un 
problème de santé détecté ou de ne pas en 
avoir. »

40	  « Ce domaine rassemble certaines 
informations liées aux habitudes de 
santé, mais n’a pas pour but d’évaluer les 
problèmes de santé que pourraient avoir les 
enfants. » 

41	  Indicateurs retenus : « avec des 
vêtements ne convenant pas aux activités 
scolaires (trop légers, trop chauds, etc.); trop 
fatigué/malade pour faire son travail scolaire; 
en retard; sans avoir mangé à sa faim. »

42	  Indicateurs retenus : « est autonome 
en matière de propreté la plupart du temps; 
manifeste une préférence établie pour la 
main droite ou la main gauche; fait preuve 
de coordination (c.-à-d. se déplace sans se 
cogner ou trébucher sur des objets); suce son 
pouce/doigt. »

43	  Indicateurs retenus : « niveau 
d’énergie au cours de la journée d’école; 
aptitude à tenir un stylo, des crayons de cire 
ou un pinceau; habileté à manipuler des 
objets; habileté à monter et à descendre 
des escaliers; développement physique 
général. »

44	  Ducharme, Amélie, Paquette, 
Jesseca et Daly, Sonia, op. cit. « L’indice de 
défavorisation matérielle et sociale (IDMS) 
est un indice écologique de la défavorisation 
élaboré par Pampalon et Raymond (2000) 
à partir des données recueillies lors des 
recensements. Il fournit une mesure relative 
de la défavorisation pour de petits territoires, 
ou ce qu’on appelle l’aire de diffusion, soit la 
plus petite unité géographique pour laquelle 
les données sont diffusées. Chaque aire de 
diffusion regroupe de 400 à 700 personnes. 
Notons que, plus l’année du calcul de l’indice 
s’éloigne de l’année du recensement, moins 
cet indice est précis et juste. Cet indice de 
défavorisation comprend deux dimensions. 
La première, la dimension matérielle, porte 
sur les conditions économiques du milieu. 
Elle est composée de trois indicateurs : la 
proportion de personnes n’ayant pas de 

In
ég

al
ité

s s
oc

ia
le

s, 
sc

ol
ai

re
s e

t d
e 

sa
nt

é 
: r

ep
en

se
r l

e 
ch

em
in

 ve
rs

 l’é
ga

lit
é 

de
s c

ha
nc

es
		


Ta

bl
e 

de
s m

at
iè

re
s

https://statistique.quebec.ca/fr/produit/publication/instrument-mesure-developpement-petite-enfance
https://statistique.quebec.ca/fr/produit/publication/enfants-maternelle-5-ans-vulnerables-en-augmentation
https://statistique.quebec.ca/fr/produit/publication/enfants-maternelle-5-ans-vulnerables-en-augmentation
https://statistique.quebec.ca/fr/produit/publication/enfants-maternelle-5-ans-vulnerables-en-augmentation
https://statistique.quebec.ca/fr/produit/publication/enfants-maternelle-5-ans-vulnerables-en-augmentation
https://statistique.quebec.ca/fr/produit/publication/enfants-maternelle-5-ans-vulnerables-en-augmentation
https://statistique.quebec.ca/fr/produit/publication/enfants-maternelle-5-ans-vulnerables-en-augmentation
https://statistique.quebec.ca/fr/produit/publication/enfants-maternelle-5-ans-vulnerables-en-augmentation
https://statistique.quebec.ca/fr/produit/publication/enfants-maternelle-5-ans-vulnerables-en-augmentation
https://statistique.quebec.ca/fr/produit/publication/enfants-maternelle-5-ans-vulnerables-en-augmentation
https://statistique.quebec.ca/fr/produit/publication/enfants-maternelle-5-ans-vulnerables-en-augmentation
https://statistique.quebec.ca/fr/produit/publication/enfants-maternelle-5-ans-vulnerables-en-augmentation
https://statistique.quebec.ca/fr/produit/publication/enfants-maternelle-5-ans-vulnerables-en-augmentation
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2022/22-297-06W.pdf
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2022/22-297-06W.pdf
https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/enquete-quebecoise-developpement-enfants-maternelle-2022.pdf
https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/enquete-quebecoise-developpement-enfants-maternelle-2022.pdf
https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/enquete-quebecoise-developpement-enfants-maternelle-2022.pdf
https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/enquete-quebecoise-developpement-enfants-maternelle-2022.pdf
https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/enquete-quebecoise-developpement-enfants-maternelle-2022.pdf
https://statistique.quebec.ca/fr/fichier/enquete-quebecoise-developpement-enfants-maternelle-2022.pdf


102

diplôme d’études secondaires, le revenu 
individuel moyen et la proportion de 
personnes occupées (ayant un emploi) 
chez les 15 ans et plus. La deuxième, la 
dimension sociale, renvoie principalement 
aux conditions sociales du milieu et est 
composée des trois indicateurs suivants : 
la proportion de personnes vivant seules, 
la proportion de personnes séparées, 
divorcées ou veuves chez les 15 ans et plus 
et la proportion de familles monoparentales. 
Chaque aire de diffusion reçoit une note de 
défavorisation pour ces deux dimensions. 
Classées en ordre croissant, les notes 
attribuées sont ensuite divisées en quintiles 
représentant chacun environ 20 % de 
la population du Québec ; le quintile 1 
représente les 20 % les plus favorisés, tandis 
que le quintile 5 représente les 20 % les plus 
défavorisés (Gamache et autres, 2019). Dans 
le cadre de l’EQDEM 2022, chaque enfant 
s’est fait attribuer l’indice de défavorisation 
propre à l’aire de diffusion correspondant à 
son code postal. Les indices ont été produits 
à partir du recensement de 2016, étant 
donné que les données de 2021 n’étaient pas 
disponibles au moment de la rédaction de ce 
rapport. »

45	  Idem. « Dans le cadre de l’EQDEM, 
l’IMSE des écoles publiques est calculé 
sur la seule base des élèves de maternelle 
5 ans. Un rang décile est ensuite attribué 
aux écoles publiques du Québec – classées 
en ordre croissant – selon la valeur de 
leur indice. Ainsi, 10 % des écoles, où sont 
principalement inscrits des élèves provenant 
de milieux plus favorisés, obtiennent le rang 
1. Le rang 10, quant à lui, regroupe les écoles 
accueillant une plus forte proportion d’élèves 
vivant dans les milieux les plus défavorisés 

(…). Comme l’IMSE n’est pas calculé pour les 
écoles privées, ces dernières (et les enfants 
qui les fréquentent) ont été classées dans 
la catégorie des écoles « non défavorisées » 
pour les besoins des analyses. »

46	  https://statistique.quebec.ca/fr/
fichier/tableau-resume-vulnerabilite-
eqppem.pdf

47	  Auger, A. et Groleau, A. (2023), op. cit.

48	  Couture, Hugo (2019). La santé 
mentale des enfants et des adolescents : 
données statistiques et enquêtes recensées. 
Études et recherches. Conseil supérieur de 
l’éducation. 

49	  Idem. « En 2012, l’Institut national de 
santé publique du Québec (INSPQ) soulignait 
que l’augmentation de la prévalence des 
troubles mentaux entre 1999 et 2010, 
chez les enfants et les adolescents, était 
attribuable au diagnostic plus fréquent de 
TDAH et qu’elle était appelée à augmenter 
au cours de la décennie 2010, « en raison 
d’un meilleur diagnostic et de meilleurs 
traitements médicaux de ces troubles » 
(…). Cette situation, parallèlement à la 
diminution de l’effectif total des élèves, 
explique également en partie l’augmentation 
du pourcentage d’élèves faisant l’objet 
d’un plan d’intervention à l’éducation 
préscolaire et à l’enseignement primaire et 
secondaire au secteur public (en 2002-2003, 
la proportion était de 11,8 % contre 17,1 % 
en 2015-2016) ». 

50	  Lavoie, Amélie, Gingras, Lucie 
et Audet, Nathalie (2019). Éducation et 
milieux de garde. Enquête québécoise 
sur le parcours préscolaire des enfants de 

maternelle 2017. TOME 1 : Portrait statistique 
pour le Québec et ses régions administratives. 
Institut de la statistique du Québec. 

51	  Ministère de l’Éducation, du Loisir et 
du Sport (2007). L’organisation des services 
éducatifs aux élèves à risque et aux élèves 
handicapés ou en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage. Voir aussi l’Annexe XIX de 
l’entente nationale entre le CPNCF et la FAE : 

52	  Les plans d’intervention pour les 
élèves à besoins particuliers, qu’ils ou 
elles soient EHDAA ou considérés à risque, 
peuvent recommander soit leur intégration 
en classe ordinaire avec des mesures de 
soutien adaptées, soit, en dernier recours, 
leur orientation vers une classe d’adaptation 
scolaire – également appelée classe spéciale 
–, regroupant uniquement des élèves ayant 
des besoins particuliers.

53	  https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/
fr/document/lc/I-13.3%20/

54	  Commission des droits de la personne 
et des droits de la jeunesse (2011). Profilage 
racial et discrimination systémique des jeunes 
racisés. Rapport de la consultation sur le 
profilage racial et ses conséquences. 

55	  https://www.education.gouv.
qc.ca/fileadmin/site_web/documents/
dpse/adaptation_serv_compl/19-7065.
pdf. Ministère de l’Éducation, du Loisir et 
du Sport (2007). L’organisation des services 
éducatifs aux élèves à risque et aux élèves 
handicapés ou en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage  

56	  Jeanson, Caroline (2014). Opération 
portraits de classe : étude des compositions 
de classe des commissions scolaires des 
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Premières-Seigneuries et de la Capitale 
(rapport de recherche inédit). Syndicat de 
l’enseignement de la région de Québec 
(CSQ). 

57	  Fédération autonome de 
l’enseignement (2023). EHDAA. Guide 
d’application de l’entente 2020-2023 pour le 
préscolaire, le primaire et le secondaire. 

58	  Conseil supérieur de l’éducation, op. 
cit.

59	  Couture, Hugo, op. cit.

60	  En 2022-2023, la prévalence du TDAH 
était de 6,2 % pour les 5 à 11 ans, et de 7,0 % 
pour les 12 à 17 ans.

61	  Couture, Hugo, op. cit.

62	  Conseil supérieur de l’éducation, 
op. cit. « Selon Piché et autres (2017), un 
ensemble de facteurs expliquent la variabilité 
de ces résultats : l’âge et le sexe des jeunes, 
le type d’informateur (enfant, parent), le type 
de trouble analysé, l’instrument et la période 
retenue pour l’évaluation des troubles 
(période actuelle, six derniers mois). » 

63	  Piché, Geneviève, Cournoyer, Marilou, 
Bergeron, Lise, Clément, Marie-Ève et Smolla, 
Nicole (2017). Épidémiologie des troubles 
dépressifs et anxieux chez les enfants et les 
adolescents québécois. Santé mentale au 
Québec 42 (1), 19–42. 

64	  Office des personnes handicapées 
du Québec (2024). Mieux connaitre les élèves 
handicapés ou en difficulté d’adaptation ou 
d’apprentissage : portrait annuel, édition 
2024. Secrétariat général, communications et 
affaires juridiques, L’Office.

65	  Couture, Hugo, op. cit.

66	  Gallant, Nicole, Vachon, Nathalie, 
Sirois-Gaudreau, Philippe, Cozic-Fournier, 
Ysendre et Labrecque, Katherine (2019). 
Portrait du bien-être des jeunes au Québec. 
Ensemble du Québec. Édition 2019. INRS 
et Fondation Jeunes en tête. « L’échelle de 
détresse psychologique utilisée par l’ISQ 
pour l’Enquête québécoise sur la santé de la 
population s’inspire de l’échelle de Kessler 
(K6) et compile la fréquence à laquelle 
l’individu s’est senti nerveux, désespéré, 
agité ou incapable de tenir en place, “si 
déprimé que plus rien ne pouvait [le] faire 
sourire”, “bon à rien” ou a senti “que tout 
était un effort” (ou “à ce point fatigué que 
tout est un effort”) au cours du dernier mois 
précédant l’enquête ». 

67	  Conseil supérieur de l’éducation, 
op. cit.

68	  Traoré, Issouf, Simard, Micha et Julien, 
Dominic (2024). Enquête québécoise sur la 
santé des jeunes du secondaire. Résultats de 
la troisième édition – 2022-2023. Québec, 
Institut de la statistique du Québec.  
- Les objectifs de cette enquête sont 
de : « colliger de l’information sur les 
caractéristiques socioéconomiques et les 
environnements sociaux (famille, amis, école, 
communauté) des élèves du secondaire, 
ce qui permet d’étudier les liens entre ces 
caractéristiques et la santé et le bien-être 
des jeunes » ; « suivre l’évolution de l’état de 
santé des jeunes du secondaire et de ses 
déterminants » ; « recueillir des données sur 
les habitudes de vie, l’état de santé physique 
et mentale, et l’adaptation sociale des élèves 
du secondaire au Québec ». 
- L’état de santé des jeunes est mesuré par 

leur perception de leur état de santé : « La 
perception de l’état de santé est souvent 
utilisée dans les enquêtes populationnelles 
pour mesurer la santé des individus, bien 
qu’elle n’en constitue pas une mesure directe 
(…). » 

69	  On remarquera des différences 
notables, en particulier pour le TDAH, avec 
les pourcentages présentés précédemment, 
ce qui s’explique par des collectes des 
données respectives faites selon des 
méthodes et/ou à des moments distincts.

70	  Office des personnes handicapées du 
Québec, op. cit.

71	  Selon le Portrait du bien‑être des 
jeunes au Québec (op. cit.), 14,0 % des 
adolescents vivent dans un ménage dont 
le revenu total après impôts est inférieur au 
seuil de faible revenu; 1 adolescent sur 10 
(10,2 %) vit dans un ménage à faible revenu 
selon la mesure du panier de consommation; 
et les jeunes en général et les adolescents en 
particulier constituent les groupes d’âge les 
plus touchés par l’insécurité alimentaire. 

72	 https://statistique.quebec.ca/
vitrine/egalite/dimensions-egalite/
education/diplomation-qualification-
secondaire?onglet=groupes-
population#difficulte

73	  Ministère de l’Éducation du Québec 
(2023a). Plan stratégique 2023-2027. 

74	  Office des personnes handicapées du 
Québec, op. cit.

75	  Traoré, Issouf, Simard, Micha et Julien, 
Dominic, op. cit. « L’indice étant fondé sur 
des calculs de probabilités, il ne permet pas 
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de prédire avec exactitude le décrochage 
réel. […] il faut garder à l’esprit que les élèves 
qu’on juge à risque ont un potentiel de 
décrocher. » Pour le risque de décrochage 
scolaire, « un indicateur principal a été 
construit à partir de plusieurs questions liées 
à l’expérience des élèves, soit le rendement 
scolaire, le retard scolaire et l’engagement 
scolaire. Ces dimensions ont été identifiées 
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diplomation et de qualification après 
sept ans entre les élèves dont le lieu de 
résidence, au moment de la première 
inscription au secondaire, était dans une 
unité géographique du décile 1 de l’IMSE et 
ceux dont le lieu de résidence était dans une 
unité géographique de décile 10. L’indicateur 
mesure donc les écarts entre les extrémités 
de la distribution de l’IMSE. »

159	  Institut de la statistique du Québec, 
ibidem. « L’IMSE est calculé selon le code 
postal du lieu de résidence de l’élève au 
moment de sa première inscription en 
première secondaire. Il est constitué de la 
proportion des familles avec enfants dont 
la mère n’a pas de diplôme, de certificat ou 
de grade (ce qui représente les deux tiers 
du poids de l’indice) et de la proportion de 
ménages dont les parents n’étaient pas à 
l’emploi durant la semaine de référence du 
recensement canadien (ce qui représente le 
tiers du poids de l’indice). »

160	  Institut de la statistique du Québec, 
ibidem.

161	  Regard 360. 

162	  Office des personnes handicapées du 
Québec, op. cit.

163	  Ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur, op. cit.

164	  Office des personnes handicapées du 
Québec, op. cit.

165	  Source : MEQ (2024). Taux de 
diplomation et de qualification par cohorte 
de nouveaux inscrits au secondaire. Rapport. 
Version corrigée.

166	  Ministère de l’Éducation du Québec. 
Diplomation et qualification au secondaire. 
Définition du taux de diplomation et de 
qualification : « Proportion d’élèves qui ont 
obtenu un premier diplôme ou une première 
qualification cinq, six et sept ans après leur 
entrée au secondaire à la formation générale 
des jeunes. Le diplôme ou la qualification 
peuvent avoir été obtenus à la formation 
générale des jeunes, à l’éducation des 
adultes ou à la formation professionnelle. »

167	  Ministère de l’Éducation du Québec 
(2024). Taux de diplomation et de qualification 
par cohorte de nouveaux inscrits au 
secondaire. Rapport. Version corrigée.

168	  Institut de la statistique du Québec. 
Diplomation et qualification au secondaire.

169	  Tableau de bord de l’éducation. Notes 
méthodologiques. Sorties sans diplôme ni 
qualification. 
On notera également cette précision : « Le 
décrochage scolaire n’est pas le complément 
du taux de diplomation et de qualification 
par cohortes après sept ans. Le taux de 
sorties sans diplôme ni qualification est un 
taux annuel, c’est-à-dire qu’il se rapporte aux 
événements associés à une année scolaire 
donnée, et ce, jusqu’à 12 mois après la fin de 
cette année, et non à un groupe d’individus 
observé durant plusieurs années, comme 
c’est le cas pour un taux par cohorte. »

170	  Sorties sans diplôme ni qualification 
au secondaire

171	  Ministère de l’Éducation du Québec. 
Tableau de bord de l’éducation, Sorties sans 
diplôme ni qualification. 

172	 Ministère de l’Éducation du Québec 
(2023). Taux de sorties sans diplôme ni 
qualification au secondaire. Édition 2023. À 
noter : les données concernant les diplômés 
et les qualifiés ne constituent pas des 
données de suivi d’une seule et même 
cohorte pendant 5 ans ou 7 ans, si bien que 
les taux de diplomation et de qualification 
pour ces années ne coïncident pas tout à fait 
avec ceux des tableaux précédents

173	 Lien

174	 Lien

175	  Ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur du Québec, op. cit.

176	  Ministère de l'éducation (2022). Taux 
de sorties sans diplôme ni qualification au 
secondaire. Édition 2022.

177	  Ministère de l'éducation, Tableau de 
bord de l'éducation. 

178	  Ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur du Québec, op. cit. 

179	  Tableau de bord de l’éducation. Notes 
méthodologiques. Sorties sans diplôme ni 
qualification.

180	  Réseau réussite Montréal, op. cit.

181	  Note sur le « délai prévu » : « Le 
taux d’obtention du diplôme d’études 
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du secondaire au Québec, et de la 10e à la 
12e année dans toutes les autres provinces. 
Taux d’obtention du diplôme d’études 
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subitement. En fait, le décrochage est en 
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